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Grand Est : une économie en berne, 
malgré un tourisme dynamique

Le volume d’heures rémunérées a plus baissé 
dans le Grand Est (-0,7%) qu’en moyenne 
nationale (-0,4%). Cette diminution 

concerne toute l’économie, marchande et non 
marchande. C’est le cas pour la construction, avec 
des baisses dans tous les départements allant de 
-0,5% dans la Marne à -3,1% dans le Haut-Rhin. 
C’est également le cas pour l’industrie, avec des 
écarts de -0,6% pour la Meuse à -3,5% en Meur-
the-et-Moselle. Les situations dans le tertiaire 
marchand sont plus contrastées d’un départe-
ment à l’autre. Ainsi, le volume d’heures rému-
nérées augmente de 0,7% dans les Ardennes et 
diminue plus fortement, de 0,8 à 1%, dans les 
Vosges, la Moselle et la Meuse. 

Pour autant, certains sous-secteurs d’activité 
demeurent dynamiques en 2025 : les services 
aux entreprises dans les Ardenne (+6,8%), l’hé-
bergement-restauration dans la Marne, la Haute-
Marne, la Moselle, les Vosges ou le Haut-Rhin 
(entre +2,2 et +3,7%). Deux autres sous-secteurs 
sont en progression remarquable : le transport et 
l’entreposage dans le Bas-Rhin et la fabrication de 
matériel de transport dans la Meuse. Dans l’hé-
bergement-restauration et l’information-com-
munication, on observe un certain dynamisme 
de l’emploi rémunéré alors que le nombre de 
salariés baisse dans le commerce.   
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2,3 Md€ pour les entreprises 
régionales grâce à Bpifrance
  Le bilan de l’année 2025 de Bpifrance fait 
état d’une croissance à deux chi� res avec 6 309 
entreprises soutenues en région.                     Page 5

Changement d’échelle 
pour Cibox à Revin

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

   2025 a marqué un changement d’échelle 
pour Cibox qui a combiné transformation 
industrielle et accélération commerciale dans 
la vente de ses vélos électriques.                Page 6
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Les travaux ont démarré sur le Parc 
du Grand Troyes pour accueillir la 
nouvelle usine high-tech dédiée à la 

fabrication de systèmes de communication 
et de connectivité pour l’aéronautique. 
« Ce bâtiment sera beaucoup plus vertueux 
pour l’environnement que notre site actuel 
qui date des années 1980, mais également 
plus vertueux en termes d’organisation 
industrielle. Nous allons nous organiser 
di� éremment. Des robots serviront les coé-
quipiers avec des préparations toutes faites. 
Les stocks seront totalement automatisés 
avec des emplacements roulants », indique 
Nicolas Bonleux, vice-président d’Ae-
rospace Communications Thales. Thales 
fournit les systèmes de communication 
pour Airbus, dont l’A400M, les hélicop-
tères Tigre et Guépard ou encore Dassault 
pour le Rafale. En aéronautique, les sys-
tèmes de communication pour un avion 
sont à peu près similaires, qu’il soit mili-
taire ou civil.  Le site reçoit les commandes 
de ses clients avionneurs qui eux-mêmes 
dépendent des commandes des gouver-
nements ou des forces armées, d’où un 
temps d’inertie et de logique industrielle. 
« Nous sommes les spécialistes mondiaux de 
la connectivité, nous avons toujours été un 
fournisseur civil et militaire. »
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Plan d’action des acteurs 
économiques de la région
 Les organisations patronales et 
professionnelles du Grand Est tirent la sonnette 
d’alarme et proposent des solutions.           Page 4

Veuve Clicquot soutient 
six étudiantes de NEOMA
   L’École de Commerce et la Maison de 
Champagne s’associent pour délivrer des bourses à 
des étudiantes issues de milieux modestes.     Page 2

Portrait
  La Marnaise Christine Sejean.             Page 24

11 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Les prix des céréales

Mars 2026

+5,1%

Les prix des légumes frais

Mars 2026

  - 4,6%

Les prix des animaux

Mars 2026

  - 0,3%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez 
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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Les prix des céréales 
accélèrent sur un mois et leur 
baisse s’atténue sur un an  

En mars 2026, les prix des céréales accélèrent net-
tement sur un mois (+5,1 % après +1,2 % en février et  
+1,2 % en janvier), partiellement influencés par le conflit 
au Moyen-Orient. Les prix accélèrent nettement pour 
le blé tendre (+6,3 % après +1,4 % en février) et le maïs  
(+6,2 % après +1,3 %) et augmentent presque au même rythme 
qu’en février pour l’orge (+0,4 % après +0,3 %) et le blé dur  
(+0,9 % après +1,0 %). Sur un an, la baisse des prix des 
céréales s’atténue en mars (‑8,2 % après ‑14,1 % en février 
et ‑14,9 % en janvier). Les prix des oléagineux accélèrent 
sur un mois en mars 2026 (+3,8 % après +3,4 % en février 
et +2,8 % en janvier).(INSEE)

Les prix des animaux  
se replient sur un mois et 
ralentissent sur un an    

En mars 2026, les prix des animaux se replient sur un 
mois (‑0,3 % après une stabilité en février et +0,4 % en jan-
vier). Ceux des gros bovins repartent à la baisse (‑0,3 % après  
+0,6 % en février), mais restent à des niveaux éle-
vés. La baisse des prix des porcins s’atténue légèrement  
(‑3,4 % après ‑3,7 %). Les prix ralentissent pour les veaux 
(+0,5 % après +2,4 %) et accélèrent pour les volailles  
(+0,5 % après +0,2 %). 

Les prix des ovins rebondissent (+4,1 % après ‑0,1 %) à l’ap-
proche des fêtes Pascales. Sur un an, les prix des animaux conti-
nuent de ralentir en mars 2026 (+12,9 % après +14,6 % en février 
et +15,6 % en janvier). (INSEE) 

Sur un an, la baisse des prix 
des légumes frais s’atténue, 
celle des fruits frais s’intensifie  

En mars 2026, la baisse des prix des légumes frais s’atténue 
sur un an (‑4,6 % après ‑10,4 % en février et ‑10,3 % en janvier). 
Les prix rebondissent nettement pour les choux (+37,3 % 
après ‑18,8 % en février) et plus modérément pour les radis  
(+3,4 % après ‑6,4 %). Ils accélèrent clairement pour les tomates  
(+33,2 % après +4,9 %) et les carottes (+13,0 % après +3,5 %), 
et ralentissent pour les concombres (+6,4 % après +15,1 %). 
La baisse des prix s’intensifie pour les poireaux (‑44,7 % après  
‑30,6 %), les salades (‑10,7 % après ‑7,4 %), les endives  
(‑7,2 % après ‑6,4 %) et les champignons (‑6,0 % après  
‑4,9 %). La baisse des prix des fruits frais s’intensifie de  
nouveau sur un an en mars 2026 (‑3,0 %). (INSEE)

Entre la Maison Veuve Clicquot et 
NEOMA Business School, les par-
tenariats rendent la vie plus facile 

aux étudiantes. En effet, depuis 6 ans, 
l’école de commerce et la plus orange 
des Maisons de Champagne sont asso-
ciées pour délivrer des bourses à des 
étudiantes issues de milieux modestes 
du Programme Grande Ecole. 

Cette année, six profils ont été choisis 
pour bénéficier de cet accompagnement 
qui prévoit, outre une prise en charge 
financière de leurs frais de scolarité, un 
suivi personnalisé par des mentors issus 
de la Maison Veuve Clicquot. Récemment 
renouvelé par Thomas Mulliez, nommé 
Président-Directeur Général de Veuve 
Clicquot Ponsardin le 1er octobre 2025, 
le partenariat porte ses fruits, comme le 
souligne Delphine Manceau, Directrice 
Générale de NEOMA BS : « Sur des pro-
jets comme cela, c’est important de ne 
pas faire un coup, mais de s’inscrire dans 
la durée. Au bout de 6 ans, nous mesu-

rons les effets, nous avons vu les débuts 
de parcours des premières étudiantes qui 
ont touché ces bourses et cela génère chez 
moi et auprès des équipes de NEOMA, une 
très grande fierté de voir que nous avons 
rendu possible de magnifiques parcours, 
des départs à l’ international et des études 
allégées des soucis du quotidien ». 

L’EXEMPLE DE Mme CLICQUOT
De son côté, Thomas Mulliez dresse 

un parallèle entre les jeunes étudiantes 
accompagnées et la fondatrice de la 
Maison de Champagne qu’il dirige. Sou-
lignant « une histoire de courage, de per-
sévérance et de choix », il rappelle com-
ment, au début du XIXe siècle, « une jeune 
femme qui avait seulement 27 ans à une 
époque où les femmes n’avaient ni le droit 
de d’avoir un compte en banque, ni le droit 
de voter ou même de diriger une entreprise, 
a fait un choix radical au moment de la 
mort de son mari : elle a décidé de conti-
nuer, de prendre les rênes de l’entreprise 

qu’avait créé son époux alors que tout le 
monde lui disait que c’était une erreur et 
lui avait conseillé d’abandonner ». Un 
exemple d’audace, de détermination 
et d’optimisme, à suivre pour les six 
jeunes filles boursières, sous les encou-
ragements du Pdg de la Maison Veuve  
Clicquot : « À travers ces bourses, on ne 
fait pas seulement un geste financier 
envers vous, nous faisons un pari : un 
pari sur vous mais surtout un pari pour 
vous, parce que nous n’attendons rien en 
retour », insiste Thomas Mulliez. « Nous 
parions sur votre potentiel auquel nous 
croyons, sur votre capacité à écrire cha-
cune votre propre histoire, malgré les cir-
constances. Le monde a besoin de vous, il  
a besoin de votre énergie, de votre jeunesse 
et de votre audace pour le faire avancer et 
pour que, chacune à votre manière, vous 
soyez les Madame Clicquot des XXIe et 
XXIIe siècles ». 

Benjamin Busson

La Maison Veuve Clicquot 
soutient 6 étudiantes de NEOMA

BB

Ils bougent
Damien Cléris nommé président du 
directoire de la Caisse d’Epargne 
Grand Est Europe

Le conseil d’orientation et de surveillance (COS) 
de la Caisse d’Epargne Grand Est Europe, sous la 
présidence de Dominique Duband, a nommé Damien 
Cléris président du directoire à compter du 1er mai 
2026. Damien Cléris aura pour mission de poursuivre 
et développer la forte dynamique commerciale et 
financière de la Caisse d’Epargne Grand Est Europe. 
Il débute sa carrière en 1999 au sein de Crédit Agricole 
CIB, au Vietnam, avant d’intégrer en 2004 l’inspection 
générale du Groupe BPCE. De retour en France en 
2019, il prend les fonctions de co-responsable mondial 
du coverage de Natixis Corporate & Investment 
Banking et intègre son comité de direction. En janvier 
2021, il prend la direction du programme Entreprises 
de taille intermédiaire du Groupe BPCE, axe coeur du 
plan stratégique BPCE 2024. En septembre 2023, il 
est nommé directeur général de Natixis Interépargne. 
Depuis octobre 2025, Damien Cléris est membre 
du comité exécutif de BPCE et dirige le projet 
d’intégration de Novobanco, 4e banque du Portugal, 
au sein du Groupe BPCE.
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Vous avez posé la première 
pierre de votre nouveau 
site sur le Parc du Grand 

Troyes pour une usine de 5 000 m². 
Quand transférerez-vous votre 
activité ?

Nicolas Bonleux, vice-président 
d’Aerospace Communications 
Thales : Notre chantier se déroule 
conformément aux prévisions. Nous 
parlons d’un investissement de 10 
à 11 millions d’euros. La nouvelle 
usine sera prête à la fin de l’été 2027. 
Nous livrons des industriels pour 
une chaîne de production d’avion 
et évidemment, le déménagement 
doit faire l’objet d’une planifica-

tion extrêmement détaillée pour 
ne pas mettre à risque nos clients. 
On va déménager les services les 
uns après les autres, pas en même 
temps, pour qu’un service donné ne 
soit arrêté que quelques jours. Cela 
nous demandera, à partir de main-
tenant, le plus grand exercice de pla-
nification pour que tout se déroule 
sans problème. Pour la construction 
de l’usine, nous avons sélectionné 
l’entreprise générale LCR basée en 
Alsace et très implantée à Troyes. 

Qu’avez-vous privilégié ?
Nicolas Bonleux : Aujourd’hui, 

les  temps ont  changé,  notre 

conscience environnementale col-
lective est plus affûtée. Ce bâtiment 
sera beaucoup plus vertueux pour 
l’environnement que notre site 
actuel qui date des années 1980, 
mais également plus vertueux en 
termes d’organisation industrielle. 
Nous allons nous organiser dif-
féremment. Des robots serviront 
les coéquipiers avec des prépara-
tions toutes faites. Aujourd’hui, le 
coéquipier doit se lever pour aller 
au magasin et chercher les caisses 
de préparation. Les stocks seront 
totalement automatisés avec des 
emplacements roulants. Le dispo-
sitif optimisera la place et calculera 
là où il y en a de disponible dans 
les magasins pour qu’on puisse y 
mettre des équipements. 

Quel sera l’impact sur l’emploi ? 
Nicolas Bonleux : Notre charge 

augmente tous les ans au rythme 
de l’augmentation des cadences 
de nos clients avionneurs, Airbus 
au premier plan, mais de tous les 
autres aussi. Nous avons le bon 
effectif pour la charge industrielle 
que nous avons aujourd’hui. Quand 
nous déménagerons l’an prochain, 
nous serons probablement 5 à 10 de 
plus. C’est le rythme de croissance 
qui sera aussi la bonne maille. 

La situation a changé depuis 
qu’on a rejoint Thales. (NDLR. 
Rachat de Cobham Aerospace Com-
munication par Thales en 2024). 
Nous avons mis quelques années à 
courir après les recrutements. Dans 
le monde des électroniciens, Thales 

est vraiment un grand nom français. 
Les profils sont soit des techniciens 
électroniques, soit des compagnons 
de nos ateliers, des monteurs. Nous 
avons grandi très vite ces dernières 
années : avec une trajectoire d’aug-
mentation des effectifs de 5 à  
10 personnes par an, soit entre 5 et 
10 %, c’est beaucoup. Il y a trois ans, 
nous étions 90, nous sommes 115 
aujourd’hui. 

Chez nous, le temps de forma-
tion est entre un et cinq ans, ce qui 
demande énormément d’investis-
sement et de temps. C’est extrê-
mement porteur d’avenir et nous 
l’accomplissons avec plaisir, mais 
c’est juste pour donner une idée de 
l’effort que constitue, pour notre 
organisation le fait d’accueillir de 
5 à 10 personnes par an. 

Quels produits fabriquerez-vous 
dans la nouvelle usine ? 

Nicolas Bonleux : Dans l’aéronau-
tique, les cycles sont très longs et 
nous développons déjà les produits 
qui seront en production en 2030. 
Nous faisons la recherche et la tech-
nologie pour ces produits. En 2026 
et 2027, nous ne produirons pas à 
Troyes d’autres systèmes que ceux 
que nous faisons déjà aujourd’hui. 
Nous avons prévu, sur le nouveau 
site, les futurs produits que nous 
avons l’intention d’y concevoir d’ici 
la fin de la décennie. Le segment de 
marché de la connectivité embar-
quée vit actuellement une révolu-
tion qui n’est pas finie. Cela change 
quasiment tous les ans ou tous les 

deux ans et donc nous devons nous 
préparer à mettre sur le marché des 
produits de nouvelles technologies 
à l’horizon 2030, un peu différents 
de ce que nous faisons aujourd’hui. 

Notre usine de Troyes est un sym-
bole de l’excellence industrielle des 
territoires français. Je le dis, parce 
que l’Aube n’est pas un territoire 
aéronautique, ce n’est pas Tou-
louse, par exemple, qui est connu 
pour être un territoire aéronau-
tique, ou l’Île-de-France. 

Troyes n’a rien d’aéronautique 
dans l’écosystème. Pourtant, ici, 
notre usine est vraiment un des 
symboles de l’excellence des ter-
ritoires français en termes d’aéro-
nautique. Nous sommes l’un des 
meilleurs mondiaux en connecti-
vité embarquée.  

Propos recueillis par 
Marie Béatrice Padirac

Thales investit 10 M€ pour son 
usine high-tech troyenne

Industrie. Les travaux ont démarré sur le Parc du Grand Troyes pour accueillir la nouvelle 
usine hightech dédiée à la fabrication de systèmes de communication et de connectivité 

pour l’aéronautique. Entretien avec Nicolas Bonleux, vice-président d’Aerospace 
Communications Thales.    

Lors de la pose de la première pierre, Jacky Raguin, 1er vice-président de la communauté 
d’agglomération Troyes Champagne Métropole (à gauche) et Nicolas Bonleux, vice-
président d’Aerospace Communications Thales (à droite).
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La situation géopolitique internationale entraîne une 
révision des prévisions de commandes à la hausse pour les 
années à venir et donc une augmentation des livraisons pour 
Thales.

La guerre au Moyen-Orient entraîne la réduction des vols 
civils en partance du Golfe où le trafic aérien était intense 
et, en conséquence, moins de maintenance. Pour autant, 
côté défense, la livraison d’avions et d’hélicoptères devrait 
augmenter. « Nous avons des prévisions de nos clients 
avionneurs et hélicoptéristes qui nous demandent de nous 
organiser pour augmenter substantiellement les livraisons 
pour les années qui viennent », précise Nicolas Bonleux, vice-
président d’Aerospace Communications Thales. Le site reçoit 
les commandes de ses clients avionneurs qui eux-mêmes 
dépendent des commandes des gouvernements ou des forces 
armées, d’où un temps d’inertie et de logique industrielle.  
« Avant que les commandes n’arrivent, les avionneurs doivent 
eux-mêmes s’organiser pour produire plus d’avions. »

« NOUS SOMMES LES SPÉCIALISTES MONDIAUX  
DE LA CONNECTIVITÉ »

Thales fournit les systèmes de communication pour Airbus, 
dont l’A400M, les hélicoptères Tigre et Guépard ou encore 
Dassault pour le Rafale. En aéronautique, les systèmes de 
communication pour un avion sont à peu près similaires, 
qu’il soit militaire ou civil. « Nous sommes les spécialistes 
mondiaux de la connectivité, nous avons toujours été un 
fournisseur civil et militaire. Si le conflit dans le Golfe ne 
s’arrête pas rapidement, nous pouvons pressentir que de plus 
en plus de compagnies se mettront à ralentir les opérations, 
et là, il y aura un impact évidemment. Nous n’en sommes pas 
là aujourd’hui, mais nous ne sommes pas à l’abri. » Quant aux 
stocks, la politique prévisionnelle d’anticipation de Thales 
permet de poursuivre ses activités sans rupture, si tant est que 
le conflit cesse au bout d’un moment. 

Marie Béatrice Padirac

THALES : UN PRÉVISIONNEL DE COMMANDES POUR LA DÉFENSE EN HAUSSE

L’hélicoptère Tigre équipé par Thales.

Thales est le leader mondial 
des hautes technologies pour 
les secteurs de la défense, de 
l’aérospatial et de la cybersécurité 
et du digital. Le Groupe consacre 
4,5 milliards d’euros par an à la 
recherche et développement . 
Thales compte plus de 85 000 
collaborateurs dans 65 pays, dont 
115 à Troyes et continue de recruter. 
En 2025, le Groupe a réalisé un 
chiffre d’affaires de 22,1 milliards 
d’euros. 
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Pas de revendications par 
branche, mais bien une parole 
unique et des attentes una-

nimes : les organisations patro-
nales et professionnelles du Grand 
Est* tirent la sonnette d’alarme et 
attendent des réponses claires. 
Retards de livraison et de paiement, 
hausse de l’énergie, des matières 
premières et des intrants, trésoreries 
dans le rouge, chute de la commande 
publique, difficultés d’approvision-
nement… Le constat est le même 
pour la plupart des professionnels, 
le contexte économique n’augure 
rien de bon pour les mois à venir.  
« C’est un choc conjoncturel majeur, 
tous les secteurs sont touchés, nous 

sommes tous alliés pour trouver des 
solutions », affirme Jean-Paul Has-
seler, Président de la CCI Grand Est, 
à l’initiative de la réunion interpro-
fessionnelle avec le représentant 
de l’État, Amaury de Saint-Quen-
tin, Préfet de la Région Grand Est.  
« Dans la brasserie par exemple, le 
CO2 alimentaire a pris 50%. Quant 
aux coûts de l’énergie, pour réchauf-
fer ou refroidir, ils ont également été 
démultipliés. Pour tenir le coup, nous 
devons arrêter par moment la pro-
duction alors même que nous devons 
investir dans la décarbonation et dans 
l’optimisation des process avec l’IA. 
Tout cela engendre un retard de com-
pétitivité », indique Edouard Haag, 

le président de Brasserie Meteor à 
Hochfelden et membre du Conseil 
d’administration de de l’ARIA 
Alsace. Dans le secteur du transport, 
c’est l’augmentation du gasoil qui 
plombe les comptes des entreprises :  
« La conséquence est un surcoût de  
1 400 € par véhicule », explique le 
président de l’Union des Entre-
prises de Transport et Logistique 
de France. 
L e  c o n s e i l  d e  l ’o r d r e  d e s 
experts-Comptables aussi fait partie 

des organisations professionnelles à 
s’exprimer et ce dernier attire l’atten-
tion sur la baisse de la consommation 
globale entraînée par une baisse du 
pouvoir d’achat des salariés. Ainsi, 
on apprend qu’une très grande 
partie des secteurs subit une baisse 
importante de son chiffre d’affaires au 
premier trimestre 2026  notamment 
le commerce de détail avec -8% ou 
encore la restauration avec -6%…  

Nastasia Desanti 

* CCI Grand Est ; Chambre 
Régionale d’Agriculture Grand Est 
CMA Grand Est ; MEDEF Grand 
Est ; CPME Grand Est ; FFB Grand 
Est ; FRTP Grand Est ; UIMM 
Grand Est ;POLYVIA Grand Est ; 
UNICEM Grand Est ;TLF Est ; 
INTERBEV Grand Est ; les ARIA 
du Grand; le Conseil Régional de 
l’Ordre des Experts-Comptables 
du Grand Est ; les CCI territoriales 
du Grand Est dont la CCI Marne 
Ardennes. 

Conjoncture. Organisations patronales et professionnelles se sont réunies à l’échelle du Grand Est et à l’initiative de la CCI 
afin d’alerter les pouvoir publics de la situation économique très tendue des entreprises. Elles ont établi un plan d’action en 
cinq points, communiqué au Préfet de Région.  

Le monde économique du Grand 
Est tire la sonnette d’alarme

C’est la CCI Grand Est qui est à l’initiative du rassemblement des organisations 
professionelles.  

1. La mise en place de mesures urgentes pour la trésorerie 
des entreprises 
« Nous demandons la mise en place de prêts bonifiés 
réellement attractifs, des échelonnements longs des 
dettes sociales et fiscales, ainsi qu’une simplification, 
une accélération et une meilleure lisibilité de l’accès aux 
dispositifs d’aide afin que les TPE et PME puissent les 
mobiliser sans délai. » 

2. Le respect impératif des délais de paiement 
« L’allongement des délais de paiement, notamment de 
la part des donneurs d’ordre publics et de certains grands 
industriels, asphyxie les entreprises », martèle Jean-Paul 
Hasseler. « Les organisations appellent à une action ferme 
auprès de l’ensemble des donneurs d’ordres publics et 
privés. » 

3. La généralisation des clauses de révision de prix dans 
tous les marchés 
« Face à l’impossibilité, pour de nombreuses entreprises, de 
répercuter les hausses de matières premières et d’énergie, 

le monde économique demande la généralisation et 
l’application systématique des clauses de révision de prix 
dans l’ensemble des contrats, publics comme privés, ainsi 
qu’une mise à jour accélérée des index de référence. » 

4. Un moratoire sur les nouvelles normes et un report des 
éco-taxations 
« Nous souhaitons l’instauration d’un moratoire sur les 
nouvelles obligations en période de crise, ainsi que le report 
de la mise en œuvre des dispositifs d’éco-taxation poids 
lourds jusqu’aux prochaines élections présidentielles. »
 
5. Un soutien fort à l’économie locale par la commande 
publique 
« Les organisations professionnelles appellent à une 
accélération et à une réorientation volontaire de la 
commande publique vers les acteurs économiques du 
territoire, ainsi qu’au lancement d’opérations « Achetez 
local » au bénéfice de l’ensemble des secteurs - du commerce 
de proximité à l’industrie en passant par l’artisanat et 
l’agriculture. »

CINQ PROPOSITIONS PHARES

Impôts
Les experts-comptables de 
l’Aisne aident gratuitement 
les contribuables

Chaque année, une major ité des Français redoute la 
pér iode de déclaration fiscale. Stress, angoisse et 
incompréhension reviennent à quelques jours de la 
clôture des déclarations. Dans une étude publiée le 31 
mars dernier, 59 % des répondants disent avoir besoin 
d’accompagnement pour mieux comprendre leurs impôts 
(source Yomoni).
Pour accompagner les contribuables avant la date limite 
fixée au jeudi 21 mai dans l’Aisne, les experts-comptables 
des Hauts-de-France se mobilisent pour l’opération Allô 
Impôt 2026 : un dispositif national gratuit d’assistance 
fiscale. Concrètement, des experts-comptables bénévoles 
répondent gratuitement et de manière confidentielle aux 
particuliers via un numéro vert dédié : 0 800 065 432
Les permanences téléphoniques Allô Impôt sont 
organisées les 20, 21, 27 et 28 mai, ainsi que les 3 et 4 juin 
2026, de 9h à 18h (nocturne jusque 21h les 21 mai, 28 mai 
et 4 juin).

DEUX ÉVOLUTIONS SUR IMPOTS.GOUV.FR
impots.gouv.fr renomme l’espace sécurisé des particuliers 
en « mon espace Finances publiques », qui permet aussi 

désormais de consulter et payer certaines factures de 
services publics locaux.
Son moteur de recherche s’enr ichit avec un module 
d’intelligence artificielle pour mieux comprendre les 
questions en langage naturel, corriger les fautes de frappe 
et bientôt proposer des résumés contextualisés.

Emploi
En 2025, l’Adie Grand Est a 
accompagné la création ou 
le développement de 1 110 
entreprises

Dans un contexte économique plus que jamais incertain 
et face à un chômage reparti à la hausse, l’Adie Grand 
Est annonce qu’elle a financé et accompagné 1 110 
entrepreneurs en 2025 — une progression de 32% par 
rapport à 2024. En déployant ses efforts dans les territoires 
fragiles (quartiers prioritaires de la ville et territoires 
ruraux prioritaires) et en s’appuyant sur l’appel à de 
nouvelles forces vives bénévoles dans tous les territoires, 
l’Adie entend poursuivre son action pour permettre à de 
plus en plus de personnes privées d’accès au crédit bancaire 
de créer leur entreprise et ainsi leur emploi, près de chez 
eux.

Malgré un contexte économique incertain, accentué par de 
fortes tensions sur la scène internationale, l’engouement 
pour l’entrepreneuriat populaire porté par l’Adie ne faiblit 
pas. C’est ce que confirment les résultats du rapport 
d’activité 2025 de l’association en Grand Est :
- 1 110 entrepreneurs financés (+32 %) et accompagnés à la 
création et au développement de leur entreprise
- 1 621 financements octroyés pour un montant total de 6 
898 389€ dont 386 microcrédits personnels octroyés pour 
des besoins de mobilité
- 34 % percevaient les minima sociaux avant de créer 
leur entreprise (vs. 7 %en moyenne pour l’ensemble des 
créations d’entreprise en France)
L’impact positif de l’action de l’Adie est sans ambiguïté  : 
78% des entreprises financées sont encore en activité 
au bout de 3 ans, contre 63% en moyenne des entreprises 
individuelles au national. Par ailleurs, 95% des personnes 
financées sont durablement insérées professionnellement, 
avec un taux de sortie des minima sociaux à 60%. Pour les 
territoires, 1 € confié à l’association rapporte 4,94 € à la 
collectivité au bout de 2 ans (étude d’impact SROI de l’Adie, 
2025).
Ces données confirment le rôle essentiel que joue le 
microcrédit accompagné porté par l’Adie, pour créer de 
l’emploi porteur de sens, local et non délocalisable, alors 
que le taux de chômage augmente en Grand Est – 7,5% fin 
2025, soit 0,2 point de plus qu’au 3e trimestre (Insee). Les 
bénévoles de l’Adie Grand Est  interviennent dans les 11 
agences de la région (Strasbourg, Mulhouse, Nancy, Metz, 
Épinal, Chaumont, Bar-le-Duc, Reims, Troyes, Charleville-
Mézières) ainsi que dans 28 permanences réparties sur le 
territoire.
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Qu’elle soit climatique, 
industrielle ou de décar-
bonation, la transition 

figure très nettement au cœur 
de la stratégie de Bpifrance. À 
l’heure du bilan de l’année 2025 
de la Banque publique d’inves-
tissement, le constat est positif 
selon Bernard Nicaise, direc-
teur du Réseau Est : « En 2025, 
Bpifrance a consolidé son rôle 
en tant que partenaire clé des 
entreprises du Grand Est, avec 
une croissance à deux chiffres. 
Nous avons intensifié le soutien 
aux enjeux de transition – clima-
tique, industrielle et décarbona-
tion – tout en accompagnant 
l'innovation et la réindustriali-
sation », constate-t-il. 

En accompagnant 6 309 entre-
prises à hauteur de 2,3 Md€ 
dans le Grand Est, permettant 
de mobiliser près de 5 Md€ de 
financements publics et privés, 
Bpifrance a donc joué son rôle 
de soutien au tissu régional 
grâce à ses différents métiers : 
Financement, Garantie, Finan-
cement de l’innovation, Inves-
tissement direct et en Fonds de 
fonds), International, Conseil 
et Création. 

Côté financements, Bpifrance 
a ainsi accompagné 746 entre-
prises pour un montant global 
de 2,6 Md€ en 2025. Un chiffre 
en progression de +22% par rap-
port à l’année 2024, ce qui reflète 
indéniablement la performance 
de cette activité. Celle des Prêts 
Avec Garantie (PAG) a fait un 
bond en 2025 à près de 472 M€ 
(+67% par rapport à 2024). Elle 
a bénéficié à 151 entreprises, 
notamment avec les crédits en 
faveur des acteurs des énergies 

renouvelables (ENR) et de l’en-
vironnement. De son côté l’ac-
tivité des Prêts Sans Garantie 
(PSG) a permis de maintenir 
333 M€ de prêts en direction de 
608 entreprises régionales. La 
gamme de PSG Climat a bénéfi-
cié d’une très bonne dynamique 
sur l’exercice, avec 56 M€ de 
crédits injectés en appui de la 
transition énergétique et envi-
ronnementale des PME et ETI 
françaises (en progression de 
+43% par rapport à 2024). L’ac-
tivité de financement à Court 
Terme progresse quant à elle 
de +2% avec 1 Md€ d’avances 
injectées dans les entreprises en 
2025 au bénéfice de 553 entre-
prises. Une activité qui contri-
bue activement à l’économie de 
la région Grand Est puisqu’elle 
favorise la circulation des liqui-
dités au sein des chaînes de 
valeur. 

Autre métier phare de 
Bpifrance en montant comme 

en volumes, la Garantie a 
encore connu une croissance 
significative en 2025 (+5%) 
avec près de 380 M€ déployés en 
direction de 5 233 entreprises. 
Un montant qui a permis aux 
entreprises concernées de dis-
poser d’un effet de levier consé-
quent et de bénéficier de près de  
770 M€ de prêts garantis auprès 
de leurs établissements ban-
caires. Des chiffres qui illustrent 
la manière dont Bpifrance peut 
faciliter l'accès au crédit aux 
TPE et PME en couvrant une 
partie du risque bancaire (de 
40% à 60%) pour les inciter à 
financer les phases de vie les 
plus risquées d’une entreprise 
(création, transmission, reprise, 
innovation, international, etc.). 
Par ailleurs, dans le cadre du 
partenariat engagé avec le 
fonds régional de garantie de la 
Région Grand Est, cette garantie 
peut être portée jusqu’à 70 % du 
risque.

409 M€ DE SOUSCRIPTIONS 
PUBLIQUES ET PRIVÉES

En matière d’investissement 
aussi, Bpifrance Grand Est a 
enregistré une nouvelle année 
dynamique en 2025, en inves-
tissant ou en réinvestissant  en 
direct dans 16 entreprises de 
la région : 19 M€ dans 6 entre-
prises en Capital Innovation  
(+ 12% par rapport à 2024) et 
plus de 37 M€ dans 10 entre-
prises en Capital Développe-
ment. Bpifrance est également 
présente via des fonds parte-
naires dans 235 entreprises du 
Grand Est et a souscrit 111 M€ 
(+ 28% vs 2024) dans 11 fonds 
régionaux ou interrégionaux 
actifs en Région Grand Est. 
Parmi ces fonds, 9 souscriptions 
ont été réalisées aux côtés de la 
Région, ayant permis de mobi-
liser un montant total de sous-
criptions publiques et privées 
de 409 M€ soit une progression 
de + 30% en un an. 

En matière de financement de 
l’innovation, Bpifrance mobilise 
ses différents outils financiers et 
ses aides structurelles à l’inno-
vation se maintiennent avec  
43 M€ déployés en 2025 au 
bénéfice de 224 entreprises. 
Parallèlement, les Prêts Sans 
Garantie Innovation sont en 
hausse avec 37 M€ (+61% en 
un an), pour 110 entreprises 
accompagnées. Et avec 22 M€ 
distribués à 53 entreprises en 
2025, le montant des Prêts 
Innovation est lui aussi en forte 
hausse, puisqu’il a été multiplié 
par 20 entre 2024 et 2025. Au 
total, 308 entreprises ont béné-
ficié de financements à l’inno-
vation (aides et prêts) pour un 
montant de 131 M€.

Avec 156 entreprises accom-
pagnées pour un montant de 
160 M€ d’accompagnement, 
l’activité export marque le pas 
en 2025. La faute à un environne-
ment international instable et un 
contexte de forte volatilité moné-
taire. Si l’Assurance Export se 
maintient en accompagnant 120 
clients exportateurs pour près de 
110 M€, l’Assurance Prospection 
confirme son repositionnement 
vers l’industrie (plus de 60 % des 
volumes), avec un montant total 
de 24 M€ pour 90 entreprises. Le 
Financement Export est quant à 
lui en baisse avec 51 M€ engagés.

Réaffirmant son rôle de « pre-
mier cabinet de conseil auprès 
des PME », Bpifrance enregistre 
501 entreprises accélérées en 
Grand Est dont 71 dans les 
accélérateurs régionaux. 599 
missions de conseil ont été réa-
lisées par l’équipe Conseil et les 
experts Bpifrance Grand Est et 

133 entreprises industrielles 
de la région Grand Est ont été 
accompagnées via 190 mis-
sions. La réindustrialisation s’af-
firme, en 2025, comme un axe 
stratégique majeur de l’activité 
de Bpifrance, tout comme de 
la Région Grand Est. « La réin-
dustrialisation et la résilience 
du tissu économique régional 
nécessitent l'alliance de tous les 
acteurs de l'accompagnement 
et du financement. C'est dans 
cet objectif que la Région a 
renouvelé son partenariat avec 
Bpifrance afin de permettre le 
déploiement d'outils financiers 
adaptés aux enjeux régionaux 
et complémentaires des outils 
régionaux », déclare Claude 
Sturni, Vice-Président de la 
Région Grand Est. « En tant 
que chef de file du développe-
ment économique en région, la 
Région présentera en juin 2026 
un vaste plan d'actions dédié à 
l'industrie. Les actions portées 
avec Bpifrance auront vocation 
à être amplifiées dans le cadre de 
ce Pacte pour l'Industrie ».

En effet, en 2025, la Région 
Grand Est et Bpifrance ont ren-
forcé leur soutien financier à 
destination des entreprises, ce 
qui a permis d’accompagner 
268 entreprises et de mobili-
ser au total plus de 34 M€ de 
financements en région. « Notre 
volonté est d’amplifier davan-
tage notre action en 2026, en 
synergie avec les dispositifs de la 
Région Grand Est ; notre défi est 
de faire gagner les entreprises de 
la Région ! », souligne Bernard 
Nicaise. 

Benjamin Busson

Financements. Le bilan de l’année 2025 de la Banque publique d’investissement fait état d’une croissance à deux chiffres 
avec 6 309 entreprises soutenues dans le Grand Est.

Bpifrance a mobilisé 2,3 Md€ pour 
les entreprises régionales en 2025 
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L’ACTIVITÉ PAR DÉPARTEMENT

Nombre d’entreprises soutenues
Montant des soutiens Bpifrance en M€

Montant des financements totaux mobilisés en M€

725
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Travail
L’Urssaf sensibilise les jeunes à 
la déclaration
Pour la cinquième année consécutive, l’Urssaf déploie une 
action de sensibilisation à destination des jeunes entre 16 et 
25 ans. L’objectif : les sensibiliser à l’importance d’un travail 
déclaré. Au-delà de son aspect pédagogique, cette démarche 
vise à leur faire comprendre qu’être déclaré, c’est bien plus 
qu’une simple formalité : c’est s’ouvrir des droits sociaux, être 
protégé et contribuer à pérenniser notre système de protection 
sociale. Chaque année, un grand nombre d’étudiants exercent 
une activité rémunérée, en parallèle de leurs études ou 
pendant l’été. Ils le font parfois sans contrat. C’est pourquoi 
l’Urssaf fait le choix de s’adresser directement à eux afin de 
leur rappeler un réflexe simple mais essentiel : s’assurer que 
leur travail est bien déclaré. 
Cette initiative s’inscrit dans la continuité de sa campagne 
« À quoi servent les cotisations ? Parlons cash ». Au travers 
d’explications concrètes, cette initiative vise à rappeler 
que les cotisations financent des prestations essentielles : 
remboursement des soins, retraites, chômage, allocations 
familiales, indemnités journalières, etc. Autant d’aspects 
qui concernent directement les jeunes, que ce soit pour leurs 
stages, premiers emplois ou parcours étudiants. 
Ainsi, l’Urssaf réaffirme son engagement à informer les 16-25 

ans et se fixe des objectifs clairs : 
•Protéger les jeunes travailleurs en les informant des risques 
liés au travail non déclaré et des avantages d’un emploi 
déclaré.
•Renforcer le rôle de l’Urssaf en tant qu’accompagnateur, 
simplificateur et facilitateur dans leurs démarches.
•Poursuivre l’effort de pédagogie mené depuis plusieurs 
années sur l’utilité des cotisations sociales, notamment via le 
site Urssaf - À quoi servent les cotisations ? - Parlons cash

Forêts
Rencontre avec l’association 
ETF Grand Est
La CCI de l’Aisne organise, le 15 avril à 10h à Saint-Quentin, 
une Mobilisation inédite pour la filière forêt-bois en Othe 
Armance, une première en région Grand Est : Une rencontre 
dédiée aux entreprises de travaux forestiers (ETF) est 
organisée sur le territoire Othe-Armance à l’initiative du PETR 
Othe Armance, pour l’association ETF Grand Est, en partenariat 
avec le lycée forestier de Crogny Campus terres de l’Aube et 
Fibois Grand Est. La rencontre avec l'association ETF Grand Est 
"Fédérer les entreprises de travaux forestiers pour renforcer la 
filière foret-bois : pourquoi adhérer ?" aura lieu :

Samedi 30 mai de 10h à 12h au lycée forestier de Crogny 
- Amphithéâtre Robert Gantier (dans le cadre des Journées 
Portes Ouvertes). 
Participation sur inscription obligatoire auprès de François 
Brunet : par mail dev-eco@othe-armance.fr ou par 
téléphone : 06 08 09 31 71
Cette rencontre est le fruit d’un travail de fond mené en 
ateliers entre 2022 et 2023, qui a permis de faire émerger 8 
propositions concrètes pour soutenir la filière forêt-bois. Ces 
orientations ont été intégrées à la feuille de route économique 
2024-2025 du PETR. Parmi les actions déjà engagées figurent 
notamment :
- une étude sur une boucle énergétique rurale,
- le soutien à la formation avec le lycée forestier de Crogny,
- un plan de reprise de parcelles forestières vacantes,
- le développement d’essences alternatives au chêne, comme le 
robinier faux-acacia,
- des actions en faveur de l’emploi avec un forum dédié et les 
initiatives du Pôle bois Sud Champagne,
- le développement de la R&D,
- et l’approvisionnement local des chaufferies bois via les 
coproduits de la filière.
L’objectif de cette rencontre est de créer les conditions de 
l’échange entre les entreprises de travaux forestiers de l’Aube, 
de la Marne et de la Haute-Marne.
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Entrepr is e  côté e  en 
Bourse, la société Cibox 
qui produit des vélos et 

trottinettes à assistance élec-
trique à Revin, sur le site de 
l’ancienne friche Porcher où 
elle emploie 90 personnes, 
vient de publier ses résultats 
annuels au titre de l’exercice 
2025 et son chiffre d’affaires 
au premier trimestre 2026.

24 000 VÉLOS DÉJÀ 
ÉCOULÉS

L’année 2025, caractérisée 
par une forte progression 
des ventes, a permis au fabri-
cant français de micromobi-
lité électrique de réaliser un 
chiffre d’affaires annuel de 
14,7 millions d’euros. Soit une 
hausse de plus de 50 % par 
rapport à 2024. Cette crois-
sance repose sur une dyna-
mique contrastée au cours 
de l’exercice. À savoir un pre-
mier trimestre relativement 
modéré (+ 2 % à 4,3 millions 
d’euros) dans un contexte de 
transition industrielle, bientôt 
suivi d’une nette accélération 
lors du second semestre au 
cours duquel les ventes ont 
bondi de plus de 86 % pour 
atteindre 10,4 millions d’eu-
ros. 

Cette montée en puissance 
coïncide principalement 

avec le démarrage de l’acti-
vité industrielle qui a permis 
à Cibox d’écouler environ 24 
000 vélos sur l’année à partir 
d’une forte contribution des 
vélos à assistance électrique 
(80 % du chiffre d’affaires) 
tout en se développant à l’in-
ternational (70 % des revenus 
annuels). 

« L’activité trottinettes est, 
pour sa part stable. Cibox 
poursuit dans ce domaine sa 
stratégie de montée en gamme 
en s’appuyant sur des partena-
riats structurants, notamment 
avec Alpine et Dakar, illustrée 
par le déploiement d’une 
cinquantaine de corners en 
grande distribution ainsi 
que plusieurs points de vente 
Alpine et concessions Renault 
pour le modèle YEEP.ME 100A 
GT Alpine », expliquent les 
dirigeants. En début d’exer-
cice 2026, Cibox a enregistré 
une forte accélération de son 
activité (5 600 vélos vendus et 
livrés, soit un niveau cinq fois 
supérieur à celui du premier 
trimestre 2025). Avec, à la clé, 
un chiffre d’affaires atteignant 
3,2 millions d’euros (+ 110 %).

La marge brute de Cibox 
s’établit à 3,9 millions d’euros 
en hausse et en lien avec l’évo-
lution du modèle industriel. 
Elle intègre 13,8 millions d’eu-

ros d’achats consommés qui 
reflètent les approvisionne-
ments en composants néces-
saires pour assurer l’exécution 
des commandes.

L’Excédent Brut d’Exploita-
tion qui intégrait les charges 
nécessaires à la montée en 
puissance de l’usine de Revin 
– charges de personnel, y com-

pris le personnel intérimaire (3 
millions d’euros), les achats et 
charges externes (4,1 millions 
d’euros) – est toutefois néga-
tif de 2,9 M€. Ainsi, malgré 
la forte montée en puissance 
de l’activité, les résultats 2025 
restent impactés par un niveau 
de charges élevé lié au démar-
rage industriel. L’entreprise a 

assemblé plus de 12 500 vélos 
sur ses lignes de production. 
« Fort d’un carnet de com-
mandes solide et d’un outil de 
travail dimensionné, le deu-
xième trimestre est bien orienté 
avec une production attendue 
en hausse. Ces perspectives très 
favorables confortent l’objectif 
de 50 000 vélos produits sur une 

année d’exploitation complète 
de l’usine qui sera réalisable 
en 2026 », estime la direction 
qui s’attelle à obtenir de nou-
veaux moyens pour financer 
les investissements industriels 
pour son usine de la Vallée de 
la Meuse.

 
Pascal Remy

Industrie. L’année 2025 a marqué un changement d’échelle pour Cibox qui a combiné transformation industrielle et ac-
célération commerciale dans la vente de ses vélos à assistance électrique. Malgré des hausses de charges d’exploitation, l’en-
treprise revinoise a réalisé un chiffre d’affaires de 14,7 millions d’euros. 

Changement d’échelle pour Cibox 

Cibox monte en régime sur le site de Revin.   

P
R

C’est la première acquisition du 
distributeur DSC depuis 2012. 
Le symbole semble suffisam-

ment fort pour y voir le signe d’une 

inflexion de la stratégie de dévelop-
pement de la filiale de Distribution 
Sanitaire Chauffage de Saint-Gobain 
qui regroupe déjà les marques Cedeo, 

Clim+, CDL Elec et Dispart. 
Acteur reconnu dans la distribu-

tion de matériels de qualité supé-
rieure pour le sanitaire, le chauf-
fage et la plomberie, ASDC installée 
jusqu’alors à Glaire, dans la périphérie 
de Sedan, était connue des profession-
nels comme des particuliers pour sa 
grande expertise. Ce négoce qui a été 
fondé en 2016 par Sébastien Quille, 
a réalisé en 2025 un chiffre d’affaires 
de 3,5 millions d’euros passe donc 
désormais dans le giron de DSC sous 
l’enseigne Cedeo.

Son nouveau propriétaire a décidé 
au début du mois d’avril de transférer 
l’ex-société dans des locaux neufs à 
Bazeilles, sous la marque Cedeo. 

Cette nouvelle agence, d’une sur-
face de 800 m2, dispose d’un stock 
immédiat de 4 500 références dans 
le secteur du sanitaire (mitigeurs, 
raccords, tuyaux, meubles de salles 
de bains, matériels de chauffage et 

de climatisation) et donne accès à un 
catalogue étendu de 30 000 produits 
disponibles en J+1.

Le changement de nature sociale et 
d’identité ayant été finalisé, Sébastien 
Quille, ancien dirigeant d’Ardennes 
Sanitaire Distribution et Chauffage 
a été remplacé par Julien Minana, 
d’ores et déjà opérationnel sur place 
et fort de 20 ans d’expériences dans la 
grande distribution au sein du groupe 
Carrefour puis au sein du groupe 
Kingfisher. 

LA 51E AGENCE DANS  
LE GRAND EST

Avec cette acquisition, qui marque 
un virage important dans sa straté-
gie de croissance externe, la filiale 
de Saint-Gobain France renforce son 
maillage territorial. 

Selon Benjamin Auzéau, son direc-
teur général, « cette acquisition est 
un pas important pour renforcer 

notre présence dans les Ardennes et 
continuer à accompagner nos clients 
professionnels avec efficacité. Nous 
sommes, par ailleurs ravis d’accueil-
lir les équipes d’ASDC et de péren-
niser leur engagement auprès des 
plombiers et chauffagistes locaux. 
L’ouverture de notre nouvelle agence 
de Bazeilles qui est une étape clé de 
notre développement dans la région 
illustre, par ailleurs, notre volonté 
d’allier proximité humaine et de 
pérenniser l’expertise technique et 
qualité de service de l’ancienne 
équipe en place. Enfin, cette absorp-
tion nous permet désormais de comp-
ter 51 agences dans la région Grand 
Est et 550 sur l’ensemble du territoire 
français ». Dans les Ardennes, l’en-
seigne Cedeo exploite déjà un point 
de vente doté d’un showroom à 
Charleville-Mézières.

Pascal Remy

Commerce. Distribution Sanitaire Chauffage de Saint-Gobain (DSC) vient de finaliser l’acquisition de l’enseigne indépen-
dante ardennaise ASDC en rachetant son fonds de commerce et en reprenant quatre des six salariés sous la marque Cedeo. 
La nouvelle société est désormais implantée à Bazeilles. 

La société ASDC Multiservice change  
de site et de nom

Julien Minana est le nouveau directeur général de l’agence Cedeo à Bazeilles. Il 
encadre quatre salariés.   

P
R
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Organisée par le Pépite Cham-
pagne-Ardenne* comme un 
temps de rencontre entre 

ceux qui font vivre l’esprit d’entre-
prendre sur le territoire (étudiants, 
entrepreneurs, établissements de 
formation, partenaires et acteurs 
économiques et institutionnels), la 
Fête de l’entrepreneuriat étudiant 
vise à renforcer la dynamique des 
synergies locales. En accompa-
gnant cette dynamique au quo-
tidien à travers ses missions, le 
Pépite Champagne-Ardenne agit 
comme un véritable catalyseur de 
réseaux en créant des passerelles et 
en facilitant les rencontres entre les 
différentes entités. 

Pour autant,  toute action a 
besoin de perspectives clairement 
affichées. Le premier programme 
trisannuel, 2024-2026, nommé 
Impulsion, visait à faire connaître 
le Pépite, porte d’entrée de l’entre-
preneuriat étudiant. 

Mission accomplie, puisque les 
étudiants sensibilisés sont passés de  
2 200 à 5 500 cette année (+ 150 %) 

et que les étudiants ayant bénéfi-
cié du Statut National d’Etudiant 
Entrepreneur (SNEE) pour les 

soutenir dans leur parcours entre-
preneurial sont passés de 113 à 180  
(+65 %). Ce qui entraîne annuelle-

ment la création d’une quarantaine 
d’entreprises sur le territoire, avec 
une centaine d’emplois à la clé. 

IMPACTER LE TERRITOIRE
Fort de ces résultats, l’enjeu désor-

mais – même si le principe de la 
sensibilisation à l’entrepreneuriat 
étudiant se poursuit, bien sûr – est 
de convaincre les étudiants que 
le Pépite est le meilleur outil pour 
leur permettre de concrétiser leurs 
ambitions, et de passer ainsi du 
volume à l’impact. C’est l’objet du 
deuxième programme trisannuel, 
dévoilé à cette occasion par Alexis 
Louis, directeur du pépite Cham-
pagne-Ardenne. 

Baptisé Trajectoire, ce programme 
s’articule autour de trois idées fortes. 
Le trajet, en se concentrant sur l’ex-
périence vécue et la posture entre-
preneuriale, doit valider le parcours. 
Avec pour corollaire le droit à l’er-
reur. Il s’agit de permettre à l’étudiant 
entrepreneur de monter en compé-
tences, même s’il s’oriente in fine 
vers une autre voie (transversalité).

La projection va aider à envisager 
l’avenir professionnel et person-
nel. En ce sens, l’entrepreneuriat 
devient une boussole : on teste, on 
s’oriente… C’est un travail de vision 
à long terme. L’histoire, enfin, vient 
valoriser le parcours singulier de 
chacun, met l’accent sur son iden-
tité, intègre le projet dans l’écosys-
tème de la Champagne-Ardenne. 

Ce programme 2027-2029 sera 
déployé à compter la rentrée uni-
versitaire de septembre. 

Jacques Rivière

* Émanation du ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche, 
le Pépite (Pôle Etudiant Pour l’Innova-
tion, le Transfert et l’Entrepreneuriat) 
Champagne-Ardenne a pour objectif 
de promouvoir l’esprit d’entreprendre 
en permettant à tout étudiant d’accéder 
à des outils pour découvrir la création 
d’entreprise, s’investir, monter, tester 
un projet entrepreneurial et envisager 
une création d’activité qu’elle soit clas-
sique ou innovante.

Entrepreneuriat. À l’occasion de la deuxième édition de la Fête de l’entrepreneuriat étudiant, fin avril à Reims, Alexis Louis, 
directeur du Pépite Champagne-Ardenne, a dévoilé le programme 2027-2029 de la structure.     

Pépite Champagne-Ardenne : 
catalyseur de réseaux

Alexis Louis, directeur du Pépite Champagne-Ardenne, a présenté le deuxième 
programme trisannuel de la structure. 

JR

Pour répondre à la difficulté 
de trouver une entreprise, le 
CFA a fait le choix de mobili-

ser une équipe d’experts dédiée à la 
mise en relation entre candidats et 
employeurs. Soutenue par le dispo-
sitif « Nouvelles chances en Hauts-
de-France », cofinancé par la Région, 
cette cellule connecte apprentis et 
employeurs dans un territoire où la 
mobilité reste le premier frein.

L'UFA La Providence est encore 
une petite structure, mais elle 
incarne une dynamique que le 
CFA Jean Bosco, réseau régional de 
l'enseignement catholique, entend 
amplifier dans l'Aisne. Deux for-
mations y sont dispensées en alter-
nance : un BTS Management com-
mercial opérationnel (MCO) et un 
certificat de spécialisation dans l'en-
cadrement sportif — l'ancien AG2S, 
qui deviendra E2S-MAPS à la rentrée 
prochaine. Les débouchés couvrent 
un spectre large, des structures 
commerciales pour les premiers, et 

clubs sportifs, collectivités, écoles 
et même établissements pour per-
sonnes âgées pour les seconds.  
« Un jeune s'est spécialisé dans l'ani-
mation sportive auprès de personnes 
en situation de handicap », illustre 
Sylvain Anuset, chef d'établisse-
ment. À l'échelle régionale, le CFA 
Jean Bosco accompagne plus de  
5 500 apprentis par an à travers 58 UFA 

et 200 formations du CAP au bac+5 
dans 16 secteurs d'activité– contre  
2 700 jeunes en 2019.

LA MOBILITÉ, FREIN NUMÉRO UN 
DANS L'AISNE

Dans le département, le principal 
obstacle n'est pas tant le manque 
d'offres que la capacité des jeunes 
à se déplacer pour rencontrer un 

employeur. « Ils peuvent avoir le 
permis, ils ont du mal à faire trois 
quarts d’heure de route pour aller 
rencontrer une entreprise », constate 
Sylvain Anuset. Pour lever ce frein, le 
CFA Jean Bosco a structuré une cel-
lule développement de six experts, 
mise en place grâce au dispositif  
« Nouvelles chances en Hauts-de-
France » cofinancé par la Région. 
Katia Saus, experte apprentissage 
dédiée au secteur, décrit un accom-
pagnement sur mesure : ateliers de 
technique de recherche d'entreprise, 
CV vidéo, simulations d'entretien, 
travail sur le savoir-être et périodes 
de mise en situation en milieu pro-
fessionnel (PMSMP) pour tester le 
métier avant la signature du contrat. 

FAIRE CONFIANCE AUX JEUNES, 
OSER L'APPRENTISSAGE

Le modèle du CFA Jean Bosco 
repose sur le parti pris selon lequel 
chaque expert gère l'intégralité de 
la relation, du besoin de l'entre-

prise à l'identification du candidat, 
plutôt que de séparer démarchage 
et recrutement. « L'objectif n'est pas 
de remplir des classes, mais de placer 
le bon apprenti dans la bonne entre-
prise », résume Katia Saus. À Laon, 
les premiers résultats sont visibles. 
Lors d'une récente réunion d'infor-
mation, une apprentie de la pre-
mière promotion est venue témoi-
gner devant les futurs candidats.  
« Je n'avais clairement pas l'impres-
sion de retrouver l'élève que j'avais 
l'année précédente en terminale ! », 
reconnaît Sylvain Anuset, frappé 
par la maturité acquise en un an au 
contact du monde professionnel. Le 
message aux dirigeants axonais est 
direct « faites confiance aux jeunes, 
laissez-leur une chance », lance Katia 
Saus, qui rappelle que les aides à 
l'apprentissage ont été confirmées 
par le récent décret, y compris pour 
les formations supérieures.

Lucie Brasseur

Formation. Créée il y a trois ans au sein du lycée La Providence à Laon, l'unité de formation par apprentissage (UFA) du CFA 
Jean Bosco forme des jeunes dans le sport et le commerce.   

Apprentis et employeurs connectés 
dans un territoire où la mobilité  
reste le premier frein
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

En mars 2026, la production augmente dans toutes les 
grandes branches de l’industrie manufacturière. Elle accélère 
dans la fabrication d’« autres produits industriels (métallurgie, 
chimie, pharmacie, etc.) » (+0,8 % après +0,2 %). Elle rebondit 
dans la fabrication de matériels de transport (+2,3 % après 
-0,7 %), dans la fabrication de biens d’équipement électriques, 
électroniques et informatiques (+1,6 % après -0,2 %) et dans 
les industries agro-alimentaires (+1,0 % après -0,8 %). En� n, 
la production accélère fortement dans la cokéfaction et le 
ra�  nage (+6,3 % après +1,6 %), où elle atteint son plus haut 
niveau depuis mai 2019. (INSEE)

La production du premier trimestre 2026 est supérieure de 
0,9 % à celui du premier trimestre 2025 dans l’ensemble de 
l’industrie, et de 1,5 % dans l’industrie manufacturière. Sur cette 
période, la production augmente nettement dans la fabrication 
de matériels de transport (+10,6 %). Elle augmente également, 
mais plus modérément dans la fabrication d’« autres produits 
industriels (métallurgie, chimie, pharmacie, etc.) » (+0,6 %), la 
fabrication de biens d’équipement électriques, électroniques et 
informatiques (+1,2 %) et la cokéfaction et le ra�  nage (+3,6 %).

À l’inverse, la production baisse dans les industries agro-ali-
mentaires (-2,1 %). (INSEE)

En mars 2026, la production baisse de nouveau dans la construc-
tion (-0,2 % après -1,3 % en février). La production baisse de nouveau 
dans les travaux de construction spécialisés (-0,6 % après -0,9 %) et 
la construction de bâtiments (-0,7 % après -0,4 %). À l’inverse, la 
production rebondit partiellement dans le génie civil (+2,9 % après 
-5,3 %). Dans la construction, la production cumulée du premier 
trimestre 2026 est inférieure de 2,8 % à celui du premier trimestre 
2025. L’évolution de l’indice manufacturier entre janvier et février 
2026 est révisée à la baisse de 0,1 point, à -0,1 % après arrondi au 
lieu de 0,0 %. L’évolution de l’indice de l’ensemble de l’industrie 
entre janvier et février 2026 est également révisée à la baisse. (INSEE)

�������� ���������������

Cette Lettre 2026 innove en articulant deux horizons de temps. 
Elle intervient à nouveau dans une incertitude exception-
nellement élevée : c’est cette fois le con� it au Moyen-Orient 

qui dicte l’urgence. Mais notre perspective économique ne peut 
se limiter à aller de crise en crise et cette Lettre allonge également 
l’horizon, en éclairant la performance de l’économie française 
depuis quinze ans et le début du temps des crises. Quel est l’état 
économique de la France face à ce nouveau monde ?

Dans un contexte de grande imprévisibilité sur la durée et l’am-
pleur du choc, il est sage de se préparer à chacun des trois scénarios 
publiés par la Banque centrale européenne (BCE) et la Banque 
de France, et pas seulement au plus favorable. Il s’agit clairement 
d’un choc d’o� re négatif, entraînant partout moins de croissance 
et plus d’in� ation, et visible déjà sur les premières estimations de 
l’activité française pour le premier trimestre, et de la hausse des prix 
d’avril. Nos prévisions de mars restent valides : la France devrait 
garder une croissance ralentie mais positive ; l’in� ation, après une 
poussée pouvant être sensible en 2026, reviendrait ensuite sous 
sa cible de 2 %.

Face à cette situation, la politique monétaire se doit d’être pru-
dente mais vigilante : prête à agir sans hésitation pour empêcher 
la propagation de la hausse de l’énergie via des e� ets de second 
tour ; mais en ayant rassemblé assez de données sur ces risques de 
di� usion. Les soutiens budgétaires, souvent demandés, s’avèrent à 
l’expérience coûteux, dispersés, voire contre-productifs en alimen-
tant la demande de pétrole et donc la hausse des prix. Des mesures 
éventuelles doivent donc être temporaires et extrêmement ciblées, 
particulièrement en France qui n’a pas de marge budgétaire et doit 
impérativement réduire son dé� cit public. La meilleure réponse 
à la crise actuelle, c’est l’accélération de la transition énergétique 
qui réduira notre dépendance aux produits pétroliers et au Moyen-
Orient. C’est plus généralement l’agenda de souveraineté écono-
mique et � nancière de l’Europe qui commence juste à être mis en 
œuvre à la suite des rapports Letta et Draghi.

Pour élargir l’horizon, cette Lettre 2026 vise également à fournir une 
photographie factuelle. Une quarantaine d’indicateurs, regroupés 
en cinq chapitres, situent l’économie française dans le temps depuis 
2010, début avec la crise � nancière européenne d’une succession de 
chocs di�  ciles. Les graphiques la positionnent aussi dans l’espace 
au regard des autres pays européens comparables ; la performance 
comparée est évidemment la plus signi� cative. 

Source : Banque de France

Lettre au Président de la 
République : Au-delà de l'urgence, 

plus que jamais élargir l'horizon

COTATIONS AU 7/05/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 299,42
6 305,44

59 513,12
49 298,25
6 027,13

+ 2,82%
+ 3,06%
- 0,67%
+ 0,32%
+ 3,62%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1766
0,8638
183,86
156,23

+ 0,77%
- 0,23%
- 1,90%
- 2,67%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,792
2,993

- 0,158
- 0,138

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,931
1,974
2,240
2,556
2,867

- 0,001
+ 0,006
+ 0,091
+ 0,094
+ 0,102

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,676
2,997
3,232
3,600
4,470
4,068

- 0,197
- 0,197
- 0,195
- 0,182
- 0,117
- 0,116

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,55
1,37
1,85
2,47
3,72

3,70
3,85
3,97
4,33
4,92

1,93
2,55
2,67
2,98
3,53

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

53,56
93,41
17,14
17,25
29,40

474,00
85,00
32,13

166,40
243,25

2,11
-

41,86
30,70
80,24
74,64
70,00
24,86
36,20

133,50
9,50

+ 0,37
+ 0,16
+ 0,20
- 0,02
- 0,26
- 0,27
- 0,05
+ 0,01
+ 0,32
- 0,19
- 0,05

-
+ 0,14
- 0,13
- 0,08
- 0,10
+ 0,02
+ 0,58
+ 0,22
+ 0,11
- 0,16

Courbes des taux de France

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00
3,50
4,00
4,50
5,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1,93

2,68
3,00 3,23

3,60
4,01 4,17

4,47 4,41

4,07
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Le volume d’heures rémunérées 
a plus baissé dans le Grand 
Est (-0,7%) qu’en moyenne 

nationale (-0,4%). Cette diminution 
concerne toute l’économie, mar-
chande et non marchande. C’est le 
cas pour la construction, avec des 
baisses dans tous les départements 
allant de -0,5% dans la Marne à -3,1% 
dans le Haut-Rhin. C’est également le 
cas pour l’industrie, avec des écarts 
de -0,6% pour la Meuse à -3,5% en 
Meurthe-et-Moselle. Les situations 
dans le tertiaire marchand sont 
plus contrastées d’un département 
à l’autre. Ainsi, le volume d’heures 
rémunérées augmente de 0,7% dans 
les Ardennes et diminue plus forte-
ment, de 0,8 à 1%, dans les Vosges, la 
Moselle et la Meuse. 

Pour autant, certains sous-secteurs 
d’activité demeurent dynamiques en 
2025 : les services aux entreprises 
dans les Ardenne (+6,8%), l’héber-
gement-restauration dans la Marne, 
la Haute-Marne, la Moselle, les Vos-
ges ou le Haut-Rhin (entre +2,2 et 
+3,7%). Deux autres sous-secteurs 
sont en progression remarquable : 
le transport et l’entreposage dans le 
Bas-Rhin et la fabrication de maté-
riel de transport dans la Meuse.

NOUVEAU RECUL DE L’EMPLOI 
SALARIÉ

Comme en 2024, l’emploi sala-
rié recule de 0,4%, soit une perte 
annuelle de 8 000 emplois, sur un 
total avoisinant les 2 millions de 
salariés dans le Grand Est. Cette 
baisse est deux fois supérieure à 
celle du niveau national. Le secteur 
privé perd des emplois (-0,6%), le 
secteur public en gagne (+0,2%). 
L’industrie est le secteur le plus 
touché (-1,6%) avec une perte de  
5 000 emplois. Le recul dans la 
construction est de 1% en 2025, 
contre 2% en 2024. A l’échelon 
national, le recul des salariés de ce 
secteur est de 1,2%. 

On observe un certain dynamisme 
de l’emploi rémunéré dans l’héber-
gement-restauration et l’informa-
tion-communication, alors que le 
nombre de salariés baisse dans le 
commerce. Le nombre d’emplois 
intérimaires, 57 000 en 2025, baisse 
de 1%, après -8% en 2024. Le tertiaire 
non marchand et la construction 

sont les secteurs les plus concernés 
par ces baisses. Cependant, l’intérim 
est en progression dans l’industrie. 
L’emploi salarié recule dans la qua-
si-totalité des départements et plus 
particulièrement dans les Ardennes, 
la Haute-Marne, les Vosges et la 
Moselle. 

7,5% À FIN 2025, UN TAUX DE 
CHÔMAGE EN HAUSSE

Il augmente sur un an de 0,5%, 
le taux de chômage dans le Grand 
Est demeure inférieur à celui de la 
France (7,9%). En dix ans, il a cepen-
dant diminué de près de trois points. 
Il varie en région de 6,7% dans le Bas-
Rhin à 10,1% dans les Ardennes. La 
proportion des demandeurs d’em-
ploi de longue durée, au-delà d’un 
an d’inscription, est pratiquement 
de 50%. Elle augmente de 0,7% dans 
le Grand Est et de 1,3% en France. 
L’apprentissage, après avoir plus que 
doublé en sept ans, recule de 3,5%, 
avec une baisse moindre que celle 
du niveau national.

UNE HAUSSE RALENTIE DES 
CRÉATIONS D’ENTREPRISES

Les 68 000 nouvelles entreprises 

créées en 2025 dans le Grand-Est 
(6% du total national) marquent un 
nouveau record historique. Cepen-
dant, la croissance constatée (+1,7%) 
est quatre fois moins forte régionale-
ment sur un an et très inférieure à la 
moyenne nationale (+4,9%). Par sec-
teur, on constate une hausse dans les 
services aux entreprises, une baisse 
dans la construction et une stabilité 
dans l’industrie.

Sur l’ensemble des départements 
du Grand Est, deux d’entre eux 
accusent des baisses de créations 
: la Marne (-3,4%) et le Bas-Rhin 
(-6,2%). Ces deux départements 
affichent cependant des progres-
sions sur les cinq dernières années, 
respectivement +7,4 et +5,5%. Près 
de 7 500 nouvelles entreprises ont 
été immatriculées dans la Marne en 
2025. Les micro-entreprises pèsent 
67% de l’ensemble, les sociétés 21% 
et les entreprises individuelles clas-
siques 12%.  

D’une année sur l’autre, les défail-
lances d’entreprises régionales 
restent stables, après une hausse 
de 8,5% en 2024. Dans le même 
intervalle, elles progressent de 3,5% 
en France. Le Grand Est est la troi-

sième région la plus résiliente face 
aux difficultés du tissu productif. 
Le nombre d’entreprises régionales 
en difficulté a fortement augmenté 
dans l’agriculture (+25%). L’augmen-
tation est également sensible dans 
l’hébergement-restauration (+8%) et 
le soutien aux entreprises (+6%). Les 
redressements et liquidations sont 
en baisse dans le transport, l’immo-
bilier, la finance et l’assurance. 

Avec +2% de défaillances, l’Aube 
est le département qui a perdu le 
plus d’entités économiques, devant 
la Moselle et le Bas-Rhin. Le Haut-
Rhin et la Meurthe-et-Moselle 
affichent une baisse des défail-
lances. 

RECUL DES MISES EN CHANTIER 
DANS LA CONSTRUCTION

En 2025, le nombre de logements 
dans le Grand Est s’établit à 18 
000. Il est en recul de1,5% dans la 
région alors qu’il progresse de 5% 
au niveau national. La baisse régio-
nale concerne surtout les logements 
individuels groupés (-10%). La 
construction de logements indivi-
duels purs augmente de 5%. Géogra-
phiquement, la hausse des mises en 

chantier concerne les départements 
alsaciens et le milieu rural. Les mises 
en chantier, un millier de logements, 
reculent de 23% sur un an dans la 
Marne. Les autorisations de pro-
grammes, plus nombreuses, pro-
gressent de 9% et regroupent plus 
de 24 000 logements. 

Cette hausse est inférieure de sept 
points par rapport à la moyenne 
nationale. Elle est plus portée par les 
autorisations de logements indivi-
duels que par celles dans le collectif. 

Les surfaces de locaux non rési-
dentiels mis en chantier diminuent 
de 9% en région alors qu’elles pro-
gressent de 5% au niveau national. 
Ces surfaces se réduisent notam-
ment dans la Marne (-29%), le 
Bas-Rhin (-39%), l’Aube (-72%), les 
Ardennes (-16%) et la Meuse (-47%). 
Dans ce secteur, les autorisations 
avancent de 8%, un gain supérieur 
au niveau national de sept points. 
Les autorisations régionales sont 
particulièrement dynamiques pour 
le commerce et l’industrie (+39%) 
ainsi que pour les entrepôts (+15%). 

AUTO : UN REPLI GÉNÉRALISÉ 
DES IMMATRICULATIONS DANS LE 
GRAND EST 

Les 164 000 véhicules neufs imma-
triculés dans le Grand Est en 2025 
équivalent à une baisse annuelle de 
plus de 10%, contre 7% en France. 
Le nombre de voitures particulières 
neuves recule de 7,4%, celui des 
véhicules utilitaires de 6,4%. Tous les 
segments du marché sont en baisse 
dans la région. C’est le cas des véhi-
cules industriels à moteur (-14%), 
des bus et autocars (-11%) ou des 
deux et trois roues et quadricycles 
à moteur (-28%).

La part des véhicules électriques 
dans les immatriculations de voi-
tures particulières atteint près de 
21% et progresse de 1,6 point en 
un an. Cette part n’atteint que 3,2% 
pour les véhicules industriels à 
moteur. L’ensemble bus et autocars 
fait mieux avec une part électrique 
de 14,6%, supérieure à celle de la 
moyenne nationale (11,4%).  

Gérard Delenclos

 Source : Insee, Synthèse écono-
mique régionale 2025, avril 2026

L’INSEE analyse 2025 : « Une économie 
en berne dans le Grand Est, malgré  

un tourisme dynamique »
Conjoncture. Emploi salarié en recul dans le privé, taux de chômage en hausse, 

décélération de la hausse des créations d’entreprises, mises en chantier en repli dans 
la construction et moins d’immatriculations de véhicules neufs, l’Institut National 

de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) dresse, hors tourisme, un bilan 
économique régional 2025 assez sombre.    

Certains sous-secteurs d’activité demeurent dynamiques en 2025 : les services aux entreprises dans les Ardenne 
(+6,8%), l’hébergement-restauration dans la Marne, la Haute-Marne, la Moselle, les Vosges ou le Haut-Rhin (entre +2,2 
et +3,7%).

SH
U

T
T

E
R

ST
O

C
K



10 DU 11 AU 17 MAI 2026 - N° 8176

- P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E -

   matot-braine.fr

Opinions

Paris, le 30 avril 2026 

Depuis début avril, une invasion massive 
et précoce de pucerons frappe les champs 
de betteraves sucrières. Face à une menace 
sanitaire comparable à celle de 2020, la CGB 
interpelle le ministère de l’Agriculture et le 
Gouvernement : les planteurs français sont 
en attente de réponses urgentes pour 2026 
et au-delà.

Depuis le début du mois 
d’avril, on déplore une forte 
invasion de pucerons dans les 
parcelles de betteraves. L’in-
festation est à la fois précoce 
et quasi-généralisée dans les 
régions de production. Cette 
invasion survient alors que les 
betteraves sont encore jeunes et particu-
lièrement vulnérables. Le spectre de 2020 
-  année noire où les rendements avaient 
chuté de 30 % en moyenne et jusqu’à 70 % 
localement - hante à nouveau la filière.

En l’absence de semences enrobées avec 
de la flupyradifurone – disponibles et uti-
lisées dans tous les pays producteurs de 
betteraves en Europe - certains planteurs 
ont déjà appliqué quatre passages d’insec-
ticides sur leurs betteraves à ce jour, c’est-

à-dire la totalité des traitements autorisés 
pour cette culture en 2026 !

Pourtant, les plantes restent vulnérables 
jusqu’à ce qu’elles couvrent le sol, c’est-
à-dire au mois de juin. Les planteurs vont 
rapidement se retrouver totalement dému-
nis pour lutter contre les pucerons, vecteurs 
des virus de la jaunisse.

Face à cette situation intenable, la CGB 
demande au ministère de l’Agriculture 
d’accorder en urgence des dérogations 
complémentaires pour permettre de pro-
téger les betteraves au cours des semaines 
à venir : trois traitements supplémentaires 
sont nécessaires.

Au-delà, la CGB rappelle qu’en 2026, tous 
les betteraviers européens ont eu accès à 
des semences enrobées avec de la flupyra-
difurone. Cette substance protège effica-
cement les betteraves pendant environ 40 

jours après semis. De quoi permettre aux 
jeunes pousses de résister aux attaques de 
pucerons.

Les betteraviers français sont privés de 
cette solution, comme de l’acétamipride, 
en raison d’une loi franco-française. Franck 
Sander, président de la CGB a déclaré :  
« Traiter des plantes plus petites qu’une 

pièce de 2 euros 
e s t  u n e  a b e r ra -
tion économique et 
environnementale. 
Aujourd’hui, certains 
betteraviers n’ont 
plus aucune solution 
pour lutter contre les 
pucerons. Pour nous, 
cette situation de dis-

torsion de concurrence est incompréhensible 
et insupportable ».

La CGB appelle donc solennellement le 
Gouvernement et les parlementaires à faire 
preuve de courage et de pragmatisme et à 
changer la loi française pour réautoriser, de 
façon ciblée, l’usage de flupyradifurone et 
d’acétamipride. Les débats prévus en mai 
à l’Assemblée nationale puis en juin au 
Sénat sur le projet de loi d’urgence agricole 
arrivent à point nommé pour le faire.

le regard de Faro.

De bonne guerre
Qui du groupe TotalEnergies ou du 
gouvernement remportera le bras de fer 
au sujet des tarifs des carburants ?
Si l’annonce des bénéfices records du 
groupe pétrolier à près de 5 milliards 
d’euros a fait bondir une partie de la 
classe politique française, il a surtout  
attisé les convoitises. Rapidement les 
premières voix se sont élevées pour 
réclamer des surtaxes sur les profits du 
groupe, accusé de profiter de la guerre 
pour engranger des bénéfices (+50% par 
rapport à la même période en 2025). 
Du côté du groupe privé, on se défend 
en rappelant que la distribution ne 
représente qu’une infime part du 
bénéfice qui est essentiellement réalisé 
par ses activités d’extraction. Surtout, 
le groupe prévient : en cas de surtaxe, 
il mettra fin au plafonnement appliqué 
sur le litre de carburant depuis plusieurs 
semaines. Tout en admettant que de tels 
bénéfices records puissent interpeller 
alors que les prix à la pompe flambent, 
on doit toutefois reconnaitre que le 
groupe Total n’est pour rien dans la 
crise du Détroit d’Ormuz. Par ailleurs, 
en pointant du doigt les distributeurs, 
l’Etat tente (en vain) de faire oublier 
qu’il ponctionne 60% de taxes en tous 
genres, fixes mais aussi variables, 
comme la TVA dont le poids augmente 
mécaniquement quand le prix du litre 
augmente... 
Quant à taxer le groupe TotalEnergies, il 
revient à appliquer ce bon vieux réflexe 
français, véritable sport national  : 
la taxe à la réussite. Une méthode 
imparable pour s’engraisser sur le dos 
des autres sans faire le moindre effort. 
Une manière surtout de ponctionner 
sans jamais redistribuer aux Français 
mais plutôt pour remplir le tonneau des 
Danaïdes de la dette du pays pour ne 
pas avoir à enfin prendre les véritables 
bonnes décisions pour la résorber. 

Benjamin Busson 

Par la CGB, Confédération générale des planteurs de betteraves   

Betteraves sucrières : Face à l’invasion 
de pucerons, il y a urgence pour sauver 
la récolte 2026

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles

a Cette page est une tribune ouverte à nos lecteurs. Pour livrer votre contribution 
aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 

Affiches Matot Braine : 03 26 08 38 31 / 32 ou redaction.pamb@legalnet.org
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« Le spectre de 2020 -  année noire où les rendements 

avaient chuté de 30 % en moyenne et jusqu’à 70 % 
localement - hante à nouveau la filière. »



DU 11 AU 17 MAI 2026 - N° 8176 matot-braine.fr 11

INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES

III
 An

non
ces

 lé
ga

les

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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Procédures adaptées

SA HLM MON LOGIS GROUPE Action Logement
 

Construction d’une gendarmerie  -  1 bâtiment locaux de services et bureaux,  
1 bâtiment locaux techniques et 13 logements et 1 hébergement GAV,  

Chemin des Grands Bois  -  77820 LE CHATELET EN BRIE
 

GR1152
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché de travaux
 

Procédure adaptée suivant le Code de la commande publique du 1er avril 2019
 

1. NOM ET ADRESSE DU MAITRE D’OUVRAGE : SA HLM MON LOGIS GROUPE Action Logement, au capital de 
37.258.683,95 €, inscrite au R.C.S. sous le numéro 562 881 292, dont le siège social est situé 44 avenue Gallieni  -  10300 
SAINTE SAVINE.

Personne responsable des marchés : Monsieur le Directeur Général de la SA MON LOGIS Groupe Action Logement.
2. MODE DE PASSATION : Marché de travaux passé selon une procédure adaptée suivant le Code de la commande 

publique du 1er avril 2019.
3. OBJET DU MARCHE :
La présente consultation concerne les travaux suivants  : Construction d’une gendarmerie  -  1 bâtiment locaux de 

services et bureaux, 1 bâtiment locaux techniques et 13 logements et 1 hébergement GAV.
Les travaux se situent à l’adresse suivante : Chemin des Grands Bois  -  77820 LE CHATELET EN BRIE.
Type de marché de travaux : 1. Exécution.
Les prestations ci - avant font l’objet de 19 lots définis ci - après :
1A. VRD zone humide ;
1B. Terrassement / VRD / Plateforme zone Gendarmerie ;
2. Maçonnerie / Gros oeuvre / Béton Arme ;
3. Charpente métallique / Couverture / Bardage métallique / Porte sectionnelle ;
4. Charpente bois fermettes / Bardage bois ;
5. Couverture tuiles / Zinguerie ;
6. Isolation / Etanchéité multicouches ;
7. Menuiseries extérieures alu / Acier / Vitrerie / Serrurerie ;
8. Menuiseries extérieures PVC / Vitrerie / Fermeture ;
9. Menuiseries intérieures ;
10. Platrerie / Doublage / Isolation / Cloisons ;
11. Plomberie / Sanitaires / Chauffage PAC / VMC / ECS ;
12. Electricité / Eclairage / CFO / CFA / Alarmes ;
13. Carrelages sols et murs ;
14. Sols souples ;
15. Peinture / Revêtements muraux ;
16. Clôtures / Portails ;
17A. Espaces verts zone humide ;
17B. Espaces verts zone Gendarmerie.
4. DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution global est fixé à 14 mois à compter de la notification de l’ordre de 

service de commencement des travaux.
5. MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER  : La publicité ainsi que le DCE sont téléchargeables sur le site  

www.marches - securises.fr
6. MODALITES DE REMISE DES OFFRES : La transmission des candidatures et des offres se fera sur la plateforme 

www.marches - securises.fr
7. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Vendredi 5 juin 2026 à 12h00.
8. JUSTIFICATIFS ET PIECES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation.
9. DELAI D’ENGAGEMENT : 180 jours.
10. CRITERES D’ATTRIBUTION  : Offre économiquement la plus avantageuse et selon les critères de sélection 

énoncés dans le règlement de consultation.
11. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
Renseignements administratifs  : Au Service Marchés de Mon logis, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  

-  Angélique CHEVALLIER  -  03.25.810.810  -  achevallier@mon - logis.fr
Renseignements techniques : Au Service DDP de Mon logis, 44 avenue Gallieni  -  10300 SAINTE SAVINE  -  Gérald 

DELONG  -  06.29.11.55.70  -  ace.gdid@gmail.com
12. DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : 05/05/2026.

Le directeur général, Serge LAURENT.
M2605500

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  
-  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.

2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : Rénovation de 110 logements 8 - 10 rue Jean - Paul 

Vaillant à CHARLEVILLE MÉZIÈRES.
4. NATURE DES LOTS :
Lot n° 1 : Menuiseries ext. / Fermetures ;
Lot n° 2 : ITE / Peinture ;
Lot n° 3 : Plomberie / Chauffage / VMC ;
Lot n° 4 : Etancheité ;
Lot n° 5 : Serrurerie.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 19 MOIS dont 1 mois 

de préparation.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER  : Les dossiers seront à 

télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE 
HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas 
télécharger le dossier de facon anonyme.

7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES  : Les candidats devront 
déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT 
puis MARCHES PUBLICS avant le 05 juin à 11h30.

8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les 
conditions de présentation des propositions de prix et des justifications à produire 
obligatoirement avec l’offre.

9. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir Règlement de Consultation.
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  : Les candidats sont invités 

à poser leurs éventuelles questions à partir du profil d’acheteur d’ESPACE 
HABITAT  : www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES 
PUBLICS.

11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : Le 04 mai 2026.
M2605474
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SA HLM ESPACE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

POUVOIR ADJUDICATEUR  : SA HLM ESPACE HABITAT, 7 avenue du Maréchal Leclerc  -  08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES.

OBJET DE LA CONSULTATION : Marché de prestations de communication 2026 - 2029.
Référence de la consultation : 2026COM001.
TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée conformément aux dispositions des articles L.2123 - 1 et R. 2123 - 1 à  

R 2123 - 7 du Code de la commande publique.
TECHNIQUE D’ACHAT  : Accord - cadre mono attributaire qui s’exécutera aux moyens de bons de commande 

conformément aux dispositions des articles L.2125 - 1°, R. 2162 - 1 à R.2162 - 6 ainsi que les articles R. 2162 - 13 et R.2162 

- 14 du Code de la commande publique.
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Vendredi 22 mai 2026 à 16h00.
ALLOTISSEMENT : Il est prévu une décomposition en lots, chaque lot faisant l’objet d’un marché séparé.
La prestation sera répartie comme suit :
 -  Lot n°01 : Print et digital ;
 -  Lot n°02 : Audiovisuel.
DURÉE DU MARCHÉ : Le marché débutera à compter du 1er juillet 2026 pour une durée d’un (1) an. Le marché pourra 

être reconduit tacitement deux (2) fois pour une durée d’un (1) an à compter du 1er juillet de chaque année. Le titulaire ne 
peut refuser la reconduction. La durée du marché ne pourra donc excéder trois (3) ans, reconductions incluses.

CRITÈRES D’ATTRIBUTION : Voir détails dans le mémoire technique cadre et le règlement de consultation.
Prix : 40 points.
Valeur technique : 60 points.
Adresse auprès de laquelle les documents de la consultation peuvent être obtenus : Le Dossier de Consultation doit 

être téléchargé sur le site internet www.espacehabitat.fr, rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS. Il est 
recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon anonyme. Les candidats pourront adresser leurs 
questions à la même adresse.

DATE D’ENVOI À LA PUBLICATION : 06 mai 2026.
M2605612

Procédures adaptées Vente aux enchères
SCP RCL & Associés

RAHOLA CREUSAT LEFEVRE DECOTTE
SCP D’AVOCATS INTER BARREAUX

2 rue Duvivier - 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A la requête de la BANQUE CIC EST, société anonyme au capital de 225.000.000 €, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de STRASBOURG sous le n° 754 800 712, dont le siège social est 31 rue Jean Wenger-
Valentin - 67000 STRASBOURG, agissant poursuites et diligences du président de son conseil d’administration, domicilié 
de droit audit siège ;

Ayant pour avocat constitué sur la présente poursuite de vente la société civile professionnelle d’avocats inter-barreaux 
RCL & Associés, dont le siège social est à CHARLEVILLE MEZIERES, 2 rue Duvivier.

Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques de l’immeuble suivant :
COMMUNE DE CHARLEVILLE MEZIERES (08000)

Deux pavillons érigés sur une parcelle sise 36 et 36 bis rue du 11 Novembre, cadastrée section DN n° 73, lieudit  
« 36 rue du 11 Novembre » d’une contenance de 12 ares 25 centiares, étant précisé que la parcelle sis 36 rue du  
11 Novembre est actuellement louée.

A l’audience du juge de l’exécution du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes),
Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné

LE JEUDI 25 JUIN 2026 A 10 HEURES 30

SUR LA MISE A PRIX DE 99.000 €
(QUATRE VINGT DIX NEUF MILLE €UROS)

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au Barreau des ARDENNES, les frais étant supportés 
par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente a été déposé au greffe du juge de l’exécution du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES le 23 janvier 2024 où tout intéressé peut en prendre connaissance, ainsi qu’au cabinet de l’avocat poursuivant 
la vente.

Pour tous renseignements, s’adresser à :
- La SCP RCL & Associés, avocat susnommé - Tél. : 03.24.37.01.12 ;
- Au greffe du juge de l’exécution du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES (saisie immobilière) -  

Tél. : 03.24.56.34.13.
Visite effectuée par la SCP Charlène PICHON, huissier de Justice à CHARLEVILLE MEZIERES, le 12 juin 2026 de 

15 heures 30 à 16 heures 30.
M2605535	 Pour avis : Maître Charles Louis RAHOLA, Avocat.

SCP COLOMES - MATHIEU - ZANCHI - THIBAULT
Maître Charlotte THIBAULT

Avocat
38 rue Jaillant Deschainets

10000 TROYES
Téléphone : 03.25.73.29.46

 

SCPA MALPEL & ASSOCIÉS
Maître Guillaume MÉAR

Avocat
21 avenue Thiers

77008 MELUN CEDEX
Téléphone : 01.64.10.26.67

 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES EN UN SEUL LOT
 

Une maison d’habitation à ROMILLY - SUR - SEINE (10100)
 

Visite le jeudi 28 mai 2026 de 09 heures 30 à 10 heures 30.
L’adjudication aura lieu le mardi 09 juin 2026 à 10 heures 30, au palais de justice de Troyes (10000), salle Jean 

Simon, accès par l’impasse Jean Simon, 85 rue du général de Gaulle, 10000 Troyes ;
À la requête de : La société CRÉDIT IMMOBILIER DE FRANCE DÉVELOPPEMENT, venant aux droits de la société 

CRÉDIT IMMOBILIER DE FRANCE ÎLE - DE - FRANCE, par suite de la fusion - absorption du 1er mai 2016, société 
anonyme au capital de 124.821.703,00 euros, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous 
le numéro 379.502.644, ayant siège social sis 39 rue Mstislav Rostropovitch à PARIS (75017), agissant poursuites et 
diligences de son directeur général domicilié de droit audit siège ;
 

Désignation : Sur la commune de ROMILLY - SUR - SEINE (10100), 71 bis rue Pierre Sémard, en l’espèce une maison 
d’habitation de 82,43 m2, comprenant une entrée donnant sur une cuisine, salon, salle à manger, une salle de douche, 
un débarras et deux chambres, et un garage ;

L’ensemble comprend, sur le devant, un emplacement de parking, et jardin sur l’arrière ;
Sur la gauche de la maison d’habitation, une construction est en cours, non terminée ;
Le tout cadastré section AO n° 411, lieudit rue Pierre Sémard, pour une contenance de 07 ares 10 centiares ;
Occupation : Les lieux sont occupés.

 

Mise à prix : 34.500,00 €
(trente - quatre mille cinq cents €uros)

 

Consignations pour enchérir  : 3.450,00  €, par chèque de banque à l’ordre du bâtonnier, assorti d’une attestation 
d’origine des fonds, ou par caution bancaire irrévocable ;

Frais : Les frais préalables à la vente et ceux ordinaires de vente seront payables en sus du prix d’adjudication ;
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du juge de l’exécution du tribunal judiciaire de TROYES 

(10000) ou au cabinet de l’avocat poursuivant ;
 

S’adresser pour les renseignements :
 -  Au cabinet de Maître Charlotte THIBAULT, 38 rue Jaillant Deschainets  -  10000 TROYES (Téléphone : 03.25.73.29.46  

-  Courriel : avocats@scpcolomes.fr) ;
 -  Au cabinet de Maître Guillaume MÉAR, 21 avenue Thiers à Melun (77000) (Pôle saisies immobilières : 01.64.10.26.60  

-  courriel : avocats@malpel - associes.com) ;
 -  Annonce sur internet : www.licitor.com ;
 -  Pour enchérir le ministère d’un avocat exerçant devant le tribunal judiciaire de TROYES (10000) est obligatoire ;

Signé : Charlotte THIBAULT, avocat poursuivant.
M2605299

Adjudication

matot-braine.fr
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VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

BOULANGERIE 
FATALOT COLLOT / 

M. TOMCZAK
 

Suivant acte reçu par Maître Séverine 
FILAINE, Notaire associée de la société 
d’exercice libéral par action simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE  
-  MELANIE DURBECQ» titulaire d’un 
Office notarial à ROCROI, 3 rue des 
jardins Laramé, le 30 avril 2026 ;

La société dénommée BOULANGERIE 
FATALOT COLLOT, société à 
responsabilité limitée au capital de 
10.000,00  €, ayant son siège social à 
MOURMELON LE PETIT (51400), 48 
rue du 11 Novembre 1918, identifiée au 
SIREN sous le numéro 883 454 191 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS EN 
CHAMPAGNE ;

A vendu à Monsieur Florentin 
TOMCZAK, demeurant à MOURMELON 
LE PETIT (51400), 48 rue du 11 
Novembre 1918, né à HIRSON (02500), 
le 26 février 1990 ;

Un fonds de commerce de boulangerie - 

pâtisserie confiserie, glaces, chocolaterie, 
traiteur, épicerie, et boissons à emporter, 
exploité à MOURMELON LE PETIT 
(51400), 48 rue du 11 novembre 1918.

Moyennant le prix de : Cent trente - cinq 
mille €uros (135.000,00 €).

Les oppositions seront reçues par acte 
extrajudiciaire à l’étude de Maître Thomas 
AUDEVAL, Notaire à CHAMPFLEURY, 
17 Grande Rue, où domicile a été élu 
dans les dix jours suivant la publication 
de ladite cession au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales 
(BODACC).

Pour unique insertion.
M2605433

Maître Xavier PREZ
Avocat à la Cour

6A Rue du Champ de Mars
51100 REIMS

Tél. : 06.99.35.28.12

« R.B. » / « JS 
GLOBAL FOODS »

 

Suivant acte sous seing privé en 
date à REIMS 20 avril 2026 enregistré 
au Service de la Publicité Foncière et 
de l’Enregistrement de la Marne le 27 
avril 2025, dossier 2026 00018622, 
références 5104P04 2026 A 01085 ;

La société «R.B.», société par actions 
simplifiée au capital de 1.000,00 €, sise 
103 rue de Neufchâtel à REIMS (51100), 
immatriculée près le R.C.S. de REIMS 
sous le n° 829 952 464 ;

A cédé à la société «JS GLOBAL 
FOODS», société à responsabilité 
limitée au capital de 1.000,00  €, sise 
103 rue de Neufchâtel à REIMS (51100), 
immatriculée près le R.C.S. de REIMS 
sous le n° 103 550 208 ;

Un fonds de commerce de «Débit de 
boissons restaurant», sis et exploité 103 
rue de Neufchâtel à REIMS (51100), et 
comprenant les éléments corporels et 
incorporels servant à son exploitation, 
moyennant le prix de 15.000,00  € 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour 900,00 € et aux éléments corporels 
pour 14.100,00 €.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
20 avril 2026.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues, dans les dix jours de la dernière 
en date des publications légales prévues, 
au cabinet de Maître Xavier PREZ sis à 
REIMS (51100), 6A rue du Champ de 
Mars, où domicile a été élu à cet effet.

Pour avis : Le gérant.
M2605472

 
SELARL OFFICE 

NOTARIAL HERVO
13 rue du Docteur Calmette

51200 EPERNAY

CHOPE TA BIERE  
à STEMAX

 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Me HERVO, 
Notaire à EPERNAY, 13 rue Docteur 
Calmette, le 31 mars 2026, enregistré 
à REIMS, le 08/04/2026, dossier 2026 
15661, référence 5104P4 2026 N 1172, 
a été cédé un fonds de commerce par :

La société dénommée CHOPE TA 
BIERE, dont le siège est à MOUSSY 
(51530), 28 rue des Prieurés, SIREN n° 
910 631 621 et immatriculée au R.C.S. 
de REIMS, à :

La société dénommée STEMAX, 
dont le siège est à EPERNAY (51200), 
5 places des Martyrs de la Résistance, 
SIREN n° 910 631 621 et immatriculée 
au R.C.S. de REIMS.

Désignation du fonds  : Fonds de 
commerce de débit de boissons et 
petite restauration sis à EPERNAY, 5 
place des Martyrs de la Résistance.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 
57.500,00 €, soit 42.500,00 € pour les 
éléments incorporels et 15.000,00  € 
pour le matériel.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’Office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion.
M2605487

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Ponderosa 
International

 

Avis de constitution
 

Forme : EURL
Dénomination  : Ponderosa 

International
Siège  : 40 Rue Prieur De La Marne 

51100 REIMS
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Capital : cinq cents euros (500,00 €)
Objet  :  -  L’activité d’agent 

commercial, intermédiaire et 
représentation commerciale 
notamment dans le domaine des 
vins et spiritueux,  -  Le conseil en 
communication, marketing et stratégie,  
-  L’acquisition, la prise de participation 
et la gestion de parts sociales, actions 
et valeurs mobilières dans toute 
société civile ou commerciale,  -  La 
mise en œuvre de la politique générale 
du groupe, l’animation des sociétés 
qu’elle contrôle ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable en 
participant activement à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique,  -  L’assistance financière, 
administrative, comptable et plus 
généralement le soutien en matière 
de gestion à toutes sociétés du groupe 
par tous moyens,  -  Tous conseils et 
prestations de services,  -  La réalisation 
de tous types d’investissements 
financiers pour le propre compte de la 
société,

Gérance  : Monsieur Florian 
ROUGIER, demeurant 40 Rue Prieur 
De La Marne 51100 REIMS
M2604568

SCI LES BIKETS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
30/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI LES 
BIKETS

Objet social  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la vente, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location, la vente à titre exceptionnel 
de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question. Et ce, soit 
au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties, 
hypothèque ou nantissement par 
exemple, pour toute opération conforme 
au présent objet civil et susceptible d’en 
favoriser le développement.La prise 
de participation par tous moyens dans 
toutes opérations pouvant se rapporter 
à l’objet social par voie de création de 
sociétés nouvelles, de souscription ou 
d’achat de titres ou de droits sociaux, de 
fusion ou autrement.La constitution, la 
gestion, l’exploitation, la mise en valeur, 
la vente de tout élément de patrimoine, 
privé ou professionnel, mobilier et 
immobilier.Et, généralement toutes 
opérations civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne modifiant pas le 
caractère civil de la société.

Siège social  : 1 route de Rosnay, 
51390 GUEUX

Capital : 5 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : M. TRITSCH Alexis 1 

route de Rosnay 51390 GUEUX et Mme 
TRITSCH Charlène 1 route de Rosnay 
51390 GUEUX

Clause d’agrément : Agrément requis 
dans tous les cas.
M2605392

N&M INVEST
Société civile immobilière au capital de 

1 000 euros 
Siège social : 45c rue de la 12e 

escadre d’aviation 51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 29/04/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : N&M INVEST
Siège social  : 45c rue de la 12e 

escadre d’aviation 51100 REIMS
Objet social  : l’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles, 
biens immobiliers et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

Capital social : 1 000 euros constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Nicolas DECARSIN 
demeurant 45c rue de la 12e escadre 
d’aviation 51100 REIMS

Immatriculation de la Société au RCS 
de Reims.

Pour avis : La Gérance.
M2605347

Les Mains  
de la Vigne

 

Aux termes d’un acte en date du 
02/05/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE  : Les 
Mains de la Vigne.

OBJET SOCIAL : Prestations viticole.
SIEGE SOCIAL  : 7 rue faubourg 

d’Igny  -  51200 EPERNAY.
CAPITAL : 1.000 €.
DUREE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRESIDENT  : MOREAU Melisande, 

demeurant 7 rue faubourg d’Igny.
M2604895

Narmeor
 

Par acte SSP du 29/04/2026, il a 
été constitué une EURL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : Narmeor
Objet social  : La réalisation de 

conseil en stratégie, marketing digital 
et développement commercial auprès 
des entreprises et autres organisations, 
au moyen de tous supports notamment 
par internet et tout média interactif, 
ainsi que l’accompagnement en 
matière de gestion, de développement 
commercial, de direction commerciale 
externalisée, de pilotage d’activités 
et de gestion de projets. Et plus 
généralement toutes opérations 
économiques, juridiques, industrielles, 
commerciales, civiles, mobilières ou 
immobilières se rapportant directement 
ou indirectement à son objet social, 
ou tous objets similaires, connexes 
ou complémentaires ou susceptibles 
d’en favoriser l’extension ou le 
développement.

Siège social  : 7 rue Pierre Salmon 
51430 Bezannes.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Brest Aurélien, 

demeurant 2 rue Camille Legras 51380 
Villers - Marmery

Immatriculation au RCS de Reims
M2605349

JVS Investco
 

Additif à l’annonce publiée dans 
matot - braine.fr du 30/04/2026 
concernant JVS Investco, ajouter :

COMMISSAIRE AUX COMPTES  : 
FCN SA à conseil d’administration sise 
160 rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes 337 080 089 RCS Reims.
M2605381

SCP LEFEVRE-FLORENS
Notaires à VITRY LE FRANCOIS (51)

28 rue Aristide Briand

SCI CMC
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
LEFEVRE, Notaire à VITRY LE 
FRANCOIS (Marne), le 30 avril 2026 a 
été constituée une société civile ayant 
les caractéristiques suivantes :

ASSOCIÉS : Monsieur Morgan André 
Jean - Louis NOUAILLE, demeurant 
à HAUSSIGNEMONT (Marne), 
célibataire, né à VITRY LE FRANCOIS 
(51300) le 27 janvier 1983, de nationalité 
française et Madame Stéphanie 
RIVARD, célibataire, née à BAR LE DUC 
(Meuse) le 5 février 1983, de nationalité 
française, demeurant ensemble 
HAUSSIGNEMONT (Marne), 5 chemin 
des Vergers ; Ayant conclu entre eux un 
pacte civil de solidarité sous le régime 
de l’indivision, le 13 mai 2015.

OBJET : La propriété, l’administration 
et la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers 
bâtis ou non situé en France, par 
acquisition, échange, apport ou 
autrement.

DÉNOMINATION : SCI CMC.
SIÈGE : HAUSSIGNEMONT (Marne), 

5 chemin des Vergers.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

l’immatriculation.
Apport en numéraire de 1.000 €.
Le capital social est fixé à la somme 

de  : Mille €uros (1.000,00  €) Il est 
divisé en cent (100) parts de dix €uros 
(10,00 €) chacune.

Les cessions de parts, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés en présence de deux associés, 
et en présence de plus de deux associés 
à la majorité des deux/tiers des parts de 
la société sauf entre associés ou entre 
conjoints ainsi qu’entre ascendants et 
descendants les cessions sont libres. 
L’exercice social commence le 01/01 et 
finit le 31/12 de chaque année.

Les gérants sont  : Monsieur Morgan 
NOUAILLE et Madame Stéphanie 
RIVARD.

La durée de leurs fonctions est  : 
Indéterminée.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Notaire.
M2605395

HM IMMO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/05/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : HM IMMO
Objet social  :  - L’acquisition, 

l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers. - L’emprunt de 
tous les fonds nécessaires à ces 
objets et la mise en place de toutes 
sûretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.  - Exceptionnellement 
l’aliénation des immeubles devenus 
inutiles à la société au moyen de vente, 
échange ou apport en société. - Toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet et 
susceptible d’en faire la réalisation, à 
condition toutefois, d’en respecter le 
caractère civil.

Siège social  : 7 rue Aristide Briand, 
51350 CORMONTREUIL

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. MARQUAND 

Hervé 7 rue Aristide Briand 51350 
CORMONTREUIL

Clause d’agrément  : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément donné par la 
Gérance, et ce, même si les cessions 
sont consenties au conjoint ou à des 
ascendants ou descendants du cédant.

Pour avis.
M2605470

VIGNOBLES 
WAFFLART

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Marion HÉRICHER, Notaire à REIMS, 
le 4 mai 2026, il a été constitué une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION  : VIGNOBLES 
WAFFLART.

FORME  : Groupement foncier 
viticole.

SIÈGE  : SACY (51500), 4 rue des 
Chèvremonts.

OBJET  : La propriété et 
l’administration de tous les immeubles 
et droits immobiliers à destination 
viticole composant son patrimoine  ; 
et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu qu’elles ne modifient pas le 
caractère civil de la société et soient 
conformes à la législation régissant les 
groupements fonciers viticoles.

DURÉE  : 99 ans à compter de la 
date d’immatriculation de la société au 
R.C.S.

CAPITAL  : 566.100,00  € constitué 
d’apports en numéraire et d’apports en 
nature.

GÉRANCE  : Monsieur Thierry 
WAFFLART.

CESSION DE PARTS  : Les parts 
sont librement cessibles uniquement 
entre associés.

Immatriculation de la société : R.C.S. 
de REIMS.

Pour avis.
M2605485

SILLJ
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

6 rue du Montcet
51220 HERMONVILLE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à HERMONVILLE 
du 22/04/2026, il a été constitué 
une société civile dénommée SILLJ 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 6 rue du Montcet  
-  51220 HERMONVILLE.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet :

 -  L’acquisition d’un bien immobilier, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble 
et de tous autres immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement ;

 -  Éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Stéphane 
KEYSER, demeurant 6 rue du Montcet  
-  51220 HERMONVILLE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Agrément 
requis dans tous les cas, obtenu à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2605436

LVIC
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître David 
MENNETRET, Notaire associé de 
la société par sctions simplifiée 
(SAS) «Vincent CROCHET, David 
MENNETRET, Christophe PIERRET, 
Chantal THIBAULT et Franck LESCOUT, 
Notaires associés d’une société titulaire 
d’Offices notariaux», dont le siège 
social est situé à REIMS (Marne) 15 rue 
Clovis, le 4 mai 2026, il a été constitué 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : LVIC.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL  : Deux mille €uros 

(2.000,00  €), constitué exclusivement 
d’apports en numéraire.

SIÈGE SOCIAL : REIMS (51100), 8 - 10 
avenue de Paris.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, l’occupation à titre 
gratuit par la gérance et les associés 
éventuellement, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente à 
titre exceptionnel de tous biens et droits 
immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

DURÉE  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 
(99 ans).

GÉRANT NOMMÉ POUR UNE 
DURÉE ILLIMITÉE  : Monsieur Louis - 

Victor GARNOTEL, demeurant à REIMS 
(51100), 11 bis rue des Templiers.

PARTS SOCIALES  : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable pris à la 
majorité des parts.

Immatriculation au R.C.S de REIMS.
Pour avis et mention.

M2605486
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SCI DEFLORIS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE du 04/05/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
DEFLORIS.

SIÈGE SOCIAL  : 17 place de la 
République  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

OBJET SOCIAL  : Acquisition et 
gestion, par location ou autrement, 
de tout bien immobilier bâti ou non 
bâti. Construction sur les terrains 
dont la société pourrait devenir 
propriétaire. Souscription d’emprunts 
avec ou sans garantie hypothécaire. 
Exceptionnellement, aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Florin LASCA et Laetitia 
LASCA, demeurant ensemble 34 allée 
Paul Doumer  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Agrément 
requis dans tous les cas par les 
associés représentant au moins les 
deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2605503

A.P.R.S
 

Par acte SSP du 25/04/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : A.P.R.S.
SIGLE : APRS.
OBJET SOCIAL : Transformation des 

supports par des procédés techniques 
dans le but de nettoyer décaper 
d’obtenir des surfaces antidérapantes 
et des changements d’aspect, les 
prestations de nettoyage par abrasif de 
pierre, bois, métal et support fixe ;

Et, d’une façon générale, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
mobilières ou financières se rapportant 
directement ou indirectement ou 
pouvant être utiles à cet objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation ;

La société peut prendre toutes 
participations et tous intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises dont 
l’activité serait de nature à faciliter la 
réalisation de son objet social ;

Elle peut agir directement ou 
indirectement, soit seule, soit en 
association, participation, groupement 
ou société, avec toutes autres 
personnes ou sociétés et réaliser 
sous quelle que forme que ce soient 
les opérations entrant dans son objet 
social.

SIÈGE SOCIAL  : 5 rue Sole Bis  
-  51420 BERRU.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : M2T, SARL au capital 

de 1.000 €, ayant son siège social 2 che 
de la Billotiere  -  51110 POMACLE, 904 
579 711 R.C.S. de REIMS.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : SIMH, 
SARL au capital de 1.000 €, ayant son 
siège social 13 rue de Reims  -  51420 
BERRU, 921 379 541 R.C.S. REIMS.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2605530

Maître Lucie LECOMTE
Notaire à ÉPERNAY
1 bis place Carnot

DODICI
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Lucie 
LECOMTE, Notaire titulaire d’un Office 
notarial à EPERNAY, 1 bis place Carnot, 
le 04 mai 2026, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : L’acquisition, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, 
la gestion et, plus généralement, 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous biens ou droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question, l’obtention 
d’emprunt, avec ou sans garanties 
hypothécaires destinés au financement 
des acquisitions ou au paiement des 
coûts d’aménagement, de réfection ou 
autres à faire dans les immeubles de la 
société.

La dénomination sociale est : DODICI.
Le siège social est fixé à  : POGNY 

(51240), 5 rue des Marronniers.
La société est constituée pour une 

durée de quatre - vingt - dix - neuf (99) 
années à compter de l’immatriculation au 
R.C.S. de CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51).

Le capital social est fixé à la somme 
de : Cinq cents €uros (500,00 €).

Les parts sont librement cessibles 
entre associés uniquement  ; Elles ne 
peuvent être cédées à des tiers étrangers 
à la société qu’avec le consentement 
unanime des associés. L’agrément est 
de la compétence de la collectivité des 
associés se prononçant par décision prise 
en assemblée générale extraordinaire.

Gérants  : Monsieur Hugo Marcel 
Jackie BRUYÈRE, demeurant à 
LYON 1ER ARRONDISSEMENT 
(69001), 12 rue Imber - Colomès et 
Madame Sarah Suzanne Dominique 
SCAPPATICCI, demeurant à LYON 1ER 
ARRONDISSEMENT (69001), 12 rue 
Imber - Colomès, pour une durée illimitée.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Notaire.
M2605532

BOULANGERIE 
A.C.R

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/04/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : 
BOULANGERIE A.C.R

Objet social :  - la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées 
ci - dessus  ; - la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités  ; 

- la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ; - toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet. ; 
et - plus généralement, toutes opérations 
de quelque nature qu’elles soient, 
financières, commerciales, industrielles, 
mobilières ou immobilières, se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet 
ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, 
l’extension ou le développement.

Siège social : 78 rue de Cernay, 51100 
REIMS

Capital : 5 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : Mme RABOZZI Anne - Claire 

42 rue Coquebert 51100 REIMS
M2605538

CODI
 

Rectificatif à l’annonce M2605128 
parue le 29 avril 2026, concernant la 
société CODI, il convenait de lire :

 -  Registre du Commerce et des 
Sociétés de Chalons en Champagne au 
lieu de Registre du Commerce et des 
Sociétés de Reims ;

 -  Mlle Akouavi Claudia Julie 
Vodungbo, demeurant 39 avenue du 
Général Eisenhower 51100 Reims, au 
lieu de Mlle Akouavi Claudia Vodungbo
M2605399

STENNIER 
NETTOYAGE

 

Par acte SSP du 05/05/2026, il a 
été constitué une SARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : STENNIER 
NETTOYAGE.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet directement ou indirectement, tant 
en France qu’à l’étranger : Nettoyage. Le 
tout directement ou indirectement, pour 
son compte ou pour le compte de tiers, 
soit seule soit avec des tiers, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, 
de fonds d’investissement ou de prise 
ou de dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits autrement, y 
compris par le recours à tout instrument 
financier, en France et à l’étranger. Et, 
plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, mobilières 
et immobilières, apports en société, 
souscriptions, achats de titres, parts 
ou intérêts, constitution de sociétés et, 
éventuellement, toutes autres opérations 
commerciales ou industrielles se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’un des objets ci - dessus ou 
susceptibles d’en favoriser la réalisation.

SIÈGE SOCIAL  : 1 bis rue de la tour 
Biron  -  51200 ÉPERNAY.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. STENNIER 

AURELIEN, demeurant 8 rue Saint 
Medard  -  51170 ROMIGNY, M. 
STENNIER YANNICK, demeurant 15 
Grande Rue  -  51150 BISSEUIL.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2605560

Maître Xavier PREZ
Avocat à la Cour

6A Rue du Champ de Mars
51100 REIMS

Tél. : 06.99.35.28.12

SCI YAMA
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à REIMS (Marne) du 
27 avril 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : YAMA.
FORME SOCIALE  : Société civile 

immobilière.
SIÈGE SOCIAL  : 30 rue Roger 

Caillois  -  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 

la gestion et la location de biens 
immobiliers, ainsi que toutes 
opérations se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet, sans en 
modifier le caractère civil.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 

Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

AGRÉMENT : Les cessions de parts 
sociales sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés.

GÉRANT  : Monsieur BOUATHONG 
Franck, né le 28/09/1970 à VIENTIANE 
(LAOS), de nationalité française, 
célibataire non pacsé, demeurant 2 rue 
du Noyer du Breuil à GUEUX (51390).

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le gérant.
M2605566

« SZYSO »
 

Suivant acte reçu par Me Romain 
SHALGIAN, Notaire à CORMONTREUIL, 
le 5 mai 2026, a été constituée la société 
civile dénommée «SZYSO».

SIÈGE SOCIAL  : PARGNY LES 
REIMS (51390), 17 route de Coulommes.

CAPITAL SOCIAL  : Cent €uros 
(100,00 €), divisé en 100 parts sociales 
d’un €uro (1,00 €) chacune, numérotées 
de 1 à 100.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question, la 
prise de garanties telles qu’une garantie 
réelle sur ces mêmes biens et droits 
immobiliers.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés à l’unanimité.

GÉRANCE :
 -  Monsieur Jérémy Paul Roger 

SOLIVELLAS, manager, demeurant à 
REIMS (51100), 3 A rue Piper ;

 -  Monsieur Hervé Christian 
SZYMANSKI, gérant, demeurant à 
PARGNY LES REIMS (51390), 17 route 
de Coulommes.
M2605567

BOBINE ROUGE 
PRODUCTION

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/02/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : BOBINE 
ROUGE PRODUCTION

Objet social  : La production, la 
réalisation et l’exploitation d’oeuvres 
documentaires et audiovisuelles, ainsi 
que toutes prestations de services et 
conseils s’y rapportant.

Siège social  : 70 rue Vercingétorix, 
51100 REIMS

Capital : 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : M. PETIT Romain 70 rue 

Vercingétorix 51100 REIMS
Directeur général  : M. PADOVAN 

Adrien - Guillaume 139 rue de Paris 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout associé a le droit de 
participer aux assemblées (quel que 
soit son nombre d’actions) et dispose 
d’une voix par action possédée.

Romain Petit.
M2605580

SCEV  
« Edouard NAU »

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 1er mai 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCEV.
DÉNOMINATION : «Edouard NAU».
SIÈGE SOCIAL  : 3 rue de Berlin  

-  51270 FEREBRIANGES.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet l’exercice d’une activité viticole au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 10.000  € divisé 
en 1.000 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
3/4 des voies exprimées.

GÉRANCE : Monsieur Edouard NAU, 
demeurant 4 rue des bouvettes  -  51270 
FEREBRIANGES, nommé pour une 
durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2605591

MODIFICATION

DE STATUTS

KOSYJO
EURL au capital de 5 000 €

Siège social :
16 rue des Telliers  -  51100 REIMS

RCS de REIMS n° 921 461 984
 

Avis de modification
 

En date du 10/04/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
07/05/2026 de nommer en qualité de 
gérant M. HEIDSIECK Pierre, demeurant 
21 rue du Petit Four 51100 REIMS en 
remplacement de Mme STERIN Sybille, 
gérante, pour cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2604514

C.T.R. DRAKO
SAS au capital de 31 680 €

Siège social : 9, avenue de la Malle
51370 SAINT BRICE COURCELLES

RCS de REIMS n°414 954 586
 

Avis de modification
 

En date du 13/04/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
13/04/2026 de nommer en qualité de 
directeur général APAKO, SARL au 
capital de 1 000  €, ayant son siège 
social 14 Route Nationale 51140 
JONCHERY SUR VESLE, immatriculée 
sous le n°103542999 au RCS de 
REIMS en remplacement de M. BOJKO 
Alexandre, directeur général, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2605098

SCI SUALE
Société civile 

Au capital de 500 € 
Siège social : 26 rue Macquart 

51100  -  REIMS 
R.C.S. REIMS : 515 325 298

 

Changement de gérant
 

Par DUA du 28/01/2026, il a été 
décidé à compter de ce jour, de 
nommer en qualité de co - gérants, M. 
FOURBIL Stéphane et Mme FOURBIL 
Hélène, demeurant ensemble 137 
rue du Barbâtre 51100 REIMS en 
remplacement de M. ALBERTINI 
Xavier, gérant, démissionnaire.

Modification au RCS de REIMS.
M2605145

LA FERME  
DU MOULIN

SCI au capital de 187 575 €
Siège social : 23 rue de Cherville

51150 JALONS
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°389 052 440
 

Avis de modification
 

L’AGM du 20/04/2026 a décidé à 
compter du 20/04/2026 de rendre 
effective la démission de M. PARISET 
Jean - Louis Julien aux fonctions de 
co - gérant.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
M2605388

EXPLOITATION 
AGRICOLE A 

RESPONSABILITE 
LIMITEE  

LAURAIN - TRAP
Société civile au capital social

variable de 7.622,45 €uros
Siège social :

4 rue Saint Etienne
51130 VILLESENEUX

383 145 737
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Avis modificatif
 

Aux termes d’une décision collective 
en date du 01/05/2026, les associés ont 
décidé d’augmenter le capital social de 
la société au 01/05/2026.

ANCIENNE MENTION  : Capital 
social variable de 7.622,45 €.

NOUVELLE MENTION  : Capital 
social fixe de 20.505 €.

Pour avis : La gérance.
M2605224

BK HOLDING
SAS au capital de 12 500 €

Siège social : 39 AVENUE HOCHE, 
51100 REIMS
51100 REIMS

RCS de REIMS n°811 039 072
 

Avis de modification
 

L’AGO du 01/04/2026 a décidé à 
compter du 01/04/2026 de nommer 
en qualité de directeur général SG 
INVEST, EURL au capital de 575 000 €, 
ayant son siège social 39 AVENUE 
HOCHE, 51100 REIMS 51100 REIMS, 
immatriculée sous le n°892993536 au 
RCS de REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
M2605341

GASCO GROUPE
Société par actions simplifiée au 

capital de 100 euros 
porté à 10 000 euros 

Siège social : 14 rue du Marc 51100 
REIMS 

948 972 021 RCS REIMS
 

Par décision du 29/04/2026, l’Associé 
Unique a décidé une augmentation 
du capital social de 9 900 euros par 
incorporation de réserves.

En conséquence, l’article 8 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à cent euros (100 euros).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à dix mille euros (10 000 euros).

Pour avis : Le Président.
M2605348

SARL au capital de 12345 €
34 rue des Moulins - 51100 REIMS

Tèl. : 03.26.05.42.92

MEDIAPAZ
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1 000 € 
Siège social : 229 rue Saint - Honoré 

75001 PARIS 
RCS de PARIS n°895 182 921

 

Transfert de siège
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé constatant les décisions unanimes 
des associés en date du 27/04/2026, 
les associés ont décidé le transfert 
de siège social. Autrefois fixé 229 rue 
Saint - Honoré 75001 Paris, il sera à 
compter de ce jour, fixé 26 Grande Rue 
à Bezannes (51430).

Gérance : Mme POTY Aure 26 Grande 
Rue à Bezannes (51430) et M. GODET 
Killian 26 Grande Rue à Bezannes 
(51430).

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Radiation du RCS de PARIS et 
immatriculation au RCS de REIMS.
M2605377
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SARL au capital de 12345 €
34 rue des Moulins - 51100 REIMS

Tèl. : 03.26.05.42.92

UFR
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 1 rue Lagrive 51100 
Reims 

934 673 351 RCS Reims
 

Transfert de siège
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
constatant les décisions unanimes des 
associés en date du 29/04/2026, les 
associés ont décidé à compter de ce 
jour de transférer le siège social au 18 
Chemin des Vignes 51480 POURCY.

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Reims
M2605380

G.F.A.  
DE LA FERME DE 
ROCQUINCOURT

Groupement foncier agricole
au capital de 489.193,03 €uros

Siège social :
47 rue Pasteur  -  51220 COURCY

322 189 150 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une assemblée 
générale en date du 21 février 2026, il 
a été décidé :

 -  De nommer en qualité de gérant 
Monsieur Luc VECTEN, demeurant à 
CORMICY, 5 rue du Puits au Pivot ;

 -  De nommer en qualité de gérant 
Madame Christelle YVERNEAU, 
demeurant à COURCY, 47 bis rue 
Pasteur ;

 -  En remplacement de Madame 
Elisabeth YVERNEAU, demeurant à 
JONCHERY SUR VESLE, 21 Ter rue 
de la Gare, gérant démissionnaire ;

 -  En remplacement de Monsieur 
Pierre YVERNEAU, demeurant à 
COURCY, 9 rue Croix Héry, gérant 
démissionnaire ;

 -  De prolonger la durée du 
groupement jusqu’au 1er novembre 
2108.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2605426

SCEA « NOIZET 
THIEBAULT »

Capital social : 121.905 €uros
Siège social :

4 rue du Berceau
51600 SAINTE MARIE A PY

R.C.S. Châlons en Champagne
383 514 791

 

Par décisions de l’assemblée 
générale extraordinaire du 31 mars 
2026, les associés ont décidé, à 
compter du même jour :

 -  D’augmenter le capital social de 
44.595 € le portant à 166.500 €.

Pour avis : La gérance.
M2605447

SCEV « GUERLET - 

DEGUERNE »
Capital social : 10.620 €uros

Siège social :
24 rue de l’Eglise  -  51500 CHAMERY

RCS Reims 512 330 564
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 18 mars 2026, les 
associés ont décidé de transférer le 
siège social au 8 place du Jard  -  51500 
CHAMERY.

Pour avis : La gérance.
M2605390

SOLENGIA
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : Chemin de Tanière
51300 SOULANGES

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°984 334 540

 

Avis de modification
 

En date du 28/02/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
28/02/2026 d’augmenter le capital 
social de 248 000  € par apport en 
nature en le portant de 1 000 € à 249 
000 €.

Article 6 et 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
Le Président

M2605391

SCI PAPIN
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
15 rue Denis Papin  -  51100 REIMS

Transféré au 7 rue du Loup
51420 CERNAY LES REIMS
885 405 670 R.C.S. Reims

 

Transfert du siège social
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 23/04/2026, l’AGE a décidé 
de transférer le siège social du 15 rue 
Denis Papin  -  51100 REIMS au 7 rue 
du Loup  -  51420 CERNAY LES REIMS 
à compter du même jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis.
M2605396

LEPEZ Arnaud
 

Aux termes d’une AGE du 
15/04/2026, les associés de la société 
LEPEZ Arnaud, SCEA, au capital 
de 3.840,00  €, siège  : CHALTRAIT 
(51130), siren 414 766 246 R.C.S. de 
REIMS, ont décidé :

 -  La diminution du capital social pour 
le passer de 3.840,00  € à 1.140,00  € 
par suppression de 180 parts avec 
renumérotage des parts de 1 à 76 ;

 -  La modification du nom de la 
société pour désormais la nommer  : 
SCEAV LEPEZ ARTHUR ;

 -  La modification en conséquence 
des articles 3 et 7 des statuts.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : Le gérant.
M2605427

Maîtres BOUFFIN, 
MARCHAND
Notaires associés

4 Mail des Acacias - 51120 SEZANNE

EARL RENON - JFC
 

Aux termes d’un acte reçu par 
Me Laetitia MARCHAND, Notaire à 
SEZANNE, le 19 février 2026, les 
associés de la société dénommée 
RENON - JFC, exploitation agricole à 
responsabilité limitée, au capital de 
7.500  € divisé en 750 parts sociales, 
ayant son siège social 16 rue Principale 
à OGNES (51230), identifié au SIREN 
sous le numéro 480 141 654 et 
immatriculé au R.C.S. de REIMS, ont 
pris acte de la démission de Monsieur 
Jean - François RENON en en sa qualité 
de gérant à compter du 31 décembre 
2025.

Pour avis et mention,
Laetitia MARCHAND.

M2605428

Joël ROBERT - 

ROELLINGER
SAS au capital de 2.740 €uros

Siège social :
23 rue Saint Vincent

51480 CORMOYEUX
R.C.S. Reims 947 765 459

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
30 avril 2026, le capital social a été 
augmenté d’une somme de 1.420 € et 
porté ainsi de 2.740 € à 4.160 €.

L’inscription modificative sera 
effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2605429

SCCC  
Les Plaisances

Société civile coopérative
de consommation

Capital variable 1.596 €uros
43 - 47 avenue de Champagne
51150 TOURS SUR MARNE
R.C.S. Reims 484 027 693

 

L’assemblée générale du 29 janvier 
2026 a décidé de nommer, le mandat 
de gérant de Monsieur Bertrand 
Moussy étant arrivé à terme, Corinne 
Boscher, née en 1967, en qualité de 
gérant de la société, pour une durée 
de trois (3) ans, jusqu’à l’assemblée 
générale ordinaire des sociétaires qui 
sera appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2028 
et qui se tiendra en 2029.

Madame Corinne Boscher a déclaré 
accepter le mandat qui vient de lui 
être confié et précise qu’elle n’est pas 
frappée d’aucune incompatibilité ou 
interdiction l’empêchant d’exercer son 
mandat de gérant.

Le gérant.
M2605431

GFA CLOS  
SAINTE HELENE

Siège social :
CUMIERES (51480)

116 rue Gaston Poittevin
R.C.S. Reims

sous le numéro SIREN 325 464 188
 

Prorogation  : Par assemblée 
générale extraordinaire en date du 14 
avril 2026, la durée de 50 années pour 
laquelle la société a été constituée, 
arrivant à expiration le 26 septembre 
2032, a été prorogée pour une durée 
de 99 ans, soit jusqu’au 25 septembre 
2131.

L’article 5 des statuts a été 
corrélativement modifié.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2605444

EARL « de la 
SAUSSAIE »

Capital social : 7.500 €uros
Siège social :

42 Grande Rue  -  51230 CONNANTRE
R.C.S. Reims 394 011 043

 

Avis de transformation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 14 avril 2026 a décidé de 
transformer l’EARL «de la SAUSSAIE» 
en société civile d’exploitation agricole 
(SCEA) dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : SCEA.
DÉNOMINATION  : «de la 

SAUSSAIE».
DURÉE : 99 années, terme fixé au 02 

mars 2093.
SIÈGE SOCIAL  : 42 Grande Rue  

-  51230 CONNANTRE.
OBJET  : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 7.500 €.
GÉRANCE  : Monsieur Rémi 

DROUIN, demeurant 42 Grande Rue  
-  51230 CONNANTRE.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre au conjoint, aux descendants, 
ascendants, aux coassociés ou au 
conjoint de l’un d’eux. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à l’unanimité.

Pour avis : La gérance.
M2605450

SAINT CIRQ  
DE LA MARNE

Société civile immobilière
au capital de 94.000 €uros

Siège social :
23 rue de Cuperly

51460 SAINT ETIENNE AU TEMPLE
R.C.S. Châlons en Champagne

Numéro R.C.S. 847 728 193
 

Avis de cession de parts
 

Acte sous seing privé en date du 17 
juillet 2025, suite au décès de Monsieur 
BERGON ARSENE, demeurant 3 rue 
de l’Egalité  -  51510 FAGNIERES, ont 
été transmis par succession à ses 
enfants :

 -  Monsieur BERGON VINCENT, 
1 ruelle des Clezots  -  51510 
FAGNIERES : 160 parts sociales ;

 -  Madame CUNIS née BERGON 
CHRISTELLE, 23 rue de Cuperly  
-  51460 SAINT ETIENNE AU TEMPLE, 
160 parts sociales.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.
M2605452

NEGODEC
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 15 RUE DES BLANCS 
FOSSES

51370 ORMES
RCS de REIMS n°880 999 636

 

Avis de modification
 

L’AGO du 05/05/2026 a décidé 
à compter du 05/05/2026 de 
nommer en qualité de président ID 
INTERNATIONAL, SASU au capital 
de 1 000  €, ayant son siège social 
4 RUE DES CHAMPS NOUVELET 
51220 THIL, immatriculée sous le 
n°881654487 au RCS de REIMS et 
de directeur général M. CROENNE 
GREGORY, demeurant 1 RUE DES 
NOYERS 51360 VAL DE VESLE 
en remplacement de M. CROENNE 
GREGORY, président, pour cause 
de démission et de M. THIEBAUT 
ROMAIN, directeur général, pour cause 
de démission.

Modification au RCS de REIMS.
Président.

M2605471

 
Office notarial DELLOYE-

ETIEN-LERAULT
Notaires à REIMS (Marne)

18 rue de la Tirelire

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

LEBON
Société civile immobilière

au capital de 1.525,00 €uros
Siège social :

141 rue Camille Lenoir  -  51100 REIMS
351 146 725 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’un acte de cession de 
parts sociales reçu par Me LERAULT 
Notaire à REIMS en date du 8 avril 
2026, il a été constaté, à compter de 
cette même date :

 -  La démission de Madame Yveline 
LEBON de ses fonctions de gérante ;

 -  La nomination de Madame Mathilde 
LEBON, demeurant à REIMS, 75 
B avenue de Laon et de Monsieur 
Guillaume LEBON, demeurant à 
REIMS, 12 B rue de Sébastopol, en 
qualité de cogérants, en replacement 
de la gérante démissionnaire.

L’article 13 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Pour insertion :
Me Hélène LERAULT.
Pour avis et mention.

M2605458

SAS CARRE VIP
société par actions simplifiée

au capital de 3.000 €uros
dont le siège est sis

19 avenue de Laon  -  51100 REIMS
n° d’identification 804 764 801

R.C.S. Reims
 

Démission  
nomination du président

 

Aux termes de l’Assemblée générale 
extraordinaire en date du 20 avril 2026, 
les associés de la SAS CARRE VIP 
ont :

 -  Agréé les nouveaux associés de la 
société ;

 -  Pris acte de la démission de 
Monsieur Didier BARTHELEMY de ses 
fonctions de président de la société ;

 -  Procédé à la nomination de 
Monsieur Mohammed BADIS, né à 
TIZOUGHRANE (Maroc) le 28 mars 
1972, de nationalité marocaine, 
demeurant 11 E rue Vernouillet  -  51100 
REIMS, lequel a accepté cette mission, 
aux fonctions de président de la société.

Pour avis.
M2605460

LATITUDE
Société par actions simplifiée
au capital de 7.978,70 €uros

Siège social :
53 rue du docteur Albert Schweitzer

51100 REIMS
850 181 918 R.C.S. Reims

 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 21 avril 2026 
et des décisions du Président en 
date du 28 avril 2026, il a été décidé 
d’augmenter le capital social d’un 
montant de 1.776,70  €, en numéraire, 
portant le capital social du montant de 
7.978,70  € à 9.755,40  €. Les articles 
7 et 8 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 21 avril 2026, 
il a été constaté la démission de M. Ilan 
SAIDI - BEKERMAN de ses fonctions de 
directeur général, et décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.
M2605481

TBI
SASU au capital de 3 000 €

Siège social : 5 rue de la Grosse Haie
51390 GUEUX

RCS de REIMS n°844 203 810
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 04/05/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 41 rue de 
Thillois, 51100 REIMS à compter du 
05/05/2026.

Mention : RCS de REIMS
Thierry BOUDILLET.

M2605540

12 rue Margueritte - 75017 PARIS
109 rue Edmond Rostand

51100 REIMS

SCI BELLE BULLE
S.C.I au capital de 1.000 € 

Siège social :
4 rue du Plat Pain

51500 Villers Allerand 
533 333 688 RCS Reims

 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 9/04/2026, les associés ont 
pris acte de la démission de Mme Céline 
ROUANET en qualité de cogérante et 
n’ont pas pourvu à son remplacement.

Pour avis : La gérance.
M2605568

LE CHALET
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 5 rue de la Grosse Haie
51390 GUEUX

RCS de REIMS n°899 110 787
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 04/05/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 41 rue de 
Thillois, 51100 REIMS à compter du 
05/05/2026.

Mention : RCS de REIMS
Thierry BOUDILLET.

M2605541

SCEV Le Grand Val
Société civile

au capital de 10.020 €uros
16 rue du Grand Val
51120 ALLEMANT

R.C.S. Reims 509 574 802 

Avis de modification 
Aux termes d’une délibération de 

l’assemblée générale en date du 30 
avril 2026, il a été pris acte :

 -  De la cessation des fonctions de 
gérante de Madame Clarisse DELONG 
à compter du 1er mai 2026 ;

 -  De la nomination de Monsieur 
Emeric DELONG, demeurant 
ALLEMANT (51120), 12 rue du Grand 
Val, aux fonctions de gérant à compter 
du 1er mai 2026.

L’inscription modificative sera 
effectuée au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis et mention,
La gérance.

M2605569

ACTUALYS
Société par actions simplifiée

au capital de 54.170 €uros
Siège social :

142 avenue Foch  -  51200 EPERNAY
402 708 523 R.C.S. Reims

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale ordinaire du 27 
mars 2026 la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de Monsieur 
Frédéric FAULHABER de ses fonctions 
de directeur général à compter du 1er 
janvier 2026 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis : La présidence.
M2605592

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

SCI PSYKEY
Société civile immobilière

au capital de 2.000,00 €uros
Siège social :

30 rue Jean Jaurès  -  51480 OEUILLY
810 844 076 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Thibault PIERLOT, Notaire à GUEUX, 
Marne, le 23 décembre 2025, les 
associés ont décidé de transférer, à 
compter du même jour, le siège social 
qui était situé à OEUILLY (51390), 30 
rue Jean Jaurès, pour le fixer à REIMS 
(51100), 12 rue du Cadran Saint Pierre, 
et de modifier, en conséquence, l’article 
4 des statuts.

L’inscription modificative sera faite 
auprès du R.C.S. de REIMS.

Pour insertion,
Me Thibault PIERLOT, Notaire.

M2605596
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Marne

DU PETIT VOUZY
Société civile au capital de 84 750 €
Siège social : 07 Rue de Saint Gond

51130 VAL DES MARAIS
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°323 623 470
 

Avis de modification
 

L’AGE du 31/12/2025 a décidé à 
compter du 31/12/2025 de nommer 
en qualité de gérant M. TRIQUENOT 
Philippe, demeurant 07 Rue de Saint 
Gond 51130 VAL DES MARAIS.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
La gérance.

M2605603

DISSOLUTION

DE SOCIETE

JANJO
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS

Siège de liquidation :
1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS

978 099 794 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/12/2025, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Benoit MIGNEAUX, demeurant 17 allée 
Pearl Buck  -  51430 BEZANNES, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605430

SCI L’EPOQUE
SCI au capital de 251 000 €

Siège social : 21 rue des Remparts
51110 WARMERIVILLE

RCS de REIMS n°538 391 087
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 28/04/2026 a approuvé la 
dissolution Volontaire de la société à 
compter du 28/04/2026. Elle a nommé 
pour une durée illimitée en qualité de 
liquidateurs M. POCQUET Fabien, 
demeurant 55 avenue du Général 
de Gaulle 51110 WARMERIVILLE et 
M. POCQUET Emeric, demeurant 1 
Bis rue du château. 51110 CAUREL 
et M. POCQUET Pierre - Alexandre, 
demeurant 21 rue des Remparts 51110 
WARMERIVILLE et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2605374

SFPM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 296.512 €uros
Siège social :

18 passage Saint Jacques
51100 REIMS

487 755 449 R.C.S. Reims
 

L’assemblée du 29/09/2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour. M Manuel 
PINTO, demeurant à AUBAIS (30250), 
6 chemin de la Maisonnette de Danton, 
a été nommé en qualité de Liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fixé au 
siège social.

Mention au RCS de REIMS.
M2605382

CONCEPT HOME
EURL au capital de 3 000 €

Siège social : 2 RUE DE LA GARE
51140 JONCHERY SUR VESLE
RCS de REIMS n°898 811 435

 

Avis de dissolution
 

En date du 30/04/2026, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/04/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. GUIOT DANY, demeurant 2 RUE 
DE LA GARE 51140 JONCHERY SUR 
VESLE et a fixé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2605394

TAXI ENGEL
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège de liquidation :
5 rue de l’Eglise

51360 VAL DE VESLE
849 840 962 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
01/04/2026, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 01/04/2026 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Virgile ENGEL, demeurant 
5 rue de l’Eglise  -  51360 VAL DE 
VESLE, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
5 rue de l’Eglise  -  51360 VAL DE 
VESLE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605594

CLOTURE

DE LIQUIDATION

ECORUM
SARL à associé unique

au capital social de 5.000 €uros
20 rue Dorigny  -  1100 REIMS

934 813 510 R.C.S. Reims
 

Le 30 avril 2026, l’associé unique a 
approuvé les opérations de liquidation, 
le rapport du liquidateur, ainsi que les 
comptes définitifs de liquidation faisant 
ressortir au 30 avril 2026 un mali de 
liquidation de 15.196,70 €.

L’associé unique constate la fin des 
opérations de liquidation et prononce 
la clôture définitive de la liquidation. 
Par conséquent, la personnalité morale 
cesse d’exister à compter de ce jour.
M2605424

SCI « CAFFER »
Société en cours de liquidation

Capital social : 4.600 €uros
Siège social :

Rue du Grand Champ ZI
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE

RCS Châlons en Champagne
492 275 441

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 02/03/2026, la collectivité 
des associés, après avoir entendu la 
lecture du rapport de Monsieur Bruno 
AUBRIET, demeurant 21 rue de la 
Mairie 51460 SAINT ETIENNE AU 
TEMPLE, liquidateur, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation ont 
été déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2605378

SFPM
SARL en liquidation

au capital de 296.512 €uros
Siège social :

18 passage Saint Jacques
51100 REIMS

487 755 449 R.C.S. Reims
 

L’assemblée du 01/04/2026 a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de sa gestion au 
liquidateur et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Radiation au RCS de REIMS.
M2605383

THE WINE 
GARDEN

SAS au capital de 5 000 €
Siège social : 8 place Aristide Briand

51100 REIMS
RCS de REIMS n°981 587 348

 

Avis de liquidation
 

En date du 07/05/2026, l’associé 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
GUERLINZE FRANCK de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 07/05/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

GUERLINZE FRANCK.
M2605579

LE MANA
Société par actions simplifiée

en liquidation 
Au capital de 1 000 € 

Siège social :
7 Rue des Archers
51200 EPERNAY 

Siège de liquidation :
12 rue du Petit Meslier

51530 PIERRY 
984 113 746 RCS REIMS

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 11 mars 2026 au siège de 
liquidation, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Kevin DOS SANTOS, 
demeurant 12 rue du Petit Meslier 
51530 PIERRY, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603400

EURL SIMON AL
Société à responsabilité limitée

en liquidation 
Au capital de 2 000 euros 

Siège social :
25 passage Talleyrand

51100 REIMS 
Siège de liquidation :
3 rue Tournebonneau

51100 REIMS 
853 0281 32 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 mars 2026 au siège de liquidation, 
l’Associée Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Anne - Laure SIMON demeurant 3 rue 
Tournebonneau 51100 REIMS de son 
mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Reims, en annexe au 
RCS et la Société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605369

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX HARMEL
 

Insertion changement 
partiel de régime 

matrimonial
 

Suivant acte reçu par Maître Margaux 
LETELLIER, Notaire associée à REIMS 
(Marne),18 avenue Jean Jaurès, 
CRPCEN 51128, le 30 avril 2026, a 
été conclu l’aménagement de régime 
matrimonial portant suppression de la 
clause de société d’acquêts du contrat 
de séparation de biens conclu entre :

Monsieur Cyrille Marie Fernand Jean 

- François HARMEL, directeur export 
et Madame Susannah Ruth PEGG, 
artiste, demeurant ensemble à CHIGNY 
LES ROSES (51500), 6 rue de la Cité.

Monsieur est né à ANNECY (74000) 
le 6 décembre 1985 ;

Madame est née à URBANA, ETAT 
DE L’ILLINOIS (Etats - unis) le 20 
novembre 1975.

Les oppositions des créanciers à 
ce changement partiel, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2605438

EPOUX PICARD
 

Insertion changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
FLORENS, Notaire associé de la 
société civile professionnelle «Arnaud 
LEFEVRE et Romain FLORENS, 
Notaires associés», titulaire d’un 
Office notarial à VITRY LE FRANCOIS 
(Marne), 28 rue Aristide Briand, 
CRPCEN 51081, le 4 mai 2026, a été 
reçu le changement partiel de régime 
matrimonial avec ajout d’un avantage 
entre époux ne prenant effet qu’en cas 
de décès de l’un d’entre eux :

PAR :
Monsieur Didier Raymond PICARD, 

dirigeant de sociétés, et Madame Sylvie 
Jacqueline Renée DESCHAMPS, 
secrétaire, demeurant ensemble à 
LOISY SUR MARNE (51300), 8 rue La 
Chevrue.

Monsieur est né à VITRY LE 
FRANCOIS (51300) le 5 août 1962 ;

Madame est née à SAINT DIZIER 
(52100) le 22 mars 1962.

Mariés à la mairie de VITRY LE 
FRANCOIS (51300) le 6 septembre 
1986 sous le régime de la séparation 
de biens pure et simple défini par les 
articles 1536 et suivants du Code civil 
aux termes du contrat de mariage reçu 
par Maître Gérard LEBEL, Notaire à 
VITRY LE FRANCOIS, le 12 juillet 
1986.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à 

ce changement partiel, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2605441

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

EPOUX LEBLANC
 

Insertion aménagement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Me Vincent 
REGNAULD, Notaire à BLANCS 
COTEAUX VERTUS, le 4 mai 2026, a 
été effectué un apport à communauté 
aménageant le régime matrimonial 
avec apport de biens propres à la 
communauté.

ENTRE :
Monsieur Guy Roger Léon LEBLANC 

et Madame Pierrine Fédora Lucie 
GINAT, demeurant à ETRECHY 
(51130), 1 chemin des Vignes.

Monsieur est né à ETRECHY (51130) 
le 22 février 1957 ;

Madame est née à OYES (51120) le 
22 novembre 1957.

Mariés à la Mairie de REUVES 
(51120) le 15 avril 1978 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers 
pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2605445

EPOUX ARNAUD
 

Insertion aménagement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Valentin 
CAILTEAUX, Notaire associé de la 
société d’exercice libéral par actions 
simplifiée dénommée «CAILTEAUX 
NOTAIRES», titulaire d’un Office 
notarial à WITRY LES REIMS, 2 
avenue de Rethel, CRPCEN 51057, le 
4 mai 2026 ;

M. Pierre Jacques ARNAUD, artisan 
couvreur, né à REIMS (51100) le 14 
septembre 1989, et Mme Emmanuelle 
Alexandra LEDUC, secrétaire, née à 
REIMS (51100) le 1er octobre 1988, 
demeurant ensemble à WITRY LES 
REIMS (51420), 21 A boulevard 
Pasteur, mariés à BAZANCOURT 
(51110) le 31 août 2025, sans contrat 
préalable, sous le régime légal de la 
communauté réduite aux acquêts, ont 
convenu, dans l’intérêt de la famille, 
d’aménager leur régime matrimonial. 
Cet aménagement consiste notamment 
en la mise en communauté du bien 
immobilier suivant, appartenant en 
propre à M. Pierre ARNAUD :

Une maison à usage d’habitation 
située à BOURGOGNE FRESNE 
(51110), 28 rue de la Vallée, cadastrée 
section AA n° 19 pour 00 ha 08 a 01 ca, 
ainsi qu’en l’apport à la communauté du 
prêt y afférent consenti par LA BANQUE 
POSTALE, et en la stipulation d’un 
préciput au profit du conjoint survivant 
portant sur ledit bien.

Les oppositions des créanciers 
pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2605557

EPOUX LURASCHI
 

Avis de changement  
de régime matrimonial

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Martin ROUZEAU, Notaire à TOURS 
SUR MARNE (51150), 37 avenue de 
Champagne, le 1er mai 2026 ;

Monsieur Alain Claude Marc 
LURASCHI et Madame Fabienne 
Béatrice Cléone ALLART, demeurant 
ensemble à DORMANS (51700), 6 rue 
René Pétré ;

Mariés à la Mairie de NEUVILLE ST 
VAAST (62580), le 1er septembre 1990, 
sous le régime légal de la communauté 
de biens réduite aux acquêts, à défaut 
de contrat de mariage préalable à leur 
union ;

Ont modifié leur régime matrimonial 
et adopté le régime de la communauté 
universelle.

Oppositions à adresser, s’il y a 
lieu, dans les trois mois de la date de 
parution du présent avis, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par exploit de commissaire 
de justice, auprès de Maître Martin 
ROUZEAU, Notaire à TOURS SUR 
MARNE (51150), 37 avenue de 
Champagne.

Pour avis et mention,
Maître Martin ROUZEAU.

M2605461

POURSUITE D’ACTIVITE

CCR
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 31 B rue du Val Clair
51100 REIMS

RCS de REIMS n°903 506 079
 

Avis  
de poursuite d’activité

 

En date du 05/05/2026, l’associé 
unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la société bien que les 
capitaux propres soient inférieurs à la 
moitié du capital social.

Mention au RCS de REIMS.
M2605616

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

APPARTEMENT CHALONS :
 -  1 rue Popelin  -  T4 au RDC  -  86.85 m2 

env  -  LOT N° 22  -  DPE : E  -  128 500€  
-  réf : ER.18171

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07.86.50.25.49.
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605361

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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PLURIAL NOVILIA
 

COUVROT  -  MAISON :
19 rue des Arguenaux  -  T5  -  98  m2 

env  -  DPE  : E  -  139 500  €  -  réf  : 
ER.21826

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2605502

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

M. Robert 
BAILLARGE

 

Avis de saisine
de légataire universel 

délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547
du 18 novembre 2016

 

Suivant testament olographe en 
date du 24 février 2014, Monsieur 
Robert Jean BAILLARGE, en son 
vivant retraité, veuf de Madame Nicole 
DESCARREGA, demeurant à MUIZON 
(51140), 18 rue Léon Lefort, né à 
BORDEAUX (33100), le 21 octobre 
1932, décédé à REIMS (51100) 
(France), le 24 février 2026. A consenti 
un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament 
reçu par Maître Geoffroy CROZAT, 
Notaire associé de la société civile 
professionnelle, titulaire d’un Office 
notarial à GUEUX, 23 avenue de 
Reims, le 4 mai 2026, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions 
de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Geoffroy 
CROZAT, Notaire à GUEUX, Marne, 
référence CRPCEN  : 51066, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de REIMS, de 
l’expédition du procèsverbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2605608

FUSION

ACFA
Société par actions simplifiée
Capital social : 1.828.500 €

Siège social : 3 avenue Jacques Simon
51470 SAINT - MEMMIE

R.C.S. CHALONS - EN - CHAMPAGNE : 
350 394 649

 

Suivant procès - verbal en date du 
24 avril 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire a approuvé le traité 
de fusion établi le 4 mars 2026, aux 
termes duquel la société «CAP 41», 
société à responsabilité limitée au 
capital de 22.500 €, dont le siège social 
est 3 avenue Jacques Simon à SAINT 

- MEMMIE (51470), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
sous le numéro 413 613 316 et la 
société «SARL MALNOUE», société 
à responsabilité limitée au capital 
de 8.000  €, dont le siège social est 
3 avenue Jacques Simon à SAINT 

- MEMMIE (51470), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE sous 
le numéro 422 972 182, ont fait apport à 
titre de fusion à la société «ACFA» de la 
totalité de leurs patrimoines, l’évaluation 
des patrimoines ainsi transmis et leurs 
rémunérations. Ce traité de fusion a été 
approuvé par les sociétés «CAP 41» et 
«SARL MALNOUE».

L’inscription modificative sera 
effectuée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
Pour avis.

M2605249

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme DUFOUR 
Ginette décédée le 12/08/2025. Réf. 
0808167212. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605498

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme BOUQUEREL Eveline décédée 
le 15/02/2019. Réf. 0808167016. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2605506

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme MAZOCKY 
Micheline décédée le 04/12/2024. 
Réf. 0808167590. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605507

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BELLANGER 
Lionel décédé le 04/09/2025. Réf. 
0808167201. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605511

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE en date du 23/03/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante 
de Mme JANIN Therese décédée le 
14/04/2025. Réf. 0808167565. Les 
créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2605512

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante 
de M. LEBONVALLET Yvon décédé 
le 20/08/2024. Réf. 0808167196. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2605513

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme CAPELLI 
Sandrine décédée le 25/02/2024. 
Réf. 0808167014. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605520

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 17/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. DE SANTIS 
Christian décédé le 30/03/2023. Réf. 
0808167647. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605521

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. BOUYER 
Jean - Pierre décédé le 28/12/2020 a 
établi l’inventaire et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808104560.
M2605527

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme HOULON 
Nicole décédée le 25/03/2025 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808165793.
M2605528

AVIS

ADMINISTRATIF

Commune  
d’ALLEMANT

 

Avis d’ouverture 
d’enquête publique

 

Elaboration  
du Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U)
 

Par arrêté municipal n° 02 - 2026 du 
30 avril 2026 le maire d’ALLEMANT 
a ordonné l’ouverture de l’enquête 
publique portant sur l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme.

L’enquête publique se déroulera du 
mardi 26 mai 2026 à partir de 14h30, 
au samedi 27 juin 2026 inclus jusqu’à 
12h00, et aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie.

A cet effet, Monsieur BONNET 
Jean - Claude, désigné commissaire - 

enquêteur par le Tribunal Administratif 
de Châlons - en - Champagne, recevra 
en Mairie d’ALLEMANT, 1 rue de Signy  
-  51120 ALLEMANT :

 -  Le mardi 26 mai 2026 de 14h30 à 
17h30 ;

 -  Le lundi 15 juin 2026 de 14h00 à 
17h00 ;

 -  Le samedi 27 juin 2026 de 9h00 à 
12h00.

Pendant la durée de l’enquête, 
le dossier, en versions physique et 
dématérialisée, est consultable en 
mairie et sur le site internet de la 
Préfecture durant toute la durée de 
l’enquête publique, à l’adresse suivante : 
https://www.marne.gouv.fr/Publications/
Appels - a - projetsconsultations/
Enquetes - publiques/Enquete - publique 

- Urbanisme
Les observations sur l’élaboration du 

Plan Local d’Urbanisme pourront être 
consignées sur le registre d’enquête 
déposé en mairie. Elles peuvent 
également être adressées par écrit au 
commissaire - enquêteur à l’adresse 
suivante  : Monsieur le commissaire 

- enquêteur, Mairie d’ALLEMANT (1 
rue de Signy  -  51120 ALLEMANT) ou 
par mail à l’adresse suivante  : mairie.
allemant@wanadoo.fr

Le rapport et les conclusions du 
commissaire - enquêteur seront tenus à 
la disposition du public dès qu’ils seront 
transmis en mairie.

Mme Carole DOUCET, Maire.
M2605421

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

Jugement du 05 mai 2026

SARL PHARMACIE D’ETOGES, 
51 Grande Rue, 51270 Étoges, RCS 
Reims 522 975 960. Officine de 
pharmacie. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Reims du 05/05/2026 
désignant en qualité d’Administrateur 
judiciaire  : SELAS VERMUE (Me 
Stéphane VERMUE) 4 rue Thiers 
51100 Reims avec mission  : surveiller 
les opérations de gestion du débiteur.
M2605572

SARL MN BICHRI (MNB), 32 
boulevard de la Paix, 51100 Reims, RCS 
Reims 921 504 296. 1 -  d’assurer des 
prestations de transport public routier 
de marchandises et,ou location de 
véhicules industriels avec conducteur 
avec des véhicules n’exedant pas 3,5t 
de pma. et, plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières, 
se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension ou 
le développement. 2 -  achats. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims.
M2605571

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du 06 mai 2026

SARL SOCIETE DES CENTRES DE 
SANTE DENTALY (SCSD), 8 rue Édouard 
Mignot, 51100 Reims, RCS Reims 888 
480 118. L’investissement et le cas 
échéant la gestion des centres médicaux 
dans les limites de la réglementation en 
vigueur, l’achat, la revente et la location 
de matériels médicaux ainsi que de 
consommables. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 mars 2026, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605600

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du 05 mai 2026

SARL CraBy Conduite, 17 rue 
Chanzy, 51380 Verzy, RCS Reims 884 
122 870. La préparation aux différents 
types de permis de conduire. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 02 avril 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605573

SAS AGENCE VESTA IMMOBILIER, 
8 b rue Gabriel Voisin, 51100 Reims, 
RCS Reims 901 794 180. Transactions 
immobilieres et commerciales, cessions 
et transmissions d’entreprises. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 31 janvier 
2026, désignant mandataire judiciaire 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605574

Jugement du 06 mai 2026

SAS SOCIETE D’EQUIPEMENT 
ET DE RENOVATION (S. E. R.), zone 
d’activité commerciale Witry Sud, 10 Rue 
Rayet Liénart, 51420 Witry - lès - Reims, 
RCS Reims 327 557 567. Equipements 
électriques et isolation. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 12 novembre 
2025, désignant administrateur judiciaire 
la SELAS VERMUE (Me Stéphane 
VERMUE)  -  4, rue Thiers  -  51100 
REIMS  ; mandataire judiciaire SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2605601

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du 29 avril 2026

SAS CAVE BALOURDET, 11 rue 
Gerbert, 51100 Reims, RCS Reims 533 
972 766. Achat et vente en direct ou 
en ligne de boissons alcoolisées et non 
alcoolisées, de spiritueux, épicerie fine, 
en gros, demi - gros et détail, dépôt - vente 
de vin et de champagne. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2605576

SARL MS SANTE, 12 rue Diderot, 
51100 Reims, RCS Reims 952 
480 887. L’exploitation de centre 
d’amincissement et de remise en forme 
notamment par l’utilisation de vélo à 
infrarouge et de l’électrostimulation. 
le coaching sportif sur tous sites 
d’exercice. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605577

SARL ASB, 47 avenue d’Épernay, 
51100 Reims, RCS Reims 914 087 
333. Réalisation de tous travaux 
en maçonnerie et béton armé en 
entreprise générale pour la construction 
de bâtiments. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605578

SARL VITIBOIS, 6 square Debussy, 
51200 Épernay. Services forestiers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605544

SAS COMPTOIR DE COURTAGE 
CHAMPENOIS (C.C.C.), 35 avenue 
de Champagne, 51200 Épernay, RCS 
Reims 316 387 638. Le courtage en 
vins de champagne et spiritueux. 
tout courtage commercial ainsi que la 
representation en général. l’achat et la 
vente d’immeubles, de parts sociales 
ou d’actions de sociétés immobilières. 
la construction et la vente de batiments. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605545

SARL OZCAN VITICOLES, 9 
avenue de Middelkerke, Epernay, 
51200 Épernay, RCS Reims 444 400 
329. Travaux viticoles (vendanges) 
et travaux forestiers, bucheron. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605546

SARL TANOUSSE, 1 rue de l’Eglise, 
51220 Hermonville, RCS Reims 
483 304 713. Vente détail produits 
alimentaires fuirts, légumes, produits 
frais, boucherie, charcuterie, épicerie 
fine, vins, produits ménagers, fleurs, 
articles décoration, tous produits en 
général se rapportant a l’alimentation 
et a la maison. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605547

SARL GARAGE DIOT, 521 avenue 
Jean Jaurès, 51190 Avize, RCS 
Reims 347 611 626. Exercice de la 
profession de mécanicien, réparations 
d’automobiles et de machines agricoles, 
vente de voitures neuves et matériels 
viticoles... Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605548

SARL MENUISERIE EBENISTERIE 
DU MARAIS DE SAINT GOND, 4 rue 
de la Cense, 51120 Oyes, RCS Reims 
753 459 759. Menuiserie ébénisterie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605549

SARL BOUCHONS FED, 22 bis allée 
de la Cote des Blancs, 51200 Épernay, 
RCS Reims 534 460 480. Achat 
vente travaux de finition (traitement, 
marquage...) commercialisation 
et distribution de toute fourniture. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605550

SARL ATE MULTI SERVICES, rue 
Honoré Ganteaume, 51450 Bétheny, 
RCS Reims 510 581 085. Bureau 
d’étude  -  dépannage multiservices  
-  suivi de chantier  -  service aux 
entreprises et aux particuliers, 
événementiel et extension au négoce de 
tout bien meuble. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605551

SAS LE CHALUTIER, 1 boulevard 
Pierre Cheval, 51160 Ay - Champagne, 
RCS Reims 813 377 330. Achat, vente 
de poissons et tous produits dérives 
de la mer d’eau douce, ainsi que tous 
produits comestibles se mariant ave 
le poissons. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2605552
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Marne / Ardennes
VELEZ PEREIRA REAL (nom 

d’usage VELEZ PEREIRA REAL) 
Bruno José, 1 rue des Ecoles, 
51120 Sézanne, RCS Reims 882 908 
452. Débits de boissons, brasserie, 
auquel est annexée la gérance d’un 
comptoir de la française des jeux. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605553

LECLERC (nom d’usage 
LECLERC) Arnaud, 10 avenue des 
Chenevières, 51370 Saint - Brice - 

Courcelles, RCS Reims 850 217 035. 
Mécanique automobile achat vente 
de véhicules et de pièces autos. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2605554

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

TYPE
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 500 €uros

Siège social :
209 rue des Jardiniers

08170 FUMAY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à FUMAY du 04/05/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE : TYPE.
SIÈGE SOCIAL  : 209 rue des 

Jardiniers  -  08170 FUMAY.
OBJET SOCIAL  : Maintenance 

industrielle et recyclage électrique.
DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 

compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 500 €.
GÉRANCE  : Monsieur Pedro 

Manuel RAMOS GATA RODRIGUES, 
demeurant 209 rue des Jardiniers  
-  08170 FUMAY, assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2605478

SCI TINO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI TINO
Objet social  : L’acquisition, la 

construction, la détention, la propriété, 
l’administration et la gestion, par tous 
moyens directs ou indirects, de tous 
droits et biens immobiliers.

Siège social  : 9B rue de la Brebis, 
08300 BARBY

Capital : 1 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance  : M. BOTTINI Baptiste 185 

route de Villeneuve 47140 DAUSSE
Clause d’agrément  : Les parts 

sociales sont librement cessibles 
entre associés, et conjoint, partenaire 
pacsé, ascendants ou descendants 
des associés, même si l’ascendant ou 
le descendant cessionnaire n’est pas 
associé. Elles ne peuvent être cédées 
à des tiers non associés, qu’après 
agrément
M2605385

SCI LOC & ROLL
 

Par acte SSP du 1 avril 2026, il a été 
constitué une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : SCI LOC & ROLL.
SIÈGE SOCIAL  : 48 avenue de la 

Marne  -  08200 SEDAN.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : Cent €uros (100,00 €).
OBJET SOCIAL  :  -  L’acquisition, 

la propriété, la gestion et plus 
généralement l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous terrains, 
appartements, immeubles et droits 
immobiliers,  -  La réalisation de tous 
travaux, notamment de construction, 
rénovation, aménagement sur ces 
biens ou droits immobiliers,  -  La prise 
de participation dans des sociétés 
d’investissements immobiliers 
notamment dans des SCPI,  -  
Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

GÉRANCE : Monsieur Recep TURK, 
demeurant 48 avenue de la Marne  
-  08200 SEDAN.

Clause d’agrément  : Cession libre 
entre associés. Cession soumise à 
agrément dans les autres cas.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
SEDAN.
M2604364

 
Etude

de Maître Arnaud MANGIN
Notaire à RETHEL (Ardennes)

3 quai d’Orfeuil

SCEA  
DU BOIS D’ELAN

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
MANGIN, notaire à RETHEL (08300), 
le 30 avril 2026 a été constituée une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Dénomination  : SCEA DU BOIS 
D’ELAN

Forme  : Société civile d’exploitation 
agricole

Siège social  : CORNY - 

MACHEROMENIL (08270), 1 rue de 
l’Eglise

Durée : 99 années
Apports mobiliers : 62 362,84 EUR
Apport immobilier : 153 563,00 EUR
Apports en numéraire : 174,16 EUR
Capital social : 216.100,00 €
Objet social : la société a pour objet 

l’exercice d’activités réputées agricoles 
au sens de l’article L 311 - 1 du Code 
rural et de la pêche maritime

Gérance  : Monsieur Xavier Claude 
Bruno BARIL demeurant à CORNY 

- MACHEROMENIL (08270) 1 rue de 
l’Eglise.

Cessions de parts  : soumise à 
agrément de la gérance pour les tiers 
à la société

L’exercice social a une durée de 
douze mois. Il débute le premier mai 
et se termine le trente avril de chaque 
année.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de SEDAN

Pour avis : Le notaire.
M2605407

MODIFICATION

DE STATUTS

EARL « DU
CHATAIGNIER »

Société civile
au capital de 27.000 €uros

6 rue Saint Eloi  -  08380 BROGNON
508 996 451 RCS Sedan

 

Par ASSP du 25/03/2026, M. Mehdi 
MAZOUNI, demeurant 6 rue Saint Eloi 
à BROGNON a été nommé co - gérant. 
Il a été rajouté à l’objet social l’exercice 
des activités accessoires de nature 
commerciale liées à l’activité agricole, 
dans la limite de l’article L320 - 1 du 
CRPM

Pour avis, les Gérants.
M2603665

SCEA  
« DU BRACHOIS »

Société civile
au capital de 260.670 €uros

3 rue du Brachois
08300 AVANCON

801 215 419 R.C.S. Sedan
 

Par AGE du 24/04/2026 les associés 
ont accepté la démission des fonctions 
de gérant de M. Pilard Christian, 
demeurant 3 rue du Brachois à 
AVANCON, à compter rétroactivement 
du 01/05/2026.

Pour avis : Le gérant.
M2605140

LES CHARRONS
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
3 Lotissement les Héliotropes

08160 SAINT MARCEAU
888 834 025 RCS Sedan

 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions collectives en date du 1er 
janvier 2026, les associés :

 -  ont nommé M. LECOCHE 
Patrick, demeurant 7, Rue du Tarn 
08430 LAUNOIS SUR VENCE en 
remplacement de Mr LECOCHE Jean 

- Pierre, avec effet au 1er janvier 2026. 
L’ARTICLE DIX SEPTIEME des statuts 
a été modifié en conséquence.

 -  Ont transféré le siège social de 
la société au 7, Rue du Tarn 08430 
LAUNOIS SUR VENCE avec effet 
au 1er janvier 2026  ; l’ARTICLE 
QUATRIEME des statuts a été modifié 
en conséquence.

Mention sera faite au RCS de 
SEDAN.

Pour avis.
M2605253

LNT
Société Civile Immobilière au capital 

de 152,45 €
Siège social : 32 Avenue Maréchal 

Leclerc 08200 Sedan
417 980 901 RCS de Sedan

 

Aux termes de l’AGE en date du 
25/09/2009 les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 7 Route 
de Pouru aux Bois 08140 Pouru - Saint 

- Remy, à compter du 25/09/2009.
Mention au RCS de Sedan

M2605355

BUREAU
D’ETUDES DUMAY

Société à responsabilité limitée
Au capital de 14.991,77 €uros

Siège social :
30 Avenue Philippoteaux

08200 SEDAN
533 395 638 RCS Sedan

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/04/2026, l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle et Extraordinaire a :

 -  Nommé en qualité de cogérant 
Monsieur Benjamin VEGA, demeurant 
37 Boulevard de Béthune 08000 
CHARLEVILLE MEZIERES, pour une 
durée illimitée à compter du 1er mai 
2026.

 -  décidé d’augmenter le capital social 
de 15.008,23  € par l’incorporation 
directe de réserves au capital, pour le 
porter à 30.000,00 €.

Les articles 6 et 7 ont été modifiés en 
conséquence.

Pour avis : La gérance.
M2605397

PIZZERIA  
LES HALLES

Société à responsabilité limitée
au capital de 20.000 €uros

ramené à 10.800 €uros
Siège social :

5 place de la Halle  -  08200 SEDAN
912 824 638 R.C.S. Sedan

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 23/01/2026 et du procès - verbal 
de la gérance en date du 01/05/2026, 
le capital social a été réduit d’une 
somme de 9.200  €, pour être ramené 
de 20.000  € à 10.800  € par rachat et 
annulation de 920 parts sociales, n° 1 
à 920.

Les articles 6, 7 et 8 des statuts ont 
été modifiés en conséquence.

Modifications seront faites au greffe 
du tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis.
M2605499

LES ETOILES
Société à responsabilité limitée

au capital de 152,45 €uros
Siège social :

18 ter rue Jean Moulin
08700 NOUZONVILLE

398 865 279 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 24/04/2026, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de 
cogérant Monsieur Louis MASTERNAK, 
demeurant 2 avenue Charles Boutet  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES, 
pour une durée illimitée à compter du 
1er mai 2026.

Pour avis : La gérance.
M2605435

2 rue Jovin - 51100 REIMS

DECO’VET
Société par actions simplifiée

au capital de 27.440,82 €
Siège social :

1 rue du Château  -  08300 AVANCON
402 523 427 RCS SEDAN

 

Modification  
de la présidence

 

Aux termes d’une décision 
de l’Associé Unique en date du 
24/04/2026, il résulte que Thierry 
DEMAY, demeurant à AVANCON 
(08300), 1 rue du Château, a été 
nommé en qualité de Président en 
remplacement de Madame Mathilde 
CHARLES - DEMAY, démissionnaire, et 
ce à effet du 1er mai 2026.

Pour avis : Le Président.
M2605448

SCI DE LA VENCE
SCI au capital de 6 200 €

Siège social : Lieudit le Château
08430 MONTIGNY SUR VENCE
RCS de SEDAN n°424 836 260

 

Avis de modification
 

L’AGE du 10/03/2025 a décidé à 
compter du 10/03/2025 de nommer 
en qualité de co - gérant M. BRUNET 
Blaise, demeurant 2a Chemin de 
Cômes 08430 POIX TERRON.

Modification au RCS de SEDAN.
M2605510

EARL  
« Simon BAILLY »

Capital social : 470.900 €uros
Siège social :

19 bis rue des Paquis
08090 EVIGNY

R.C.S. Sedan 801 904 715
 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30/04/2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 30/04/2026 :

 -  Réduction du capital social de 
470.900 €, le ramenant à 170.900 €.

 -  Suppression de la forme juridique 
de l’article 3 «dénomination sociale».

Pour avis : La gérance.
M2605590

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI DOMAINE  
DE LA VENERIE

Société civile immobilière
en liquidation

au capital de 500 €uros
Siège social :

Dom de La Venerie
Lieu «La Venerie»

08460 SIGNY L’ABBAYE
Siège de liquidation :
Dom de La Venerie
Lieu «La Venerie»

08460 SIGNY L’ABBAYE
808 942 742 R.C.S. Sedan

 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 10 avril 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Barbara MACRA, demeurant 
1 caillot Fontaine à SIGNY LE 
PETIT (08) pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
Dom de La Venerie, Lieu «La Venerie»  
-  08460 SIGNY L’ABBAYE. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605531

SCI SANDY
Société Civile Immobilière

au capital de 6 000€ 
Siège social :

Rue des Vanniers 08400 VRIZY 
522 977 941 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 avril 2026, l’assemblée générale 
a décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Madame NOIRANT Sandrine exercera 
les fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social de l’entreprise. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce de Sedan, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.
M2605443

ARENICOLE - 

ARDUINNA
 

Dans l’annonce M2603589 avec 
parution le 24 avril 2026 il convenait de 
lire «7A rue des Cerisiers» pour le siège 
social et le siège de liquidation.
M2605564

AVIS DIVERS

OFFICE NOTARIAL 
MOUZON NOTAIRE 

ASSOCIE
43 rue Mme de Sévigné

08000 CHARLEVILLE MEZIERES

M. BROCHARD 
Pierre

 

Avis  
d’envoi en possession

 

Par testament du 30/06/2009 déposé 
le 30/04/2026 au rang des minutes de 
Maître Alexandre MOUZON, notaire à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000)  
-  43 rue Madame de Sévigné, suivant 
procès - verbal dont la copie authentique 
a été reçue par le tribunal de grande 
instance de SEDAN.

M. BROCHARD Pierre, demeurant 
2 rue de Rome, 08300 RETHEL, né 
le 18/03/1943 à RETHEL, décédé le 
25/11/2025 à LES HAUTES RIVIERES, 
a institué un légataire universel.

Les oppositions seront reçues 
dans le délai d’un mois à compter du 
06/05/2026 entre les mains du Notaire 
chargé du règlement de la succession.

Alexandre MOUZON
M2605418

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante 
de M. NGNAMALENGOUGOU 
Gode - Davy décédé le 19/04/2024. 
Réf. 0808166996. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605489

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 20/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. COPPEAUX 
Fabrice décédé le 04/07/2025. Réf. 
0808167675. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605491

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Ardennes

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme BRIAND 
Denise décédée le 19/12/2015. Réf. 
0808167009. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605492

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. GOBERT 
Arthur décédé le 12/03/2016. Réf. 
0808166986. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605495

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 20/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. CORNEZ 
Francois décédé le 08/05/2024. Réf. 
0808167677. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605496

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de M. 
LEGRANDJACQUES Maurice décédé 
le 22/06/2025. Réf. 0808166997. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2605497

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LIMOSIN 
Sandra décédée le 15/08/2025. Réf. 
0808167011. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605504

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme RABATE 
Raymonde décédée le 25/05/2019. 
Réf. 0808167005. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605505

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. MARTINET 
Dominique décédé le 27/08/2025. 
Réf. 0808166971. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605508

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
M. CAILLOT Guy décédé le 02/03/2015. 
Réf. 0808166983. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605509

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. SCHUSTER 
Dominique décédé le 18/08/2025. 
Réf. 0808166998. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605514

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme BUSCHMANN Paulette décédée 
le 30/01/2018. Réf. 0808167008. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2605515

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. ANCELIN 
Andre décédé le 27/09/2025. Réf. 
0808166989. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605516

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. THEATE 
Robert décédé le 23/07/2025. Réf. 
0808166977. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605517

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 20/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LANGLET 
Jocelyne décédée le 22/09/2025. 
Réf. 0808167676. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605518

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 20/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de Mme PERIN 
Elisabeth décédée le 16/10/2025. 
Réf. 0808167674. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605519

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 08/04/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. SCHMITT 
Jean - Guy décédé le 01/09/2025. 
Réf. 0808166976. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605522

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 09/04/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
M. GUILLAUMOT Sylvain décédé le 
10/08/2025. Réf. 0808166974. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2605523

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme BEAL 
Agnes décédée le 28/10/2024 a 
établi l’inventaire et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808160814.
M2605525

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement du 30 avril 2026

SARL ARDEN’SECURITE, 26 rue 
Pierre Bérégovoy, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 523 436 012. 
Toutes activités de surveillance et de 
gardiennage à caractère privé avec ou 
sans chien. Jugement arrêtant le plan 
de cession.
M2605409

DERVILLEE (nom d’usage 
DERVILLEE (EI)) Julien Jean - 

François René, 8 place de l’Eglise, 
08380 Signy - le - Petit, RCS Sedan 
821 134 541. Un fonds artisanal 
de boulangerie, pâtisserie, glaces, 
épicerie, confiserie, boissons, journaux. 
Avec portage et tournées sur les 
communes de Signy le petit, Fligny 
et Brognon. Jugement en date du 30 
avril 2026 prononçant la résolution du 
plan de redressement et la liquidation 
judiciaire simplifiée, date de cessation 
des paiements le 30 avril 2026. 
Liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations de créances sont à 
déposer auprès du liquidateur dans 
le délai de deux mois à compter de la 
publication au Bodacc à l’exception des 
créanciers admis au plan qui en sont 
dispensés.
M2605467

AGNES (nom d’usage AGNES (EI)) 
Jérémy, 12 rue Haute, 08240 Brieulles 

- sur - Bar, RCS Sedan 750 434 821. 
Travaux d’installation électrique dans 
tous locaux. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 10 ans, 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Selarl Brucelle Charles, prise en 
la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres.
M2605582

SARL ARDEN’SECURITE, 26 rue 
Pierre Bérégovoy, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 523 436 012. 
Toutes activités de surveillance et de 
gardiennage à caractère privé avec ou 
sans chien. Jugement de conversion 
en liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 rue 
des Moulins 51715 Reims cedex.
M2605469

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du 30 avril 2026

SAS PADL SPORT EUROPE, 
5 rue du Fourneau Boutancourt, 
08160 Flize, RCS Sedan 903 158 
269. Vente en détail ou en gros de 
matériels de sport, équipements, 
textiles, chaussures et tous autres 
fournitures et construction de terrain 
de Padl. Organisation de compétition 
et événements sportifs. Organisation 
de voyage et initiation. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2605464

STAFFE (nom d’usage (EI)) Jean - 

Marc Olivier, 26 rue de la Polerie, 08450 
Raucourt - et - Flaba, RCS Sedan 492 
064 324. Revendeur de gaz. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2605465

SARL RUBY BOUREGBA, 2 rue des 
Liègeois, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 930 813 290. Crêperie, 
restauration rapide. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2605466

DUPONT (nom d’usage DUPONT 
(EI)) Dylan, 15 rue Chanzy, et 3B rue 
Chervin, 08400 Vouziers, RCS Sedan 
933 233 074. Vente de produits de 
boulangerie et pâtisserie. Fabrication 
de produits de Boulangerie Pâtisserie. 
Chocolaterie, confiserie et glaces. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant 
liquidateur Selarl Brucelle Charles, 
prise en la personne de Maître Charles 
Brucelle 1 rue de Lorraine 08000 
Charleville Mezieres. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2605468

TRIBUNAL

DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

Jugement du 30 avril 2026

SAS DESTOCK DISTRIBUTION, 61 
rue de Lyon, 75012 Paris, RCS Paris 
884 197 021. Déstockage de produits 
d’équipement de la personne, de la 
maison, bazar, hygiène, et alimentaire. 
Le Tribunal des Activités Économiques 
de Paris, a prononcé, en date du 
30/04/2026, l’ouverture de la liquidation 
judiciaire sous le numéro P202601879, 
date de cessation des paiements 
le 15/04/2026, et a désigné  : juge 
commissaire M. Christophe Couturier 
liquidateur Selarl Montravers yang - Ting 
en la personne de Me Marie - Hélène 
Montravers 9 rue du Mont Thabor 75001 
Paris, les déclarations de créances sont 
à déposer au liquidateur dans les deux 
mois de la publication au bodacc.
M2605581

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

OFFICE NOTARIAL 
SAINT-LYE

Me Amélie GRAMMATICO
3 Place de l’église - 10180 SAINT LYE

M. AMIOT / LA 
P’TITE PATISSERIE
 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître Amélie 
GRAMMATICO, Notaire titulaire d’un 
Office notarial à SAINT LYE (10180), 
3 place de l’église, le 24 avril 2026 
enregistré au SPFE de l’AUBE, le 29 avril 
2026, sous la référence 2026 N 420 a été 
cédé un fonds de commerce par :

Monsieur Frédéric Léonce Abel AMIOT, 
gérant, demeurant à BOUILLY (10320), 
47 rue du Bois.

Né à TROYES (10000) le 13 décembre 
1967.

Divorcé en premières noces de 
Madame Stéphanie Christine Dominique 
AUBRY suivant jugement rendu par le 
tribunal de grande instance de TROYES 
(10000) le 5 novembre 2010, et non 
remarié.

Au profit de la société dénommée LA 
P’TITE PATISSERIE, société par actions 
simplifiée au capital de 10.000 €, dont le 
siège social est à SAINT LYE (10180), 5 
place de l’église, identifiée au SIREN sous 
le numéro 889 081 659 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Désignation du fonds  : Un fonds de 
commerce de boulangerie, pâtisserie, 
confiserie, glaces, traiteur sis à LA 
RIVIERE DE CORPS (10440), 47 avenue 
Jean Jaurès, lui appartenant, et pour 
lequel il est immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TROYES, 
sous le numéro 404 012 452 00078.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la 
signature de l’acte. L’entrée en jouissance 
a été fixée au jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de trente mille 
€uros (30.000,00 €), s’appliquant :

 -  Aux éléments incorporels pour vingt - 

deux mille €uros (22.000,00 €) ;
 -  Au matériel pour huit mille €uros 

(8.000,00 €).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’Office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion :
Me Amélie GRAMMATICO.

M2605583

CONSTITUTION

DE SOCIETE

LOEWI
 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
30/04/2026, il a été constitué une société 
par actions simplifiée unipersonnelle 
ayant pour :

DÉNOMINATION : LOEWI.
SIÈGE SOCIAL : 161 rue Gabriel Peri  

-  10100 ROMILLY SUR SEINE.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 10.000 €.
OBJET  : La vente d’engins de 

déplacement personnels et motorisés 
électriques (neufs et/ou) reconditionnés. 
La conception, le développement, 
l’édition, l’exploitation de logiciels, 
d’applications multimédias ainsi que plus 
généralement de tous développement à 
caractère informatique et/ou multimédia, 
sur tout support connu ou inconnu à ce 
jour, permettant le développement de 
l’objet social.

PRÉSIDENT  : M. Grégory Trebaol, 
demeurant 14 rue Général Leclerc  
-  92130 ISSY LES MOULINEAUX.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions 
aux tiers sont libres.

DROIT DE VOTE  : chaque action 
donne droit à une voix.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.
M2605449

JEAN CONNECT
 

Avis de constitution
 

FORME : SASU.
DÉNOMINATION : JEAN CONNECT.
SIÈGE  : 5 Rue De Bourtibourg  

-  10290 BERCENAY LE HAYER.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES.
CAPITAL  : deux mille €uros 

(2.000,00 €).
OBJET  : Installation, maintenance, 

vente et intégration de systèmes 
électriques et électroniques, notamment 
en courants forts et faibles, incluant les 
systèmes de sécurité alarme vidéo 
surveillance, les réseaux informatiques 
et les solutions de communication. 
Conception, configuration et 
intégration de solutions logicielles, 
d’automatisation de processus et de 
gestion de flux numériques, ainsi que 
toutes prestations de conseil, formation, 
maintenance et commercialisation de 
matériels, logiciels et services associés.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

PRÉSIDENT  : Monsieur Jean  
-  Marc Gaillardon demeurant 5 Rue De 
Bourtibourg  -  10290 BERCENAY LE 
HAYER.
M2604598

2K2 KESSLER
Société civile immobilière

au capital de 16.000 €uros
Siège social :

4 rue de Fosseret
10220 ROUILLY SACEY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ROUILLY SACEY du 
29 avril 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 2K2 
KESSLER.

SIÈGE SOCIAL  : 4 rue de Fosseret  
-  10220 ROUILLY SACEY.

OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition, l’administration, la 

gestion et la propriété de tous biens et 
droits immobiliers ;

 -  La mise à disposition gratuite de 
tous biens immobiliers dont la société 
serait propriétaire.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 16.000  €, 
constitué uniquement d’apports en 
numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Patrick 
KESSLER et Madame Caroline 
MORANDIN, demeurant 4 rue de 
Fosseret  -  10220 ROUILLY SACEY.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant.

Agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2605301

Aube
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Aube

4 Place Maréchal Foch
10000 TROYES

NANAMI
 

Par acte SSP du 29/04/2026, il a 
été constitué une EURL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : NANAMI
Objet social  : Une activité de 

restauration rapide, de traiteur, de 
préparation et/ou de vente de plats à 
emporter et de produits alimentaires, 
notamment d’origine asiatique.

Siège social : 54 rue du Grand Véon 
10000 Troyes.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme YONG Rachana, 

demeurant 54 rue du Grand Véon 
10000 Troyes

Immatriculation au RCS de Troyes
M2605354

MFB 
DEMENAGEMENT

SAS au capital de 1.800 €uros
Siège social :

Espace Régley, 1 bd Charles Baltet
CS 60706

10001 TROYES CEDEX
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Par acte SSP en date du 20 avril 
2026, a été constituée une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : SAS.
DENOMINATION  : MFB 

DEMENAGEMENT.
SIEGE SOCIAL  : Espace Régley, 1 

bd Charles Baltet, CS 60706  -  10001 
TROYES CEDEX.

OBJET  : «Les activités de 
déménagement, garde - meuble pour 
tous objets et marchandises, archivage 
de tous documents, stockage, transports 
de biens et/ou de marchandises (à 
l’exclusion du transport de personnes) ; 
l’étude, la création, l’exploitation, le 
financement, la prise de participation, 
la direction et le contrôle de toutes 
entreprises commerciales, industrielles, 
agricoles ou immobilières par voie 
de création de sociétés nouvelles, 
apports, souscription de titres ou 
droits sociaux, fusion, association, 
participation ou autrement  ; la gestion 
de ses participations, filiales, sociétés 
affiliées et la fourniture à celles - ci 
d’une assistance financière, technique, 
administrative et commerciale  ; et 
généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
immobilières et mobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’un des objets spécifiés ou à tout objet 
similaire ou connexe, ou susceptible 
de contribuer à leur réalisation, ou de 
nature à favoriser le développement du 
patrimoine social...».

DUREE : 99 années.
CAPITAL  : Mille huit cents €uros 

(1.800 €) libérés intégralement.
APPORTS EN NUMERAIRES  : 

1.800 €.
DIRECTION :
PRÉSIDENTE : SAS GVC, 20 route 

de Toussac  -  89290 CHAMPS SUR 
YONNE immatriculée 920 509 338 
R.C.S. AUXERRE, représentée par son 
président M. Germain COURTET.

DIRECTRICE GÉNÉRALE  : SAS 
HOLDING MARINE, 16 rue du Bas des 
Bréandes  -  89000 PERRIGNY, 919 143 
750 R.C.S. AUXERRE, représentée par 
sa présidente Mme Amélie COURTET.

Immatriculation au R.C.S. de 
TROYES.
M2605398

SAS « PREST VAL »
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 04/05/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : «PREST VAL».
CAPITAL : 3.000 €.
SIEGE  : 90 rue du Maréchal Leclerc  

-  10110 MAGNANT.
OBJET  : La société a pour objet en 

France et à l’étranger :
 -  Activité d’électricité générale et 

de prestation de services d’électricité 
générale ;

 -  La réalisation de prestations 
de services au bénéfice de toutes 
entreprises, notamment dans les 
domaines techniques, maintenance 
industrielle, administratifs, logistiques, 
d’entretien d’espaces verts sans 
construction d’ouvrage, de maintenance, 
d’exploitation et de services généraux ;

 -  L’embauche, la gestion et 
l’organisation de personnel salarié, 
affecté à la réalisation de prestations 
de services pour le compte de sociétés 
clientes, liées ou non liées ;

 -  La mise en œuvre, la coordination 
et la supervision des prestations, sans 
prêt illicite de main - d’œuvre, les salariés 
demeurant placés sous l’autorité et la 
responsabilité de la société ;

 -  L’acquisition, la détention, 
l’utilisation, la location et l’entretien de 
tous matériels, équipements, outillages 
et moyens nécessaires à l’exécution des 
prestations ;

 -  La facturation de prestations de 
services, incluant la main - d’œuvre, 
les frais, les moyens matériels et 
l’organisation associée ;

 -  Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation ;

 -  Acquisition et gestion de titres de 
participations.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à l’unanimité des voix des associés 
présents ou représentés disposant du 
droit de vote.

PRESIDENT  : M. Christophe 
MARISY, demeurant 15 rue de l’Abbé 
Vivien  -  10140 THIEFFRAIN.

DIRECTEURS GENERAUX :
 -  M. Quentin MARISY, demeurant 13 

bis rue des Pâques Fleuries  -  10120 
SAINT POUANGE ;

 -  M. Matthieu MARISY, demeurant 
17 rue du clos de Rizaucourt  -  10500 
DIENVILLE.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2605529

C2P Invest
 

Avis est donné de la constitution 
en date du 28 mars 2026 d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile immobilière.
DENOMINATION : C2P Invest.
SIEGE SOCIAL  : 7 rue de la 

Faïencerie  -  10500 RADONVILLIERS.
OBJET  : L’acquisition, la vente, 

l’exploitation, l’attribution en jouissance 
aux Associés, gratuite ou non, 
l’administration sous toutes ses formes 
notamment par bail, bail à construction 
ou autrement, de biens immobiliers de 
toute nature et affectés à tous usages, 
pris en location, acquis ou construits 
par elle ou qui lui seront apportés au 
cours de la vie sociale.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 1.000 €.
GERANT  : Monsieur Christophe 

Collard, demeurant 7 rue de la 
Faïencerie  -  10500 RADONVILLIERS.

CESSION DE PARTS  : Toutes 
les cessions, autres qu’au profit des 
Associés ou des héritiers en ligne 
directe des Associés, sont soumises à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des Associés donné par décision 
extraordinaire.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2605432

SEMONDOC
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date à ST 
JULIEN LES VILLAS du 30/04/2026, il 
a été constitué une société :

FORME  : Société d’exercice libéral 
par actions simplifiée unipersonnelle de 
médecin.

DÉNOMINATION : SEMONDOC.
SIÈGE : 68 rue des Vannes  -  10800 

ST JULIEN LES VILLAS.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de TROYES.
CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : La profession de médecine 

générale. Elle ne peut accomplir les 
actes de cette profession que par 
l’intermédiaire d’un de ses membres 
ayant qualité pour l’exercer. Elle peut 
accomplir toutes les opérations civiles, 
financières, immobilières et mobilières, 
qui se rattachent à son objet social et 
sont de nature à favoriser son activité.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions avant la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

PRÉSIDENT  : M. Philippe BEURY, 
demeurant 68 rue des Vannes  -  10800 
ST JULIEN LES VILLAS.

Pour avis : Le président.
M2605442

MODIFICATION

DE STATUTS

INTERAXYS
SAS au capital de 3 000 €

Siège social : Boulevard Victor Hugo
10000 TROYES

RCS de TROYES n°801 990 235
 

Avis de modification
 

L’AGE du 28/04/2026 a décidé à 
compter du 01/05/2025 de :

 -  modifier l’objet social anciennement 
qui devient L’achat, la vente, la 
distribution, au détail et en gros, de 
vins, spiritueux, boissons alcoolisées 
ou non, produits alimentaires et 
accessoires, en magasin, en itinérance 
ou en ligne, la dégustation sur place 
accompagnée de petite restauration, 
l’organisation d’événements ou de 
formations autour du vin  ;Le conseil 
en organisation, ou toute activité 
intellectuelle liée au conseil ou à la 
formation auprès des entreprises ou 
des particuliers  ;Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet 
social. L’article 2 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Modification au RCS de TROYES.
M2504824

EURO MATERIEL 
SERVICES SAS

 

EURO MATERIEL SERVICES SAS, 
société par actions simplifiée, siège 
social  : 2 Bis rue Veuve Benard Bodie  
-  10600 LA CHAPELLE SAINT LUC, 
417 564 291 R.C.S. TROYES. Aux 
termes du procès - verbal des décisions 
de l’associé unique en date du 2 avril 
2026, il a été décidé à compter du 
même jour  :  -  De transférer le siège 
social du 2 bis rue Veuve Bernard 
Bodie  -  10600 LA CHAPELLE SAINT 
LUC au 151 rue Jacques et Marcel 
Cablé  -  88500 BAUDRICOURT  ;  
-  De nommer en qualité de président 
la société ND INVEST, SARL au capital 
de 1.500.000 €, dont le siège social est 
situé 21 rue de Witry  -  51110 CAUREL 
(R.C.S. REIMS 515 281 434), en 
remplacement de la société E.R.I.C. 
Holding, démissionnaire. Radiation 
du R.C.S. de TROYES et nouvelle 
immatriculation au R.C.S. d’EPINAL.
M2605078

DKHM
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
37 rue du Général Abbé

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
841 773 534

RCS CHALONS EN CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 janvier 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
a décidé de transférer le siège social 
du 37 rue du Général Abbé, 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE au 4 
Rue de la Gabelle 10000 TROYES 
à compter du 31 janvier 2026, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE sous le 
numéro 841 773 534, fera l’objet d’une 
nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Gérance  : Monsieur Driss 
HMIDDOUCH, demeurant 4 Rue de la 
Gabelle 10000 TROYES

Pour avis. La Gérance.
M2605172

VOTRE TOIT
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 15 000 € 
Siège social : 87 Rue du Général de 

Gaulle 
10600 MERGEY 

403 054 778 RCS TROYES
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 29 avril 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société à responsabilité limitée 
VOTRE TOIT a décidé de transférer le 
siège social du 87 Rue du Général de 
Gaulle, 10600 MERGEY au 4 rue Henri 
Farman, 10410 SAINT PARRES AUX 
TERTRES à compter du 20/04/2026, et 
de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2605597

AU NUMERO VINS
Société à responsabilité limitée

à associé unique
au capital de 7.000 €uros

Siège social :
5 rue de l’Etape Aux Vins

10400 NOGENT SUR SEINE
812 700 151 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une décision en date du 
27/04/2026, l’associé unique a décidé :

 -  De modifier la dénomination sociale 
de la société par AU NUMERO 1850 et 
de modifier en conséquence l’article 3 
des statuts ;

 -  De modifier l’objet social en 
remplaçant les activités actuelles par :

L’acquisition d’immeuble, 
l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de tous 
immeubles et de tous autres immeubles 
bâtis ou non dont elle pourrait devenir 
propriétaire ultérieurement, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou 
autrement ;

La mise à disposition éventuellement 
gratuite de tous immeubles dont la 
société est propriétaire au profit des 
associés ;

Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini 
et de modifier en conséquence l’article 
2 des statuts.

 -  De transférer le siège social du 
5 rue de l’Etape aux Vins  -  10400 
NOGENT SUR SEINE au 41 bis rue 
du Poncelot  -  10400 NOGENT SUR 
SEINE à compter du de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2605181

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

SCI FEVRE
SCI au capital de 1 200 €

Siège social :
17 Rue du Docteur Calmette

10510 MAIZIERES - LA - GRANDE - 

PAROISSE
RCS de TROYES n°485 333 413

 

Avis de modification
 

L’AGE du 30/04/2026 a décidé à 
compter du 30/04/2026 d’augmenter le 
capital social de 3.200 € par apport en 
compte courant d’associé. en le portant 
de 1.200 € à 4.400 €.

Article 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de TROYES.
La gérance.

M2605202

SCI GBM
 

Modification des statuts 
de la SCI GBM

 

Modification des statuts de la SCI 
GBM (30 Grande Rue  -  10220 MESNIL 

- SELLIERES, SIREN 990 446 619 
R.C.S. TROYES).

Modif : Article 7  -  CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la 

somme de six cent dix mille €uros 
(610.000,00  €) et est divisé en six 
mille cent (6.100) parts de cent €uros 
(100,00 €) chacune, réparties entre les 
membres de la société en proportions 
de leurs apports respectifs, savoir :

Monsieur Martial BODSON  : 715 
parts numérotées de 1 à 715 inclus ;

Madame Delphine BODSON  : 715 
parts en pleine propriété numérotées 
de 716 à 1.430 inclus, et 800 parts 
en nue - propriété numérotées 1.431 à 
1.830 et 1.836 à 2.240 inclus ;

Monsieur Gérard MANGIN  : 5 parts 
en pleine propriété numérotée 1.831 
à 1.835 inclus et 400 parts en usufruit 
numérotées de 1.431 à 1.830 inclus ;

Madame Jacqueline MANGIN  : 5 
parts en pleine propriété numérotée 
2.236 à 2.240 inclus et 400 parts en 
usufruit numérotées de 1.836 à 2.235 
inclus ;

Monsieur Yves BODSON  : 1.010 
parts numérotées de 2.241 à 3.250 
inclus ;

Monsieur Nicolas BROGGI, 200 parts 
numérotées de 3.251 à 3.450 inclus ;

Madame Laëtitia BROGGI, 200 parts 
numérotées de 3.451 à 3.650 inclus ;

HOLDING DJC GLAIS, 2.450 parts 
numérotées de 3.651 à 6.100 inclus.
M2605589

VIGNES VINS
SERVICES

SAS au capital de 10.000 €uros
Siège social :

16 rue de la Lochère
10200 CHAMPIGNOL LEZ 

MONDEVILLE
829 923 481 RCS Troyes

 

L’Assemblée générale du 31/01/2025 
a pris acte de la démission de Monsieur 
Albin DUMONT de ses fonctions 
de Directeur Général à compter du 
31/01/2025 et a décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.

Pour avis : Le président.
M2605069

PROJET DE FUSION

PRAGMA 
PROJET

 

AVIS DE PROJET DE FUSION 
ABSORPTION L’association PRAGMA 
PROJET, déclarée à la Préfecture de 
l’Aube le 12/09/1955, publiée au JO le 
16/09/1955, dont le siège social est 11 
rue Georges Pargeas 10000 TROYES 
(RNA n° W103003741) a pour objet « 
de favoriser et promouvoir, par tous 
les moyens appropriés, l’amélioration 
de l’habitat, l’aménagement du cadre 
de vie et de l’environnement en milieu 
rural comme en milieu urbain, et d’une 
manière Générale, participe à toute 
action de développement économique 
et social.» 

L’association SOLIHA ALLIER, 
déclarée à la Préfecture de l’Allier 
le 25/06/1955, publiée au JO le 
03/07/1955, dont le siège social est 
au 4 rue Turgot 03100 MONTLUCON 
(RNA n° W033002376) a pour objet 
«d’oeuvrer pour l’amélioration des 
conditions d’habitat, d’améliorer les 
conditions de vie et d’habitat des 
populations défavorisées, fragiles 
ou vulnérables, notamment dans les 
territoires en difficulté, de contribuer 
à la lutte contre les exclusions et 
les inégalités, à la préservation et 
au développement du lien social, 
au maintien et au renforcement de 
la cohésion territoriale, de concourir 
au développement durable dans ses 
dimensions économique, sociale, 
environnementale, territoriale et 
participative, à la transition énergétique, 
et à l’émergence de politiques 
nouvelles en faveur de l’habitat et du 
développement des territoires». 

Les deux associations ont arrêté, lors 
de leurs CA respectifs des 01/04/2026 
et 02/04/2026, un projet de traité de 
fusion - absorption de SOLIHA ALLIER 
par PRAGMA PROJET. Selon les 
comptes de l’absorbée au 31/12/2025, 
l’actif est de 332.348 € et le passif de 
147.578  €, soit une situation nette de 
(+) 184.770 € au 31/12/2025. 

Ce projet sera soumis aux AG 
respectives des associations les 02 et 
18 juin 2026.
M2605170

POURSUITE D’ACTIVITE

TRIGAT
Société à responsabilité limitée
au capital de 10.000,00 €uros

Siège social :
Aire des Moissons

7 rue des Châtaigniers
10410 SAINT PARRES AUX TERTRES

839 927 340 R.C.S. Troyes
 

Suivant décisions de l’associée 
unique du 24/04/2026 :

L’associée unique, statuant dans le 
cadre des dispositions de l’article L.223 

- 42 du Code de commerce, a décidé de 
ne pas dissoudre la société.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2605480

SARL TGSR
Au capital de 5 000 Euros 

Siège Social : 
24 chemin de l’Abbaye 

Montier la Celle 
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS 

R.C.S TROYES 933 562 464
 

Aux termes du procès - verbal en 
date du 24 avril 2026, la collectivité 
des associés, statuant conformément 
à l’article L 223 - 42 du Code de 
commerce, a décidé de ne pas 
dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES.

La gérance.
M2605543
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Aube

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI DE L’ARCOT
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 7 622,45 euros 
Siège social : Siège social : LES 

BERGERIES 
10500 PETIT - MESNIL 

Siège de liquidation : LES 
BERGERIES, 

10500 PETIT - MESNIL 
381 961 416 RCS TROYES

  

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 27 mai 2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter 27 mai 2025 et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Janine GALTON demeurant 
LES BERGERIE

10500 PETIT - MESNIL pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé LES 
BERGERIE 10500 PETIT - MESNIL. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2602964

TMSG
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue des peupliers

10120 LAINES AUX BOIS
915 345 185 RCS de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
31/03/2026 l’associé unique a décidé 
la dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, 
nommé liquidateur M. MALLA Tariq, 
demeurant 6 rue des peupliers 10120 
Saint - Germain, et fixé le siège de 
liquidation au siège social.

Mention au RCS de TROYES.
M2604437

CONVOCATION

CENTRE DE GESTION 
« CGAVAC »

Complexe agricole du Mont Bernard
BP 10070

CHÂLONS EN CHAMPAGNE CEDEX
 

Les adhérents du Centre sont 
informés que l’Assemblée Générale 
ordinaire se tiendra le  : lundi 1er juin 
2026 à 11 heures, Bâtiment CDER 
Conférences, Complexe agricole du 
Mont Bernard, route de Suippes, à 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2605484

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

NAC
SAS au capital de 8.970.253 €uros

Siège social : Quai sarrail
10400 AVANT LÈS MARCILLY
817 473 325 R.C.S. de Troyes

 

Le 04/05/2026, la société INVIVO 
GROUP, SA au capital de 227.533.120 €, 
siège social : 83 av de la grande armée  
-  75116 PARIS, 801 076 282 R.C.S. de 
PARIS, associé unique de la société 
NAC, a décidé la dissolution sans 
liquidation de cette société dans les 
conditions de l’article 1844 - 5 alinéa 3 
du Code civil. Les créanciers peuvent 
former opposition devant le tribunal de 
commerce de TROYES dans les 30 jours 
de la publication au Bodacc.
M2605453

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

EPOUX FEVRE 

Changement  
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître 
VUILLEMIN Eric, notaire à ROMILLY 
SUR SEINE (10100), le 28/04/2026.

M. FEVRE Jean - François et Mme 
MERLIN Chantal demeurant ensemble 
17 Rue du Docteur Calmette, 10510 
MAIZIERES - LA - GRANDE - PAROISSE, 
mariés le 02/07/1983 sous le régime 
de communauté réduite aux acquêts 
sont convenus de changer de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de 
communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître VUILLEMIN 
Eric, notaire à ROMILLY SUR SEINE 
(10100) où domicile a été élu à cet effet, 
pendant un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent journal.

Eric VUILLEMIN
M2604863

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en date 
du 12/03/2026 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de M. 
BELHAJ Ahmed décédé le 07/06/2025. 
Réf. 0218165430. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605490

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 03/04/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LETROU 
Sandrine décédée le 21/06/2025. 
Réf. 0218167475. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2605493

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme BAUDOUX Lucienne décédée 
le 22/06/2020 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218146330.
M2605526

AVIS DIVERS

Mme Catherine 
MARLIOT

 

Suivant testament olographe en date 
du 27 février 2023, Madame Catherine 
Jacqueline Jeannine Pierrette 
MARLIOT, en son vivant agent de 
production, demeurant à MARCILLY 
LE HAYER (10290), née à ROMILLY 
SUR SEINE (10100), le 22 juin 1972 
décédée à MARCILLY LE HAYER 
(10290), le 25 juillet 2025, a consenti un 
leg universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Séverine CAILLIEZ, Notaire 
associé à MARIGNY LE CHATEL 
(10350), 9 rue Roger Salengro, le 1er 
septembre 2025, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de la 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée pour tout intéressé 
auprès du Notaire en charge du 
règlement de la succession  : Maître 
Séverine CAILLIEZ Notaire associé à 
MARIGNY LE CHATEL (10350), 9 rue 
Roger Salengro, dans le mois suivant la 
réception, par le greffe de l’expédition 
du procès - verbal d’ouverture du 
testament de la copie dudit testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2605533

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Les deux poulettes
  

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date à Chalandry du 04 mai 
2026, il a été constitué une société civile 
d’exploitation agricole présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : Les deux poulettes.
SIÈGE  : CHALANDRY (02270), 8 rue 

de la Trésorerie.
DURÉE : 99 ans.
OBJET : L’exercice d’activités réputées 

agricoles au sens de l’article L. 311 - 1 
du Code rural, et plus particulièrement 
l’élevage de poules pondeuses en vue de 
la production d’œufs.

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, sous réserve qu’elles s’y 
rattachent directement ou indirectement 
et qu’elles ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

En particulier, la société peut 
notamment :

 -  Procéder à l’acquisition de tous 
éléments d’exploitation agricole ;

 -  Prendre à bail tous biens ruraux ;
 -  Exploiter directement tous les biens 

dont la société sera propriétaire ;
 -  Exploiter les biens dont les associés 

sont locataires et qui auront été mis à sa 
disposition conformément à l’article L. 
411 - 37 du code rural ;

 -  Exploiter les biens dont les associés 
exploitants sont propriétaires et qui auront 
été mis à sa disposition conformément à 
l’article L. 411 - 2, dernier alinéa du code 
rural ;

 -  Vendre directement les produits 
de l’exploitation, avant ou après leur 
transformation, mais sous réserve de 
respecter les usages professionnels.

La société a également pour objet 
l’octroi de sûretés et de garanties au profit 
de tiers, la société pourra notamment 
consentir tout cautionnement et tout 
cautionnement hypothécaire au profit de 
ses associés.

CAPITAL  : 2.000  €, constitué 
uniquement au moyen d’apports en 
numéraire.

GÉRANCE  : La société ERNOTTE, 
société par actions simplifiée au capital 
de 10.000 €, ayant son siège social 8 rue 
de la Trésorerie  -  02270 CHALANDRY, 
immatriculée au R.C.S. de SAINT 
QUENTIN sous le numéro 931 279 947, 
représentée par son président, Monsieur 
Gautier ERNOTTE, a été nommée 
gérante de la société sans limitation de 
durée.

CESSION DE PARTS  : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné par décision unanime 
des associés.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2605604

MODIFICATION

DE STATUTS

LES 2AS
SCI au capital de 465 €

Siège social : 31 rue pasteur
02200 BELLEU

RCS de SOISSONS n°939 781 829
  

L’AGE du 15/04/2026 a décidé à 
compter du 15/04/2026 d’augmenter 
le capital social de 52 € par apport en 
numéraire en le portant de 465  € à 
517 €. Article 6 et 7 des statuts modifié 
en conséquence. Modification au RCS 
de SOISSONS.

Le gérant
M2605400

PHARMACONFORT
Société à responsabilité limitée  

au capital de 100 000 euros 
Siège social :  

37 avenue du Général de Gaulle  -  
02400 ESSOMES SUR MARNE 
491 258 869 RCS SOISSONS

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 26 janvier 2026 et du procès 

- verbal de la gérance en date du 30 
mars 2026, le capital social a été réduit 
d’une somme de 10 067,17 euros, pour 
être ramené de 100 000 euros à 89 
932,83 euros par rachat et annulation 
de 151 parts sociales.

Les articles 7 et 9 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis, la Gérance
M2605092

BACHELET 
HOLDING

Société par actions simplifiée
au capital de 2.014.680 €uros

Siège social :
2 rue de la Plaine

02400 CHATEAU THIERRY
380 110 346 R.C.S. Soissons

 

En date du 31/03/2026, l’assemblée 
a décidé de nommer :

 -  La société «BACHELET 
MANAGEMENT», société à 
responsabilité limitée (Limited Liability 
Company) de droit de l’État du 
Delaware (États - Unis) au capital de 
1.000 $, dont le principal établissement 
est situé au 572 Hornblower Lane, 
Longboat Key, comté de Sarasota, État 
de Floride (États - Unis) 34228, identifiée 
sous le numéro EIN 41 - 5243407, en 
qualité de nouveau Président de la 
société en remplacement de M Pierre 

- Mary BACHELET ;
 -  Mme Florence BACHELET, 

demeurant 572 Hornblower Lane 
Country Club Shores, 34228 Longboat 
Key Florida (États - Unis), en qualité de 
directeur général.

Modifications au R.C.S. de 
SOISSONS.
M2605387

TAXIS C & J
SARL au capital de 11 500 €

Siège social :  
5 IMPASSE DES DIX PICHETS

02190 MENNEVILLE
RCS de SAINT - QUENTIN  

n°831 944 798
 

Avis de modification
 

L’AGE du 02/04/2026 a décidé de 
modifier l’objet social à compter du 
02/04/2026

Nouvel objet social  : L’exploitation 
d’un fonds de commerce de taxis et 
véhicule sanitaires légers, le transport 
public routier de personnes au moyen 
de véhicule n’excédant pas neuf 
places conducteur compris, pour les 
entreprises de taxi, le transport routier 
de personnes, notamment malades 
assis et transports assis professionnel.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SAINT - 

QUENTIN.
Franel Cédric.

M2605410

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCEA DES PARCS
SCEA au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 rue du Chateau

02210 ARMENTIÈRES SUR OURCQ
817 771 645 R.C.S. de Soissons

 

Aux termes de l’AGE en date du 
30/11/2025 les associés ont décidé la 
dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, 
nommé liquidateur M. LEVEQUE 
Thomas, demeurant 33 rue Lamartine  
-  76000 ROUEN, et fixé le siège de 
liquidation au siège social.

Mention au R.C.S. de SOISSONS.
M2605555

CLOTURE

DE LIQUIDATION

PHARMACIE
DU CLOITRE
Société en nom collectif

en liquidation
au capital de 732.578,41 €uros

Siège social :
1 rue du Cloitre  -  02160 BEAURIEUX

381 119 197 R.C.S. Saint Quentin
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30/04/2026, l’associée unique 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Mme Véronique 
GRUMELART de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SAINT QUENTIN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés et la société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis.
M2605475

SCEA  
DES PARCS

SCEA au capital de 1.000 €uros
Siège social :

2 rue du Chateau
02210 ARMENTIÈRES SUR OURCQ

817 771 645 R.C.S. de Soissons
 

Aux termes de l’AGE en date du 
30/01/2026 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, M. LEVEQUE 
Thomas, demeurant 33 rue Lamartine  
-  76000 ROUEN pour sa gestion et l’ont 
déchargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2025.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Soissons.

Radiation au R.C.S. de SOISSONS.
M2605556

Aisne
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UN DOUBLE 
MODE DE SAISIE

Rédaction en saisie libre 
ou à lʼaide de nos formulaires

de saisie certifiés

UNE COUVERTURE
NATIONALE

Publication
sur lʼensemble du
territoire français

DES OPTIONS DE
PAIEMENT

DE VOTRE CHOIX
Virement, 

paiement en ligne sécurisé
et suivi des paiements de vos 

clients en temps réel

UN SUIVI
PERSONNALISÉ
Une équipe locale
professionnelle à votre écoute de
9h à 17h avec accompagnement
personnalisé dans vos locaux

DES SOLUTIONS 
IMMÉDIATES
Devis, attestation de parution
et facture instantanés, 
7j/7 et 24h/24

UN COMPTE
PROFESSIONNEL
PERSONNALISÉ
Pour suivre vos annonces en 
cours, consulter vos précédentes
commandes et programmer les 
futures

Une plateforme
en ligne dédiée
à la gestion de
vos annonces 

légales !

Votre solution 100% digitale
pour gérer vos annonces légales !

à votre service depuis 1892 !
Retrouvez-nous sur matot-braine.fr
Renseignement au 06 46 81 71 49
relationclient.pamb@legalnet.org
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Nouveauté. La première berline de la « Neue Klasse » BMW, exclusivement électrique, présente une fiche technique impres-
sionnante : 469 ch, traction intégrale et  900 km d’autonomie.  

BMW i3 : hautes performances  
et autonomie record

« Placer l’expérience client 
au cœur de la stratégie 
de la marque » : c’est 

une priorité chez Toyota. Cela se 
concrétise de multiples façons, résu-
mées par Thomas Gérard, le directeur 
Réseau, clients et innovation de la 
marque : « Faire en sorte que chaque 
concession de notre réseau devienne le  
« best retailer in town ». Autrement dit, 
s’imposer partout comme la référence 
locale, non seulement pour la qualité 

de nos produits, mais aussi pour celle 
de l’accueil, de l’accompagnement et 
du service apportés à chaque client, à 
chaque étape de son parcours avec la 
marque... » 

Avec une réussite certaine 
confirmée par le palmarès de 
la relation client établit chaque 
année par BearingPoint et Kanter 
à l’issue d’une étude passant en 
revue 185 entreprises dont 15 du 
secteur automobile à partir de 15 

critères permettant de mesurer la 
qualité et la pertinence des inte-
ractions entre les marques et leurs 
clients. Des domaines où Toyota 
devance non seulement tous les 
autres constructeurs automobiles 
mais aussi à une exception près, 
la totalité des autres sociétés de 
tous les secteurs d’activité. Une 
habitude pour le n°1 mondial 
qui est le leader du classement 
des marques automobiles pour la 

douzième fois depuis 2003. C’est 
également la douzième fois qu’il 
figure sur le podium général avec 
une deuxième place décrochée 
cette année.

Florian Aragon,  le  Pdg du 
Groupe Toyota France y voit la 
confirmation du bien-fondé de la 
stratégie maison : « Non seulement 
notre approche multi-technolo-
gies nous permet d’offrir la solu-
tion de mobilité la plus adaptée 

aux besoins de chacun mais nous 
sommes également très attentifs 
aux retours et aux demandes de 
nos clients qui nourrissent en per-
manence notre réflexion et notre 
action. C’est dans cet esprit que 
nous avançons » Une illustration 
concrète du fameux principe du  
« Kaizen », l’amélioration conti-
nue, chère  à Toyota... 

D.M.

Toyota, toujours n°1 de la relation client 
Pour la douzième fois depuis 2003, la marque japonaise termine en tête des constructeurs automobile du palmarès  

de la relation-client établit par BearingPoint et Kanter. 

L’expression « icône automo-
bile » a été tellement galvaudée 
qu’on rechigne à l’employer 

encore. Et pourtant elle colle parfai-
tement à la BMW Série 3 qui depuis 
un demi-siècle représente avec brio 
l’archétype de la berline sportive de 
qualité. Pendant longtemps, elle a 
même été un des piliers majeurs de 
la gamme bavaroise avant de céder 
face à la déferlante des SUV, un sort 
funeste partagé par la plupart des 
berlines classiques. Les sept géné-
rations de Série 3 n’en ont pas moins 
été produites à plus de 18 millions 
d’unités. Un chiffre respectable 
dans le segment premium.

Pour la toute première fois, la 
famille Série 3 se convertit au 100% 
électrique, même si l’appellation 
i3 a déjà été utilisée il y a quelques 
années pour un modèle à batte-
rie au style décalé qui a remporté 
un succès d’estime, tout au plus. 

Cette fois, le constructeur a opté 
pour une approche esthétique plus 
traditionnelle, plaçant l’I3 dans la 
filiation directe de ses fameuses 
aînées. Classique mais pas banale. 
Bien au contraire. Première ber-
line de la « Neue Klasse » après le 
SUV Xi3, la i3 se distingue par son 
design renouvelant les codes du 
genre avec élégance. C’est le cas 
de sa proue racée et sobre. Exit 
les méga calandres, toujours plus 
imposantes au fil du temps, au 
profit d’un ensemble d’une grande 
finesse esthétique, intégrant le célé-
brissime double haricot identitaire 
et les projecteurs verticaux. Le 
tout souligné d’un jonc lumineux. 
Le capot sculpté d’une puissante 
nervure centrale dynamise cette 
séduisante face avant. La poupe 
est à l’unisson. Jamais évident de 
terminer le dessin d’une voiture ? 
la BMW I3 infirme en beauté ce lieu 

commun. Sans esbroufe et avec sim-
plicité. Les blocs feux hauts perchés, 
scindés en deux parties, s’appuient 
sur les ailes et s’étirent jusqu’à un 
blason central bleu et blanc ayant le 
bon goût de rester dans des dimen-
sions raisonnables. Le profil s’ins-
crit dans la lignée familiale dont la 
i3 est l’héritière. Il se distingue par 
ses porte-à-faux réduits, accen-
tuant le dynamisme d’une berline 
de 4,76 m dotée d’un généreux 
empattement de 2,90 m. La « Neue 
Klasse » exprime avec brio le virage 
stylistique majeur de la marque 
bavaroise.

LE PLAISIR DE CONDUITE  
AU PROGRAMME

À bord, la i3 reprend les principes 
de l’aménagement du nouveau 
Xi3 tout juste commercialisé. Un 
volant de forme originale à la jante 
épaisse, un grand écran central de 

17,9 pouces orienté avec le conduc-
teur – une tradition BMW – et un fin 
bandeau numérique au ras du pare-
brise courant d’un bord à l’autre et 
rassemblant toutes les informations 
de conduite. C’est ce qu’on appelle 
faire table rase du passé et s’affran-
chir des conventions.

Exclusivement électrique, la ber-
line bavaroise est basée sur une 
plate-forme dédiée aux modèles 
à batterie et propose un ensemble 
moteur-batterie de hautes perfor-
mances. En particulier la version de 
lancement 50X Drive, associant un 
bloc de 469 ch, assorti d’un couple 
monstrueux de 645 Nm, avec 
une puissante batterie autorisant 
jusqu’à 900 km d’autonomie selon 
les normes conventionnelles WLTP. 
Elle est susceptible de récupérer 
400 km de marge en seulement 
10 minutes sur une borne adap-
tée. Des valeurs exceptionnelles 

balayant les réticences sur l’auto-
nomie limitée des 100% électriques 
et les passages interminables par la 
case recharge. Des versions deux 
roues motrices moins spectacu-
laires seront également disponibles 
par la suite.

Grâce à l’unité centrale « Heart 
of joy » gérant une multitude de 
paramètres (freinage, récupération 
d’énergie, direction...), le construc-
teur promet « un plaisir de conduite 
à un niveau inédit ». Un point sur 
lequel BMW transige rarement 
pour le bonheur de ses clients.

L’inédite i3 qui ne se substituera 
pas à la gamme thermique appelée 
à poursuivre sa carrière en paral-
lèle, arrivera cet été sur les chaînes 
de montage de l’usine historique 
de Milbertshofen pour des pre-
mières livraisons cet automne.

 Dominique Maree
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4,76 m et un style novateur pour l’inédite Série 3, 100 % électrique. L’aménagement intérieur d’une extrême sobriété, fait table rase du passé.
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Christine Sejean. Graphiste et peintre en lettres, la Rémoise habille de son savoir-faire tout en couleur les murs de la ré-
gion mais travaille aussi la création graphique pour les entreprises et les collectivités.           

Des mots, du lien et des couleurs

Vous l’avez peut-être déjà 
aperçue, au détour d’une 
rue, juchée sur son esca-

beau, salopette bleu Klein et pin-
ceaux à la main. La Rémoise Chris-
tine Sejean, qui a débuté comme 
graphiste, a depuis quelques années 
ajouté une nouvelle activité à sa 
palette, en devenant peintre en 
lettres. Une discipline à part 
entière, disparue au fil du 
temps mais qui revient peu à 
peu sur le devant de la scène 
et surtout des enseignes… 
pour celles et ceux qui sou-
haitent une identité visuelle 
forte, pérenne, avec l’envie 
du beau geste et du travail 
bien fait. Mais remontons 
tout d’abord un peu le temps… 
Issue d’une fratrie de cinq enfants 
au sein d’une famille franco-liba-
naise, Christine Sejean a toujours eu 
le goût des arts, même si elle estime 
« ne jamais avoir su bien dessiner 
». Après un bac littéraire, option 
arts plastiques, elle s’intéresse au 
monde de la culture et à son « mar-
keting ». « J’ai toujours voulu savoir 
comment les choses se construisaient. 
Je me souviens avoir eu en main une 
plaquette de la communication du 
Manège de Reims (scène nationale 
dédiée aux arts du mouvement) et 
avoir été fascinée par la manière 
dont elle avait été conçue, tout en 
délicatesse et avec des tas d’entrées 
différentes, des pliages et des photos. 
Et je me suis dit : ‘‘c’est ça que je veux 
faire’’. » Déterminée – comme on le 
verra tout au long de son parcours 
– elle entre alors à l’ESAD de Reims, 

l’École Supérieure des Arts et de 
Design, tout en se rendant rapide-
ment compte qu’elle n’ira pas dans 
la direction proposée par l’établis-
sement, à savoir former de futurs  
« designer produits ». Il n’empêche, 
de ces années elle conservera  
« l’apprentissage de l’autonomie, 
du développement produit de A à Z 

mais également de très fortes ami-
tiés ». Durant sa formation, elle aura 
notamment l’occasion de partir en 
Erasmus à Copenhague, ville émi-
nemment artistique, où le design 
occupe une place à part et même 
avant-gardiste et apprendra en ver-
sion accelérée le Danois en un mois.   

LA CRÉATIVITÉ EN FIL ROUGE
Avec toujours comme ligne direc-

trice la volonté d’évoluer dans la 
communication graphique, elle 
décroche un stage puis un emploi 
dans une agence de création gra-
phique rémoise, celle-là même 
qui avait réalisé le petit dépliant à 
l’origine de sa vocation. « Durant 
cinq ans, j’y ai appris tout ce qu’il 
fallait savoir du métier. » En 2011, 
la jeune femme a des envies d’ail-
leurs. Et c’est à New-York qu’elle 
décide de poser ses valises. Partie 

avec un sac à dos, elle trouve à se 
loger chez l’habitant et, chaque jour, 
arpente les différents quartiers de la 
Grosse Pomme pour distribuer des 
CV. Malheureusement, sans visa de 
travail, l’aventure dure juste assez 
de temps pour rembourser les frais 
de voyage. Christine Sejean revient 
alors à Reims, chez ses parents et 
réfléchit à se mettre à son compte. 
Elle entend parler d’une structure 
qui est en train de se monter, nova-
trice pour l’époque, un espace de 
co-working pour les entrepreneurs. 
L’aventure de La Capsule démarre.  
« Je savais faire tout ce qui touche à 
la création graphique, là, j’ai aussi 
appris à gérer tout l’univers admi-
nistratif ! Effectuer un devis, des fac-
tures… Gérer aussi une communauté 
d’entrepreneurs. » 

Un petit noyau d’indépendants 
de différents horizons se fédère et 
petit à petit, La Capsule prend de 
l’ampleur. De membre fondateur, 
Christine Sejean en devient même 
la Présidente de 2015 à 2017. Elle 
organise des événements, des ren-
contres, des conférences. Parallè-
lement, elle s’intègre dans le tissu 
local culturel et entrepreneurial, 
menant des collaborations aussi 
bien avec des entreprises qu’avec 
des collectivités ou institutions.  
« J’ai réalisé de nombreux projets 
avec ma binôme de travail, Claire 
Brochot, rencontrée lorsque nous 
étions toutes deux salariées de la 
même agence de création graphique. 
Nous avons des univers différents 
mais complémentaires, ce qui plaît 
à nos clients. Elle, est plus sur l’il-
lustration. Moi, sur la hiérarchie 
des textes et la lisibilité graphique. » 
Ensemble, elles sont résidentes à 
l’Hyper Espace et collaborent avec 
le Centre Saint-Exupéry. 

DU SENS DES MOTS
En 2018, elle entend parler d’une 

formation un peu hors-norme, sur 
quatre jours à Paris, dispensée par 
Mike Meyer, peintre d’enseignes 
américain. Une fois de plus, la jeune 
femme sait ce qu’elle veut et s’en 
donne les moyens. « La formation 
coûtait une petite somme. J’ai vendu 
ma voiture et réduit ma consom-
mation de cigarettes de moitié pour 
me la payer », se remémore-t-elle.  
« Je voulais absolument savoir com-
ment peindre de gigantesques lettres, 
connaître le bon matériel, arriver à 
maîtriser la perspective. » 

À ce moment-là, les peintres d’en-
seigne sont une poignée à exercer en 
France, aujourd’hui, ils sont à peu 
près une centaine. « Être peintre 
en lettres, toute la difficulté réside 
dans le fait de choisir les bons mots. 

Le message véhiculé tout autant que 
l’esthétique est important. » Nostal-
gie du vintage, volonté de revenir à 
une véritable technicité, ramener 
aussi de l’humain et le regard de 
l’artiste font que les commandes 
commencent à s’étoffer. Fresques 
murales en intérieur et extérieur, 
Maisons de Champagne, orga-
nismes publics, hôtels, librairies, 
vitrines commerciales… Christine 
Sejean multiplie les collabora-
tions. La dernière en date, monu-
mentale, a été commandée par la 
Ville de Reims dans le cadre de la 
célébration de la réouverture du 
Musée de la Reddition. Sur fond 
bleu, les lettres du mot « PAIX » 
peintes en blanc et rouge – entou-
rées d’autres tels que « respect »,  
« espoir », « sérénité » choisis par des 
Rémoises et Rémois – claquent dans 
le paysage des Hautes-Promenades. 
En parlant de cette réalisation, celle 
qui est d’ordinaire si solaire, se fait 
plus grave : « J’ai réfléchi avant de 
m’exprimer, mais le sujet de la guerre 
et de la paix est très intime, d’autant 
plus aujourd’hui avec l’actualité », 
livre Christine Sejean qui a encore 
de la famille au Liban. Ce pays, ses 
couleurs, ses odeurs, s’il ne l’a pas 
vu naître, coule pourtant dans ses 
veines. Il est celui de ses parents, de 
ses grands-parents chez qui, enfant, 
elle partait en vacances. Son enga-
gement a d’ailleurs pris un tour plus 
appuyé ces dernières années, lors 
de l’explosion du port de Beyrouth 
en 2020. « J’y suis retournée tous les 
ans depuis, avec l’ONG Offre Joie 
pour aider à la reconstruction de la 
ville. Là-bas, j’ai aussi repris contact 
avec une association fondée par ma 
grand-mère, La Voix de la femme 
libanaise, dont le but est d’aider les 
familles atteintes par les effets de la 

guerre ainsi que de soute-
nir les aides aux orphelins. 
» Ce message de paix et 
d’espoir, elle souhaite le 
porter, mais pas seule. 
C’est pourquoi elle conçoit 
des œuvres participatives. 

EXPOSITION COLLECTIVE
La dernière en date, 

plus personnelle, sera visible au 
Cellier de Reims à partir du 28 mai 
et jusqu’au 20 septembre. Elle fait 
partie d’une exposition collective 
où une dizaine d’artistes rémois 
expriment leur vision de la paix. 
Christine Sejean a ainsi choisi de 
s’appuyer sur un conte, La Légende 
du colibri, de Denis Kormann.  
« Ce conte raconte comment un coli-
bri va essayer d’éteindre un incendie 
de forêt alors que les autres animaux 
regardent le feu progresser. L’idée est 
de dire que chacun doit prendre sa 
part face aux catastrophes, que rien 
ne se fait seul, et qu’il suffit qu’une 
personne se mobilise pour entraîner 
les autres. Cela exprime aussi la force 
du collectif. » Sur un mur, est inscrit 
au pinceau fin et dans une écriture 
très calligraphique, les phrases du 
conte, prolongées par un unique 
et gigantesque mot : AMOUR. Mais 

l’œuvre ne s’arrête pas là, à l’in-
térieur de celui-ci, des centaines 
d’enveloppes sont collées, destinées 
à accueillir des petits mots rédigés 
par les visiteurs : mots doux, mots 
d’amour ou d’humour, pensées 
philosophiques… et même dessins 
d’enfants. Dans une autre partie 
de l’exposition, une vision encore 
plus personnelle sera proposée au 
public, un espace que Christine 
Sejean aura vu comme une recons-
titution d’un salon de famille… Une 
fois cette exposition livrée, la peintre 
graphiste ne manque pas de projets. 
Invitée à participer à des festivals de 
street-art ces prochains mois, elle 
est aussi bénévole au Gabari Fest 
(festival rémois tous publics autour 
des Arts graphiques qui se déroulera 
du 3 au 6 septembre 2026), chargée 
des mécénats et partenariats. La 
saison estivale est aussi celle de la 
peinture d’enseignes car cette dis-
cipline requiert un temps sec voire 
ensoleillé. Et le calendrier de l’ar-
tiste est déjà bien garni. Christine 
Sejean se réjouit ainsi de l’ampleur 
que prend cette nouvelle activité  
« belle et joyeuse ». Deux mots, 
qui, pour le coup, lui conviennent  
parfaitement. 

Nastasia Desanti 

Christine Sejean, au Cellier, apporte les dernières touches à son œuvre, dans le 
cadre d’une exposition collective sur la Paix.

1984    
Naissance à Reims.

2004-2008 
Esad de Reims.

2007-2011
Graphiste dans une agence 
de création d’identité visuelle 
rémoise. 

Depuis 2012
Graphiste freelance.

2015-2017
Présidente de l’espace de co-
working La Capsule.

Depuis 2018
Peintre d’enseignes, muraliste.

2026
Création de plusieurs œuvres 
dans le cadre de l’année pour la 
Paix.

« Être peintre en lettres, toute la difficulté réside dans le 
fait de choisir les bons mots. Le message véhiculé tout 

autant que l’esthétique est important. » 
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